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Sommaire 
 
 
La réglementation des risques prend maintenant une place importante dans le 
champ d'intervention des autorités publiques. L'évaluation des bénéfices liés à la 
sauvegarde de vies humaines ne peut être évitée si on utilise l'analyse avantage-
coût. Nous avons voulu faire un portrait sur l'état actuel de la recherche dans ce 
domaine. Nous avons conduit une méta-analyse en plus d'explorer de nouvelles 
méthodes qui pourraient permettre d'améliorer la gestion des risques au Québec. La 
méta-analyse des résultats de la littérature nous permet de conclure qu 'environ 60% 
de la variabilité des résultats est due à des différences méthodologiques. De plus, le 
concept de valeur statistique d'une vie humaine n 'a pas les mêmes propriétés que la 
disposition à payer pour réduire le risque en ce qui attrait à la relation avec le 
niveau moyen de risque. À la lumière de ces résultats, nous mettons en garde le 
décideur public pour ce qui est du choix d 'une valeur à utiliser pour l'évaluation des 
projets. Cette valeur peut affecter l'ordonnancement des projets. Dans l'immédiat, 
nous avons proposé un test de dominance des projets afin de vérifier la sensibilité 
de cet ordonnancement à la valeur choisie. Ce test se base sur la distribution des 
valeurs trouvées dans les études canadiennes et permet de faire une analyse de 
sensibilité de la rentabilité des projets à la valeur choisie. À moyen terme, une 
étude rigoureuse au Québec devrait être conduite afin de palier aux problèmes 
méthodologiques rencontrés dans la littérature ainsi que de trouver une valeur qui 
soit représentative de la disposition à payer de la population québécoise pour la 
sécurité.  
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1 Introduction : dé…nition de la problématique

Chaque année, nos gouvernements mettent en place des réglementations ainsi
que des projets d’infrastructures qui a¤ectent le niveau de risque auquel chacun
des individus est exposé. Que ce soit en transport, en environnement ou bien au
niveau de la santé et sécurité au travail, les autorités gouvernementales interviennent
dans une multitude de domaines pour réduire le risque, amenant ainsi la littérature
économique à se pencher sur la question ( Pollak, 1995). Deux discussions principales
ont été tenues sur cette intervention : est-elle justi…ée? est-elle e¢cace?

Dans un monde que l’on jugera utopique, chacun des individus choisit indépen-
damment des autres membres de la société le niveau de risque qui lui permet de
maximiser son utilité compte tenu de ses contraintes …nancières. Le comportement
de chacun de ces individus n’a¤ecte en aucun cas le choix des autres membres de
la société. Dans ce monde utopique, l’information est parfaitement donnée à cha-
cun des individus sur les risques qu’il encoure et celui-ci est capable, au travers des
choix qu’il fait, d’observer et de discerner ce niveau de risque avant de prendre ses
décisions. L’individu peut alors, en se protégeant lui-même contre le risque, décider
du niveau de sécurité qu’il considère optimal. En somme, il n’y a aucune base sur
laquelle le gouvernement peut s’appuyer pour justi…er des projets d’investissements
en sécurité ou bien une réglementation des risques. De toute évidence, le marché est
alors capable de faire une allocation parétienne des ressources. Toutefois, dans le vrai
monde, trois imperfections de marché sont susceptibles de légitimer une intervention
gouvernementale en matière de prévention des risques.

D’abord, les droits de propriété peuvent être mal dé…nis pour certaines res-
sources. Certains agents économiques pourraient être tentés de ne pas considérer
les e¤ets de leurs actions sur les autres membres de la société. Selon la théorie pi-
gouvienne, cette ine¢cacité économique peut être résolue, ou du moins atténuée,
par l’intervention du gouvernement. En matière de gestion publique des risques, la
sécurité routière peut être vue comme productrice d’un tel coût externe. En e¤et,
certains transporteurs routiers pourraient sous-investir en ce qui concerne la sécurité
de leurs véhicules, ce qui pourrait exposer d’autres utilisateurs du réseau routier à
des risques supplémentaires non-désirés pouvant imposer des coûts à la société.

Par ailleurs, l’information imparfaite crée deux autres types de problèmes, soit
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celui du risque moral, un comportement ex ante qui résulte d’une exploitation de
l’asymétrie d’information au cours d’une relation contractuelle, et la sélection ad-
verse, qui résulte bien souvent d’un manque d’information sur l’achat d’un bien ou
sur la sélection d’un candidat à un emploi. Par exemple, la santé publique fait l’objet
d’une intervention dans la mesure où l’information naturellement donnée aux indi-
vidus sur divers produits est imparfaite et expose ces derniers à des risques contre
lesquels il est di¢cile de se protéger.

Finalement, dans plusieurs pays, les gouvernements ont mis au point un système
de protection sociale qui donne accès à l’éducation, aux soins de santé ainsi qu’à
l’aide au chômage de manière gratuite et …nancée publiquement aux moyens des
impôts et taxes. Dès lors, notre monde utopique n’est plus puisque la mort d’un
individu impose un e¤et externe sur la situation …nancière des autres individus
participant au …nancement du système. Si ces transferts génèrent des externalités,
il convient de les considérer comme base d’intervention. De plus, dans l’éventualité
où un régime d’assurance est public et que son principal avantage est de répartir
les risques sur un plus grand bassin d’individus, la perte d’une vie humaine peut
donc constituer une perte pour le régime et la société en augmentant le coût de la
protection contre le risque pour les survivants (Gossner et Picard, 2000).

La réglementation des risques ainsi que les projets d’infrastructures deviennent
donc des moyens disponibles au gouvernement pour palier aux imperfections de
marché et de permettre de rétablir une allocation optimale des ressources. Cette
intervention peut donc être considérée justi…ée, sur une base économique, chaque
fois que les failles du marché citées précédement sont présentes. Maintenant, il faut
se demander si cette intervention est e¢cace et si non, comment augmenter son
e¢cacité.

Derrière le choix des réglementations et des projets d’infrastructures, le gouver-
nement utilise implicitement un critère de décision qui lui permet de déterminer le
budget optimal à consacrer à ces activités par rapport à d’autres, ainsi que le choix
des alternatives à mettre en place. Se dégage de cette action un choix implicite sur
le niveau de protection contre le risque pour la société ( Drèze, 1962 ). On doit alors
se demander comment intervenir et jusqu’à quel point doit-on o¤rir à la société des
mesures réglementaires ainsi que des investissements qui augmentent la sécurité.

Certains, en se basant sur la philosophie du bien-être de Rawls (1971), utilise-
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ront comme prémisse que la politique publique doit consister en une minimisation
inconditionnelle du niveau des risques et qu’en conséquence, la quantité de sécurité
produite doit être in…nie. Or, comme le souligne Drèze (1992), aucun principe moral
ne permet de juger une société A, dans laquelle le niveau de risque est plus bas
qu’une société B, comme étant supérieure à l’autre. Aux yeux de Drèze, le risque
fait plutôt partie d’un ensemble de préférences procurant de l’utilité ou de la désu-
tilité à la société. L’individu peut alors, à travers les impôts et taxes qu’il verse
au gouvernement, dicter la quantité optimale de sécurité qu’il entend “produire ”.
Le gouvernement doit cependant être capable de capter ces préférences et de les
traduire en mesures e¢caces permettant d’atteindre les objectifs que la société s’est
…xée en matière de sécurité.

Les ressources limitées auxquelles l’État a droit ainsi que les autres objectifs par-
fois contradictoires qu’il poursuit l’empêchent de produire in…niment de la sécurité
pour ses citoyens. L’État, à l’aide de cette quantité, doit choisir parmi l’o¤re des
projets possibles, quels seront ceux susceptibles de produire un état optimal d’al-
location des ressources. N’oublions pas que l’investissement en sécurité a un coût
correspondant aux projets et réglementations que le gouvernement ne pourra mettre
en place. Ainsi, le tableau 1 montre le coût par vie sauvée de diverses initiatives ré-
glementaires aux États-Unis. Le simple constat que ce coût est très variable nous
pose plusieurs questions. Jusqu’à quel point la société est-elle prête à payer pour
la sauvegarde d’une vie humaine par le biais d’une intervention publique ? Est-ce
qu’il y a une mauvaise allocation des ressources qui elles, sont limitées? Plusieurs
auteurs, dont Viscusi (2000), Keeney (1994), et Hahn et al. (2000), penchent plutôt
dans ce sens. Il y a donc lieu, à leurs yeux, de réformer notre critière de décision en
matière de gestion des risques. Les écarts sont si considérables qu’il nous est permis
de croire qu’il y a place pour une amélioration. Comment ?

Le gouvernement peut établir sa politique publique en matière de sécurité en se
dotant d’outils d’analyse ou simplement en se …ant au bon jugement des élus qui
gouvernent. Si la méthode qu’il choisit est de mesurer les béné…ces et les coûts d’un
projet de réglementation ou d’infrastructure qui sauve des vies humaines, méthode
que l’économiste préconise, il se bute à l’évaluation des béné…ces liés à l’amélioration
de la sécurité et, par le fait même, à un concept non sans contreverse : la valeur
statistique de la vie humaine ou la valeur statistique associée à la sauvegarde d’une
vie humaine. En fait, dans le tableau 1, l’on doit se poser la question : la société
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  — TABLEAU 1 —

est-elle prête à payer un tel prix pour sauver une vie humaine ? Même si certaines
notions pourront paraître éthiquement di¢ciles à admettre au …l de la discussion, il
sera par ailleurs important de discerner entre, d’une part, le champ d’analyse donné
à l’économiste, soit de déterminer la politique optimale dans le but de produire la
quantité de sécurité désirée socialement, et d’autre part, les considérations éthiques
sur l’évaluation monétaire des variations de risques de mortalité.

Le décideur public, en quête d’une juste valeur à accorder à ces béné…ces, est
pourtant pris au piège par l’ambiguïté de la littérature économique sur le sujet (Vis-
cusi, 2000). Les économistes ont appliqué plusieurs méthodes de calculs leur permet-
tant d’inférer la valeur économique d’une vie humaine. Que ce soit par le biais des
marchés existants ou hypothétiques, des dizaines d’études ont été entreprises a…n de
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remplir la mission lancée par le décideur public. L’éventail des valeurs proposées est
grand et suggère que la valeur que l’on accorde à une vie varie selon une multitude de
caractéristiques individuelles, ce qui pose des questions d’équité. De plus, plusieurs
problèmes méthodologiques fragilisent les conclusions de ces études. Il importe donc
pour les autorités publiques de pouvoir utiliser un compromis acceptable, le plus
juste possible et en accord avec les fondements de la théorie économique.

L’objectif de ce mémoire est triple, d’abord faire une revue exhaustive de la
littérature sur ce sujet, tant au plan théorique qu’empirique. Deuxièmement, faire
une analyse statistique des résultats trouvés dans le but de mieux comprendre les
facteurs qui a¤ectent la variabilité des résultats trouvés dans ces études. Troisiè-
mement, de suggérer, si possible, un montant ainsi qu’une méthode d’application
au Québec dans le but de favoriser une meilleure politique publique en matière de
gestion des risques. L’originalité de ce mémoire se situe principalement au niveau
de l’analyse statistique des résultats, technique qui n’a été utilisée, à notre connais-
sance, qu’une seule fois pour faire l’examen de la littérature économique sur la valeur
statistique d’une vie humaine ( Bowland et Beghin, 1998).

La section 2 présente les fondements théoriques de la littérature sur l’évaluation
des béné…ces liés à l’amélioration de la sécurité. Ensuite, à la section 3, nous présen-
tons les diverses stratégies empiriques qui ont été utilisées dans la littérature. Nous
enchaînons à la section 4 avec une analyse statistique des résultats trouvés dans
les études empiriques. Quant à elle, la section 5 discute de la possibilité d’étendre
ces résultats au Québec et, par ailleurs, examine l’impact du choix d’une valeur sur
l’ordonnancement des projets en matière de sécurité. Nous concluons à la section 6
en suggérant des extensions possibles à ce mémoire.

2 Les fondements théoriques de la valeur statistique

d’une vie humaine

Avant de se plonger dans la revue de la littérature sur les fondements théoriques
de l’analyse, il est important que nous prenions un instant pour bien situer l’origine
de l’intérêt ainsi que les grands faits saillants historiques qui ont mené la littérature
économique à étudier la question.
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Quoique les premières évaluations remontent à l’évaluation des esclaves, les pre-
mières estimations destinées à la politique publique sont attribuables à Sir William
Petty au XVIIe siècle. Il estime que la valeur d’un anglais se situe entre 60 et 80
livres sterling de l’époque. En 1885, Farr, et ensuite plusieurs autres, ont proposé
des méthodes similaires à celle de Petty qui consistent à estimer ce qu’un individu
apporte comme production à la société. Les ressources statistiques disponibles de
l’époque ont souvent énormément gêné la précision de leurs calculs.

Dublin et Lotka (1930) , tous deux du domaine de l’assurance, construiront sur
les méthodes de Farr et de ses prédécesseurs pour aboutir à une formulation de la
valeur de la vie humaine assez similaire à celle de la première école de pensée que
nous analyserons : l’approche du capital humain. La précoccupation majeure des
auteurs était alors de proposer un meilleur cadre d’analyse aux assureurs a…n que
ceux-ci déterminent les indemnités versées à leurs clients. Plusieurs utilisations de
cette approche seront faites, notamment dans les domaines de l’assurance et de la
justice, où les indemnités versées aux proches des victimes seront souvent calculées
de la sorte. (Jones-Lee, 1989, p.25)

Reynolds (1956) croit que le rôle de l’économiste est d’évaluer les pertes produc-
tives encourues par la mort et non la valeur de la douleur et de la perte émotionelle.
Abraham et Thédié ( 1960), veulent remédier à cette restriction et estiment donc
séparément les di¤érents coûts productifs et intangibles pour ensuite les additionner
a…n de former la première valeur dite “complète” d’une vie humaine. La partie intan-
gible est alors calculée à l’aide des jugements en justice et des indemnités versées aux
victimes. Les auteurs accordent aux coûts productifs et intangibles des poids égaux,
ce qui peut sembler une restriction arbitraire (Belhadji,1994). Néanmoins, la valeur
trouvée par Abraham et Thédié se rapproche considérablement de celle de leurs
contemporains mais utilisant des méthodes di¤érentes et souvent plus complexes.

Une deuxième école de pensée, s’appuyant sur les principes de l’analyse d’équi-
libre général et les critères de bien-être énoncée par Pareto et Kaldor-Hicks, énonce
ce qu’elle croit être la véritable valeur qu’accorde un individu à la vie ou la possibilité
de rester en vie. Se basant sur la disposition à payer des individus pour prolonger
leur vie, des auteurs comme Schelling (1968) et Mishan (1971) argumenteront que la
valeur de la vie basée sur la perte productive n’est qu’une borne inférieure à la valeur
que les individus accordent à celle-ci. Broome, dans une série d’articles ( 1978, 1982,
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1985, 1992) , adresse diverses critiques à cette approche sur plusieurs fronts. En
dépit de ces critiques, la disposition à payer s’est imposée comme dominante dans
la littérature. Drèze (1962) fut le premier à proposer un modèle théorique basé sur
l’utilité espéré pour démontrer la disposition à payer des individus a…n de réduire
le risque. Il est intéressant de noter que Drèze avait accompli ce travail avant même
que Mishan et Schelling n’en proposent l’utilisation.

Récemment, plusieurs auteurs dont Viscusi et bien d’autres se sont tournés vers
l’analyse risque-risque dans le but d’améliorer l’e¢cacité de la politique publique en
matière de sécurité. Ces auteurs soulèvent la di¢culté de bien mesurer les arbitrages
risque-dollar et se tournent plutôt vers d’autres critères a…n de choisir les projets qui
sont les plus susceptibles d’améliorer l’e¢cacité des ressources investies en sécurité.

Deux courants majeurs transcendent donc la littérature sur la question de l’éva-
luation monétaire implicite de la vie humaine alors qu’un dernier se tourne plu-
tôt vers l’analyse des risques relatifs. Nous présenterons dans les sous-sections qui
suivent ces trois courants en soulignant leurs avantages ainsi que leurs principales
lacunes d’un point de vue théorique. Nous terminons en regardant les complications
théoriques au niveau de la politique publique en utilisant ces approches, notamment
en ce qui a trait à l’aggrégation des préférences.

2.1 L’approche du capital humain

Cette approche théorique tire ses sources du postulat suivant : la valeur accordée
à la vie d’un individu est celle correspondant à sa contribution au bien-être de la
société, bien-être considéré comme étant la production ou la richesse que l’individu
procure à celle-ci.

Ainsi, en améliorant la sécurité, la société gagne à sauvegarder des vies qui rap-
portent au bien-être collectif mesuré par la production. On cherche essentiellement
à actualiser ce que l’individu peut rapporter à la société jusqu’à son décès probable.
Il existe deux méthodes pour calculer la valeur d’une vie humaine selon l’approche
du capital humain, soit l’approche nette et celle brute.

L’approche nette, utilisée par Dubin et Lotka (1930), estime la valeur d’une vie
humaine par la valeur actuelle de tout ce que rapporte l’individu à la société (pro-
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duction) moins ce que l’individu retire de sa production (consommation). Comme le
souligne Dowie (1971), si la société est composée de cet individu, la perte imposée
à la société devrait inclure le coût en terme de consommation pour ce dernier. Or,
l’approche nette est nette de la consommation de ce dernier. On calcule la valeur
d’une vie humaine selon cette approche de la façon suivante :

Via =
1X

n=a

(Yn ¡Cn)P
n
a (1 + r)¡(n¡a) (1)

où Via présente la valeur de l’individu i à l’âge a, Yn le revenu de l’individu
à la période n. Cn représente la consommation à la période n, Pna représente la
probabilité à l’âge a de vivre jusqu’à l’âge n et r, le taux d’actualisation.

L’approche brute corrige cette mesure en incluant la consommation de l’indi-
vidu. Ainsi, la valeur d’une vie humaine est composée de la perte pour cet individu
(consommation) et de la perte pour la société (la valeur nette). Ceci correspond à
la production de l’individu1 :

Via =
1X

n=a

YnPna (1 + r)¡(n¡a) (2)

On additionne ainsi les pertes productives compte tenu de l’espérance de vie qui
augmente avec l’âge. Deux choix sont à faire dans l’utilisation de cette approche.
D’abord, l’estimation du revenu anticipé de l’individu et ensuite, le choix toujours
di¢cile d’un taux d’actualisation.

Harvitz et al. (1992), dans une étude oùplusieurs modèles de prévision de revenus
sont testés dans le cas de jugements légaux, démontrent que l’on doit admettre une
tendance déterministe pour la croissance des salaires d’un individu au cours de sa vie
pour bien prévoir ses pertes productives. L’utilisateur d’une telle méthode doit donc
poser une hypothèse supplémentaire quant au taux d’augmentation de ces salaires,
ce qui est souvent di¢cile et même relativement arbitraire, mais pourtant, celle-ci
a¤ecte grandement le résultat.

1 C|{z}
perte individu

+ (Y ¡C)| {z }
perte soci¶et¶e

= Y|{z}
Perte totale µa la soci¶et¶e
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De plus, l’utilisateur doit supposer que le marché du travail est parfait et donc
que la rémunération re‡ète entièrement la productivité de l’invididu. Or, dans plu-
sieurs endroits, comme au Québec, la législation sur le marché du travail nous laisse
perplexe quant à cette hypothèse ; la segmentation du marché du travail ainsi que la
migration régionale peuvent aussi conduire à un équilibre sur le marché du travail
où les travailleurs ne sont pas rémunérés à leur productivité marginale.

Plusieurs auteurs ont par ailleurs eu recours aux taux d’intérêt du marché pour
actualiser les revenus d’un individu.2 Or, Cropper, Portney et al. (1992,1994) pré-
sentent certaines évidences empiriques à l’e¤et que le taux de préférence des indi-
vidus pour le temps est décroissant avec l’âge et donc qu’il n’est pas constant. Ce
taux varie grandement entre les individus, ce qui suggère la plus grande prudence
quant au choix du taux à utiliser. Moore et Viscusi (1990) trouvent que le taux réel
avoisine les 2%, mais que la variance est grande entre les individus. Ils préconisent
un taux dans l’intervalle 2-14%, ce qui est loin d’être précis. De plus, notons que les
résultats de l’analyse sont très tributaires du taux choisi.

Bien qu’elle soit simple d’application, plusieurs critiques rendent cette approche
plus di¢cile à accepter de notre point de vue. D’abord, l’hypothèse selon laquelle
la recherche d’un bien-être maximal passe nécessairement par la maximisation du
PIB est di¢cile à accepter sur la base des principes économiques énoncés dans la
théorie du bien-être. C’est en grande partie ce que Mishan (1971) reproche à cette
approche. La valeur de la vie d’un individu est alors déterminée par la société et
de ce fait, ne peut représenter que les coûts matériels et productifs que subit cette
dernière. Ainsi, aucune valeur économique n’est donnée à la sou¤rance ainsi qu’aux
autres pertes intangibles. Il s’ensuit un bon nombre de situations embarrassantes
pour celui qui a recours à une telle méthode. Entre autres, l’approche génère une
valeur nulle, et même négative si l’on utilise l’approche nette, pour les retraités et
les femmes au foyer qui ne contribuent pas au PIB, mais qui consomment des biens
produits par la société.

Les principes moraux et éthiques nous dictent qu’une telle évaluation renvoie
le décideur à la remise en question de l’existence d’individus pour le bien-être de
la société. Il semble a priori souhaitable de recourir à une conceptualisation théo-

2Il est important de considérer un taux d’actualisation réel quand les ‡ux sont en monnaie réelle.
De même, on utilise un taux d’actualisation nominal quand on utilise des ‡ux en monnaie courante
ou nominale.
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rique di¤érente si nous voulons appliquer l’analyse avantage-coût aux réglementa-
tions ainsi qu’aux projets d’infrastructures. Nous verrons que peu de pays utilisent
aujourd’hui une telle approche ce qui donne une indication de sa désirabilité.

2.2 L’approche de la disposition à payer

Selon Schelling (1968) et Mishan (1971), un projet permettant la sauvegarde de
vies humaines engendre des béné…ces pour certains individus, alors qu’il engendre
des coûts pour d’autres. Dans le domaine du transport, un projet qui améliore la
sécurité — par exemple qui …xe une limite de vitesse — sauve des vies, mais il
engendre aussi des coûts en terme de temps et/ou d’inconfort tout en réduisant
la consommation de carburants. La valeur accordée à ces deux composantes est
toujours relative, de sorte qu’elle représente le coût d’opportunité de renoncer à une
option alternative. Les ressources limitées auxquelles font face les individus poussent
ces derniers à dégager un coût d’opportunité entre la richesse et la prolongation de
leur vie. L’individu dégage alors de ses préférences une valeur implicite pour la
prolongation de sa vie en terme de richesse sacri…ée.3

Un projet doit être accepté si une compensation des béné…ciaires du projet à
ceux qui absorbent les coûts est possible, de telle sorte qu’il en résulte une amé-
lioration parétienne et donc un état supérieur en terme d’e¢cacité.4 Pour ce faire,
l’analyse avantage-coût requiert l’utilisation de la disposition à payer et à recevoir
des individus. Dans le cas où la société est prête à payer plus qu’elle n’exige de
recevoir pour que le projet ait lieu, ce dernier est donc désirable du point de vue de
l’e¢cacité. Or, ce à quoi Mishan s’oppose, c’est de recourir à ces principes, mais en
évaluant les béné…ces liés à l’amélioration de la sécurité de façon non-économique
comme le fait l’approche du capital humain.

Quant à l’application du principe de Kaldor-Hicks, Broome (1978, 1982, 1985 )
se montre sceptique sur la compensation e¤ective qui peut avoir lieu après le décès

3Il en est de même avec la valeur du temps, mais ceci n’est pas l’objet du présent travail.
L’individu consent une valeur au temps selon son coût d’opportunité qui est approximé par le
salaire que l’individu reçoit en travaillant.

4Rappelons rapidement le principe de Kaldor-Hicks : Un état de l’économie est jugé supérieur
à un autre si, dans la réalisation de cet état, les béné…ciaires du projet peuvent potentiellement
dédommager les perdants et ainsi en arriver à une amélioration parétienne. Une amélioration est
parétienne si el le permet d’améliorer le bien-être d’au moins une personne impliquée sans pour
autant détériorer le bien-être des autres.
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d’un individu. Ceux qui ont béné…cié du projet ne pourront jamais dédommager
ceux qui ont perdu. Broome considère donc que les décisions relatives aux projets
comportant une évaluation des béné…ces liés à l’amélioration de la sécurité ou des
pertes liées à la diminution de la sécurité, doivent être laissées à la discrétion du
décideur public. Cependant, si ce dernier fait la demande explicite aux économistes
de se pencher sur la question, c’est peut-être que le jugement est très di¢cile à faire
et donc que l’on doit recourir à l’analyse économique pour l’accomplir. 5

Sur le type de risque à considérer, Mishan a¢rme que seule l’augmentation ou
la diminution de la sécurité visant des risques involontaires devrait être incluse dans
les béné…ces d’un projet. Le risque volontaire est déjà incorporé dans la disposition à
payer et à recevoir d’un individu et le considérer nous expose à un double comptage.
Or comme le souligne Gossner et Picard (2000), si la sécurité est …nancée par le biais
d’un régime d’assurance collectif, la mort d’un individu qui adopte un comportement
dangereux doit être inclue puisqu’elle implique la répartition du coût de cette mort
au reste de la société. L’objectif d’un régime d’assurance collectif étant la répartition
des risques sur l’ensemble de la population, la perte d’une vie implique un coût sur
les autres membres de la société. Sur cette question, donc du type de risque à
considérer, aucun concensus ne semble pouvoir être tiré.

2.2.1 Dérivation théorique de la disposition à payer

Selon cette approche, un individu est prêt à payer un montant a…n que soit réduit
le risque qu’il décède. De façon similaire, il est prêt à recevoir une compensation pour
une diminution de son espérance de vie. Drèze (1962) fut le premier à proposer le
cadre théorique général de l’analyse d’un tel arbitrage avec la quantité jugée optimale
de sécurité par la société et la valeur implicite d’une vie humaine qui s’en dégage.6

Le concept se présente comme suit : si n individus sont prêts à payer en moyenne
2,000$ pour diminuer leur risque de décès de 2/1000 à 1/1000, la société est alors

5Le même genre de critique peut être adressée aux méthodes basées sur les décisions politiques
antérieures pour évaluer la valeur des vies sauvées. Le législateur demande à l’économiste de lui
proposer une solution et celui-ci ne trouve pas mieux que de le renvoyer à ses décisions antérieures
(Lanoie,1998).

6Pour une discussion exhaustive des modèles théoriques, le lecteur est renvoyé à Linnerooth
(1977) et Belhadji (1994). Nous présenterons un modèle d’application générale et traiterons les
subtilités théoriques sans toutefois faire une présentation formelle de ces dernières.
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prête à payer 2,000,000$ pour sauver la vie épargnée. C’est cette valeur que la
société attribue implicitement à la vie humaine. La méthode consiste alors à trouver
la disposition à payer pour un changement de risque marginal et ensuite en faire
l’extrapolation à la valeur implicite de la vie humaine.

Formalisons cette intuition en regardant en quoi celle-ci se rapproche de la théorie
de l’utilité et des axiomes de la théorie du bien-être que nous utilisons dans l’analyse
avantage-coût.

Soit un individu dont les préférences respectent les propriétés des fonctions d’uti-
lités von Neumann-Morgenstern ou du modèle standard d’espérance d’utilité li-
néaire. L’utilité de l’individu est dérivée de deux états de la nature (l), soit la vie
(v) et la mort (m). L’utilité que peut espérer l’individu est donnée par :

E[u(w)] = u(w; lm) p(l = m) + u(w; lv) (1 ¡ p(l = m)): (3)

Nous dénotons ensuite par um(w) et uv(w) les deux utilités conditionelles7 et p;

la probabilité associée à la réalisation de l’état m (l’état de décès). Le seul argument
qui entre dans la fonction d’utilité de l’individu est sa richesse w, ce qui implique
implicitement que l’individu dépense entièrement les ressources qui lui sont dispo-
nibles. De plus, implicitement dans (3), un accident n’implique pas de perte moné-
taire, puisque w a la même valeur dans les deux états de la nature. Évidemment,
uv (w) > um(w) de sorte que l’individu doit obtenir une compensation pour que
l’état m soit réalisé sans quoi l’utilité qu’il en retirera sera inférieure pour une ri-
chesse donnée.8 L’utilité de l’individu a les propriétés usuelles, u0i(w) > 0; u00i (w) < 0

i = v;m , de sorte que l’utilité marginale de la richesse est positive et décroissante.
L’individu est supposé averse au risque. Pour garder son utilité espérée constante,
l’individu devra être compensé pour toute augmentation de la probabilité p. C’est ce
que nous tenterons de démontrer. Prenons d’abord la di¤érentielle totale de l’utilité
espérée par rapport à w et p :

7u(w; lm) = um(w); u(w; lv) = uv(w)
8Il est bien entendu que toute l’analyse qui suit peut être étendue à des situations impliquant

des pertes monétaires. Pour des raisons de clarté de la présentation, nous nous restreindrons au cas
sans pertes monétaires.
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dEU =
@EU

@w
dw +

@EU

@p
dp: (4)

Si nous sommes intéressés au montant de richesse requis pour compenser une
variation de la probabilité de décès en laissant l’individu indi¤érent, alors nous po-
sons dEU = 0 . Nous obtenons donc l’expression d’un taux marginal de substitution
entre la richesse et la probabilité de décès qui laisse l’individu indi¤érent en terme
d’utilité. En utilisant les valeurs détaillées des dérivées via les termes de (3) et (4),
on obtient :

@w

@p
jdEU=0 =

uv(w) ¡ um(w)

pu0m(w) + (1 ¡p)u0v(w)
> 0: (5)

L’individu demandera une compensation en terme de revenu qui est positive en
regard à une augmentation in…nitésimale de la probabilité qu’il passe à l’état m,
c’est-à-dire qu’il décède. Cette compensation correspond au surplus d’utilité du fait
de vivre exprimé à travers l’utilité marginale espérée de la richesse. Les courbes
d’indi¤érence dans l’espace fw; pg ont une pente positive (Graphique 1). Donc, si
l’on propose d’améliorer marginalement la sécurité de l’individu, celui-ci demandera
une compensation négative, ce qui est en fait une disposition à payer pour que cette
amélioration ait lieu. La baisse de richesse est associée à une disposition de l’individu
à recevoir un revenu moindre et donc implicitement une disposition à payer.

Deux résultats peuvent maintenant être véri…és a…n de mieux caractériser la
relation qui existe entre la richesse et le risque de décès dans un tel modèle. D’abord,
nous devons regarder si cette disposition à recevoir (lorsque dp > 0) ou disposition à
payer (lorsque dp < 0) est constante pour divers niveaux de p initiaux.9 Si l’individu
est exposé à un risque plus important, on s’attend à ce qu’il soit encore plus disposé
à réduire ce risque. Nous regarderons cette intuition en prenant la dérivée de la
disposition à payer (DAP) trouvée en (5) par rapport à p a…n de voir comment elle
varie quand l’individu est exposé à un plus grand risque initial. Nous avons alors
l’expression suivante :

9Si dp < 0; nous versons à l’individu un montant négatif, ce qui revient à une disposition à payer
de l’individu pour diminuer ce risque. De la même façon si dp > 0; alors on doit verser à l’individu
un montant positif, ce qui revient à une disposition à recevoir.
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@
³
@w
@p jdEU=0

´

@p
=

@2w

@p2
jdEU=0 = ¡ (uv(w) ¡ um(w))(u0m(w) ¡u0v(w))

[pu0m(w) + (1 ¡p)u0v(w)]2
: (6)

Le résultat est ambigu, tout dépendant de l’hypothèse que l’on pose sur l’utilité
marginale de la richesse dans les deux états. Sans assurance, il est raisonable de croire
que l’individu a certainement à l’équilibre, une utilité marginale de la richesse qui
est plus grande en vie qu’après la mort pour tout niveau de w, dû au fait qu’il préfère
la consommation à l’héritage.10 Selon cette hypothèse, la disposition à recevoir et
à payer augmente avec la probabilité de décès, la dérivée est donc positive, ce qui
implique que les courbes d’indi¤érence sont convexes dans l’espace fw; pg.11

Notons que si l’organe de décision que nous analysons est la famille, alors il
est potentiellement vrai que l’utilité marginale de la richesse dans la mort soit plus
grande à la famille que lorsque l’individu est vivant. L’individu n’apportant plus
de revenu, la richesse des autres procure certainement une utilité marginale plus
grande pour chaque dollar. Alors, la dérivée est négative et donc la disposition à
payer diminue avec la probabilité de décès initial. Nous restreindrons cependant
notre analyse à celle d’un individu sans pour autant perdre de vue cette nuance au
plan de l’aggrégation des préférences.

Si l’assurance est disponible à un prix actuariel, alors l’individu peut transférer
des ressources …nancières jusqu’à ce que l’utilité marginale de la richesse dans les
deux états le rende indi¤érent, à condition de trouver un assureur qui o¤re une telle
assurance. Alors les deux utilités marginales sont égales et donc la disposition à
payer est invariante à la probabilité de décès dans ce modèle.12

Nous poserons l’hypothèse que l’utilité marginale de la richesse est supérieure
dans la vie que dans la mort. Les imperfections sur le marché de l’assurance nous
laissent croire que les individus ne peuvent transférer librement des ressources entre
les deux états jusqu’au point où les utilités marginales s’égalisent. En somme, un ré-
sultat commun dans la littérature empirique sur l’évaluation monétaire du risque est
que la DAP augmente avec le seuil initial du risque. Nous aborderons ces questions

10Ici l’atruisme pourrait changer quelque peu l’analyse (Jones-Lee, 1991).
11 @2w
@p2 jdEU=0 = ¡¡

+ = +
12 @2w
@p2 jdEU=0 = ¡

0
+ = 0:
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à la section 4.

Un autre résultat intéressant à véri…er est la relation entre la disposition à payer
et la richesse initiale de l’individu. On s’attend à ce que plus l’individu est riche, plus
le coût d’opportunité du décès est grand.13 Regardons la véracité de cette intuition
en prenant, similairement au cas de la probabilité, la dérivée de la disposition à
payer par rapport à la richesse de l’individu. Nous obtenons :

@(@w@p jdEU=0)
@w

=
EUw(u0v(w) ¡ u0m(w)) ¡EUww(uv(w) ¡ um(w))

(EUw)2
> 0 (7)

La disposition à payer augmente avec le niveau de richesse tel qu’anticipé en
faisant encore une fois l’hypothèse que l’utilité marginale de la richesse est plus
grande dans la vie que dans la mort et que l’individu est averse au risque.14 Ce
résultat fera intervenir la notion d’équité dans notre analyse puisque des projets
dont la population visée est plus aisée risqueraient d’être préférés à des projets qui
a¤ectent des gens plus pauvres.

Les courbes d’indi¤érence de l’individu relativement au risque de décès et à la
richesse ont donc la forme présentée au graphique 1.

Le taux marginal de substitution trouvé en (5) correspond à la pente des courbes
d’indi¤érence. L’individu voit son utilité espérée augmenter avec la richesse pour une
probabilité donnée et diminuer si la probabilité augmente considérant une richesse
…xe. Ceci nous indique que l’utilité espérée augmente plus les courbes d’indi¤érence
sont en direction nord ouest tel que démontré dans le graphique 1.

Comme plusieurs caractéristiques démographiques sont fortement corrélées à la
richesse ainsi qu’au niveau de risque, plusieurs résultats statiques pourront être
inférés sans les faire intervenir dans une modélisation complexe. La richesse d’un
individu au cours de sa vie a la forme habituelle d’une cloche. Ainsi, on s’attend
à ce que sa disposition à payer augmente avec l’âge jusqu’à un certain point pour
ensuite diminuer, ce qui est véri…é dans un bon nombre d’études empiriques qui

13Nous faisons bien sûr l’hypothèse que l’héritage n’est pas possible.
14EUw et EUww représentent respectivement les dérivées première et seconde de l’utilité espérée

par rapport au revenu de l’individu.
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 — GRAPHIQUE 1 —

utilisent le revenu pour approximer la richesse (Jones-Lee et al., 1985 ; Johannesson
et Johansson, 1996).

Tel que mentionné pour ce qui est de la richesse, il sera par ailleurs di¢cile
de tirer pro…ts de ces évidences empiriques quand viendra le temps de dé…nir une
politique en matière de risque qui soit e¢cace et équitable. De considérer une valeur
di¤érente pour chacun des individus introduit certaines considérations éthiques qui
sont di¢cilement défendables. En contrepartie, nous verrons que le gain en terme
d’e¢cacité qui est possible en accordant une telle hétérogénéité est minime du point
de vue du décideur public et de la société. Il s’agit beaucoup plus d’un jugement
politique que d’un jugement économique.

A…n de mieux apprécier les résultats trouvés en (6) et (7) , considérons la forme
spéci…que de la fonction d’utilité espérée :

EU = p(w°) + (1 ¡ p)(a + bw°)

0 < ° < 1; a > 0, b > 1
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Les hypothèses faites sont bel et bien respectées ; uv(w) > um(w) , u0v(w) >

u0m(w). La forme de la fonction d’utilité re‡ète une aversion relative au risque
constante égale à (1 ¡ °).15 En utilisant le résultat trouvé en (5), le taux margi-
nal de substitution est :

Á(w; p) =
@w

@p
jdEU=0 =

a + (b ¡ 1)w°

p°w°¡1 + (1 ¡ p)b°w°¡1
> 0:

Les Graphiques 2 et 3 montrent la relation entre la disposition à payer et la
richesse ainsi qu’avec le niveau initial de risque.
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La DAP augmente avec la richesse et avec le niveau de probabilité initial en
15L’aversion relative au risque est égale à ¡w u00 (w)

u0(w) = 1¡ °
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posant l’hypothèse que l’utilité marginale de la richesse est plus grande dans la vie
que dans la mort. Plusieurs auteurs remettront en cause ces deux relations (Pratt et
Zeckhauser, 1996). La fragilité des hypothèses sur la perception du risque ainsi que
les préférences face au risque est relativement bien documentée. De plus, comme nous
le verrons, plusieurs auteurs insistent sur le fait que ces relations sont possiblement
non-linéaires.

Il sera intéressant de regarder empiriquement si ces résultats théoriques sont
justes. Ils auront des impacts considérables pour le choix des projets qui seront mis
en place par le décideur public. Si on a¢rme que la valeur des béné…ces est plus
grande à un seuil de probabilité de décès plus grand, certains pourraient avancer
qu’il faut priviliéger les actions dirigées vers ces risques élevés. Encore une fois, c’est
le concept de coût marginal qui refera surface et nous en traiterons à la section 5
pour déterminer quels projets doivent avoir préséance sur d’autres, si, bien sûr, une
telle préséance s’impose.

Il faut d’abord voir comment traduire cette disposition à payer pour une réduc-
tion marginale de risque en la valeur statistique d’une vie humaine. La majorité
des auteurs étendront le résultat marginal à la valeur statistique de la vie humaine
par une approximation linéaire comme nous l’avons vu à la section 2.2.1. Ils soulè-
veront que cette approche, bien qu’aproximative est un concept relativement précis.
Il faudra cependant toujours garder en tête que la DAP est un concept marginaliste.
En fait, la transposition de cette DAP à une valeur par vie sauvée a été rendue
nécessaire pour deux raisons aux yeux de Arabesheini et Marin (2000). D’abord,
a…n de comparer les résultats des di¤érentes études. Ensuite, parce qu’il était plus
facile pour le décideur public d’utiliser une valeur par vie sauvée qu’un concept
marginaliste qui demandait que l’on calcule le changement e¤ectif de probabilité de
décès.

2.2.2 Autres considérations théoriques reliées à la DAP

Le montant d’assurance fut présenti comme une solution à l’approximation de
la valeur que consent un individu à sa vie. Par ailleurs, comme le souligne Lanoie
(1998), il s’agit plutôt du montant que consent à payer l’individu s’il décède pour
les autres et donc ceci ne nous rapproche en rien du concept de disposition à payer
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de Mishan.16

Cependant, plusieurs auteurs se sont intéressés à l’incidence de l’assurance dans
l’évaluation statistique de la vie d’un individu. Accidentellement, ces études aideront
à comprendre le lien entre l’approche de la disposition à payer et celle du capital
humain. Cook et Graham (1977), en se basant sur l’observation que la vie est un bien
irremplaçable, démontrent que la couverture d’assurance e¢cace est inférieure à la
valeur que l’individu consent à sa vie et donc que la protection d’assurance n’est
qu’une borne inférieure à la valeur de la vie humaine. Belhadji (1994) démontre
que la disposition à payer d’un individu est au moins égale aux coûts matériels
qu’engendre son décès, ce qui con…rme l’intuition de Mishan (1971). Usher (1973)
et Conley (1976) ainsi que Landefeld et Seskin (1982) démontrent un résultat simi-
laire. La prise en compte de l’assurance nous permet donc d’a¢rmer que le capital
humain n’est qu’une borne inférieure à la valeur d’une vie humaine telle que re‡étée
par la disposition à payer des individus. L’approche de la disposition à payer nous
donne une valeur complète, alors que celle du capital humain est restreinte à l’aspect
matériel d’un accident mortel.

La perception du risque chez les individus suscite une vague impréssionante
d’études dans la littérature économique et psychologique. Plusieurs auteurs, tels
Lichtenstein et al. (1978), démontrent à l’aide d’enquêtes que les individus tendent
à surestimer la probabilité associée à un événement lorsque celle-ci est faible, alors
qu’ils sous-estiment la probabilité associée à un événement lorsque celle-ci est élevée.
Si tel est le cas, l’utilisation d’une mesure objective de risque dans le calcul de la
disposition à payer ne re‡ète pas les vraies perceptions des individus. Ainsi, d’un
point de vue théorique, si l’individu surestime le risque à faible probabilité, alors sa
disposition à payer objective est plus faible que celle qu’il formule réellement dans ses
choix et vice versa. Benjamin et Dougan (1994), ainsi que Hakes et Viscusi (1997),
a¢rment plutôt que la perception des gens est rationelle et adéquate si on tient
compte de l’information que ceux-ci possèdent sur le risque en question. Les auteurs
démontrent que les individus ne font preuve d’aucun biais dans leur perception si on
mesure correctement le risque qu’ils perçoivent. Il s’agira alors d’utiliser une mesure
de risque perçu, ce que peu d’auteurs font.

Carlin, Hakes et Viscusi (1997) proposent une mesure du risque di¤érente qui
16En fait, il s’agit plutôt de l’approche nette du capital humain.
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incorpore non seulement la probabilité de décès, mais aussi l’espérance de vie per-
due ainsi que l’actualisation implicite des individus dans leurs attitudes face aux
risques. Une fois cette mesure utilisée, le biais apparent dans la perception du risque
disparaît. Ce que les auteurs trouvent est que l’ordonnancement des risques chez
l’individu n’est pas seulement fonction de la probabilité de décès, mais aussi de la
durée de vie en jeu. Les auteurs argumentent que l’utilisation d’une telle mesure
conduit à la promotion des politiques prônant la prévention des accidents par rap-
port aux politiques destinées à combattre les maladies et les e¤ets des accidents.
Selon les auteurs, cette mesure permet de corriger le biais naturel des gouverne-
ments à investir dans la seconde mesure qui est souvent beaucoup moins optimale
à long terme, selon eux, pour la société que la première.

Le comportement des individus face au risque a¤ecte aussi la disposition
à payer des individus. Eeckhoudt et al. (1997) démontrent que l’aversion au risque
peut aussi altérer la disposition à payer des individus. Analogue à une prime de
risque …nancière, quoique plus générale, la disposition à payer possède des propriétés
qui permettent d’inférer que celle-ci augmente à mesure que l’aversion au risque
augmente. Dachraoui et al.(2000) ra¢nent cette analyse en évoquant la possibilité
que la probabilité d’accident soit endogène due au fait que les choix sont fonction des
dépenses qui a¤ectent aussi la probabilité. Les auteurs démontrent que la disposition
à payer d’un individu averse au risque est supérieure à celle d’un autre, moins
averse au risque, si et seulement si la probabilité de décès est inférieure à 1

2 . Ce
qui, comme les auteurs le soulignent, est le cas de la grande majorité des risques
d’accidents analysés dans les projets de réglementations ou d’infrastructures. Il est
donc raisonable de croire que la DAP augmente avec l’aversion au risque dans le cas
qui nous concerne.

Comme le souligne Eeckhoudt et al. (1997), il y a souvent confusion dans la litté-
rature entre prime de risque et disposition à payer pour réduire le risque. Une prime
de risque représente le montant que l’individu demande ou accepte a…n d’éliminer
un risque tandis que la disposition à payer ne considère qu’un changement marginal
de risque. Donc, la prime de risque n’est qu’un cas spécial de la disposition à payer.
Or, plusieurs auteurs démontrent que la prime de risque est une fonction strictement
concave en p et donc que celle-ci décroît lorsque l’on atteint une certaine probabi-
lité cible (1/2). Peu d’auteurs ont tenu compte de cette nuance jusqu’à présent et
pourtant, l’approche empirique dominante utilise un concept de prime de risque en
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interchangeant la terminologie utilisée sans distinction.

Sur une autre considération théorique dans la littérature, Broome (1992) consi-
dère que les descendants des victimes doivent être considérés dans le calcul de la
valeur statistique d’une vie humaine. Ainsi, selon Broome, entre le choix de sau-
ver la vie d’un enfant et celle d’une personne plus âgée, on devrait privilégier celle
de la personne plus âgée puisque celle de l’enfant laisse toujours le choix aux pa-
rents d’avoir un autre enfant. Or, Broome en vient à la conclusion que l’analyse
avantage-coût est inadéquate parce qu’aucun principe moral ne peut admettre une
telle proposition et donc toute évaluation de la valeur d’une vie humaine est futile.
Dans une réponse adressée à Broome, Drèze (1992) considère que ce problème ne
doit pas être inclus dans l’analyse d’un projet puisque celui-ci vise à determiner,
pour les individus concernés et non pour leurs descendants, les béné…ces et les coûts
d’un tel projet. Reste que cette question demeure nébuleuse. Aucun consensus ne
peut être tiré de la littérature sur le sujet ni sur d’autres en analyse avantage-coût
quant au traitement des générations futures.

Plusieurs auteurs ont été amenés à étudier la possibilité que la mort d’un in-
dividu ait des e¤ets sur le bien-être des proches de ce dernier. Ainsi, l’altruisme
qu’éprouvent des gens pourrait les pousser à encourir des coûts en terme d’utilité
lorsqu’un de leur proche décède. La question n’est pas ici de déterminer si les agents
sont altruistes ou non, mais plutôt de voir quel est l’e¤et de l’atruisme sur la valeur
qu’accorde la société à la sauvegarde d’une vie humaine.

Bergstrom (1982) démontre que la disposition à payer de la population pour une
amélioration de la sécurité est la même et ce, qu’il y ait altruisme ou non. Le résultat
trouvé par l’auteur est fonction de la dé…nition que l’on attribue à l’atruisme comme
le souligne Jones-Lee (1992). Si chaque individu est a¤ecté par l’utilité des autres
individus, la maximisation du bien-être passe par l’égalité des utilités marginales
des individus. Ainsi, la valeur implicite d’une vie humaine est la même que dans le
cas où les individus sont égoïstes.

Néanmoins, Jones-Lee (1992) démontre que si les individus sont motivés par un
altruisme paternaliste ou seulement destiné à la sécurité des gens sans regard à leur
bonheur matériel, les valeurs trouvées augmentent en moyenne de 10 à 40%. Le peu
d’évidences empiriques sur ce phénomène pousse à la plus grande prudence, quoique
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ce sujet reste une voie intéressante à explorer.17

Drèze (1992) considère qu’il est important pour l’évaluation de la vie humaine
de considérer l’aspect d’équité des projets d’investissements et de réglementation
publique visant le risque. Il est vrai que le critère de Pareto génère seulement un
ordonnancement partiel des projets et, par conséquent, une fonction de bien-être
utilitarienne neutre face à l’équité ne considère pas la distribution de réduction des
risques dans la population. Cependant, nous croyons qu’il est préférable de laisser
cette dimension de l’analyse au décideur public puisque le critère de Pareto ne
permet pas cet ordonnancement.

2.3 Analyse risque-risque : équivalence entre les risques

D’abord dans un souci de couvrir avec le concept de disposition à payer un plus
grand nombre d’accidents impliquant des blessures graves ou des maladies chro-
niques, certains auteurs comme Sheppard et Zeckhauser (1976) ont introduit une
métrique de risque qui permet la comparaison de diverses blessures : le modèle QALY
(Quality adjusted life years).

Par la suite, d’autres auteurs comme Viscusi (1995) ont tenté de modéliser les
arbitrages entre les divers risques que les agents e¤ectuent. Ainsi, il est possible de
dé…nir, à l’aide des préférences des agents, des taux marginaux de substitution entre
les risques. Ces mesures permettent, tout comme pour le modèle QALY, d’analyser
les risques dans une unité de mesure commune facilitant le choix des projets à
entreprendre. Nous appellerons ce genre de modèle : modèle risque-projet. Comme
nous le verrons, il s’agit d’une extension du modèle QALY à l’analyse de di¤érents
risques vis-à-vis d’un risque de référence en plus de fournir un équivalent en terme
de santé optimale.

17Needleman (1976) démontre, à partir d’individus qui avaient fait le don d’un rein, que les gens
n’étaient pas prêts à payer plus de 10% pour réduire le risque d’autrui de ce qu’ils étaient prêts à
payer pour réduire leur propre risque .
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2.3.1 Modèle QALY pour la sévérité des blessures

La perte de qualité de vie associée à une blessure ou à une maladie chronique
représente un coût pour la société. Le nombre d’accidents graves sur les routes au
Québec commande que l’on inclut une mesure des béné…ces liés à la diminution du
nombre d’individus atteints d’une invalidité ou d’une maladie chronique. Dans cet
ordre d’idée, plusieurs auteurs se sont penchés sur l’évaluation de la disposition à
payer pour diverses maladies chroniques et permanentes. Sheppard et Zeckhauser
(1976) proposent un cadre d’analyse qui intègre la notion de disposition à payer
dans le cas de l’analyse de la valeur associée à la prévention de maladies chroniques.
Les projets d’investissements des autorités publiques qui visent essentiellement à
réduire le risque d’encourir une maladie chronique sont di¢cilement comparables
en terme de béné…ces. La santé est un concept multidimensionel, alors que la com-
paraison nécessaire des maladies chroniques passe par l’établissement d’une mesure
unidimensionelle de la santé. Il y a tout de même une possibilité de s’en sortir
convenablement avec une mesure adéquate. Regardons la modélisation proposée par
Sheppard et Zeckhauser.

Un individu peut encourir les états de santé Hh au cours de sa vie ( h = 1; :::; k).
En dénotant H¤, l’état de santé optimal et Á, la valeur monétaire annuelle accordée à
un tel état18, la qualité d’une année de vie est fonction de l’état de santé dans lequel
on se trouve. Ainsi, on peut faire la conversion de x années dans l’état Hh 6= H¤

à un nombre inférieur d’années t(x;Hh) dans l’état H¤. La fonction t(x;Hh) sert à
créer un ordonnancement des états de santé en normalisant par rapport à l’état H¤.

Par exemple, si l’on veut évaluer la disposition à payer d’un individu qui passe
de l’état H2 ! H1; alors le calcul suivant s’applique a…n de connaître la disposition
à payer de l’individu pour ne pas connaître l’état H1 :

Yi = Ái ¢ (t(x;H1) ¡ t(x;H2)): (8)

La valeur Yi permet de faire la conversion de la disposition à payer pour ne pas
passer de H2 à H1 en regardant la disposition à payer pour éviter de perdre un

18Cette valeur peut être une disposition à payer ou bien une mesure issue de l’approche du capital
humain. Cependant, l’argumentation faite jusqu’à présent nous dicte l’approche à préconiser, soit
la disposition à payer.
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nombre d’années de vie de qualité. Comme le nom de la méthode l’indique, Quality
adjusted life years, les années de vie sont ajustées pour tenir compte de l’état de santé
de l’individu. Nous verrons dans la section sur la méthodologie empirique comment
calculer une telle valeur. Le problème qui se posera alors sera principalement de
déterminer comment l’ordonnancement des états de santé peut être accompli.19

Le modèle QALY repose sur certaines hypothèses restrictives s’il est pour être in-
corporé à l’analyse avantage-coût. Le calcul des béné…ces en terme d’utilité suppose
que l’individu est neutre au risque, que l’utilité à chacune des période est indépen-
dante et que l’utilité marginale du revenu est constante dans le temps (Bleichrodt
et al., 1997a, 1997b).

Peu d’auteurs encore ont réellement accordé une attention particulière à cette
approche. Notons qu’il s’agit néanmoins d’une façon intéressante de généraliser le
concept de disposition à payer pour éviter un décès à une multitude d’accidents
impliquant des blessures d’un degré de sévérité variable. Étant donné la porté de ce
mémoire nous nous concentrerons sur les décès seulement.

2.3.2 Le modèle risque-projet

Viscusi (1995) considère que les agents sont peu habitués à faire des arbitrages
entre le risque et un équivalent monétaire, particulièrement là où le régime d’assu-
rance contre le risque est public et donc, où il est di¢cile pour le payeur de taxes de
voir les retombés de l’argent consenti au gouvernement au compte de la sécurité. Une
manière d’éviter de monétariser la perte d’une vie humaine, une notion qui fait in-
tervenir des considérations morales pour les non-économistes et même chez certains
économistes comme John Broome, est d’essayer de trouver un équivalent en terme
d’un risque de référence au lieu d’un équivalent en terme de richesse. Ainsi, Viscusi
propose d’utiliser le risque d’un accident mortel sur le réseau routier et d’essayer de
convertir tous les autres types de risque en “équivalent risque d’accident automobi-
le” (ERA). Ainsi, on pourra prioriser les interventions pour lesquelles les individus
préfèrent reduire le risque. Il faut cependant s’assurer que les individus évaluent
ces risques uniquement et qu’ils n’incluent pas d’autres dimensions rattachées à ces
risques dans la révélation de leurs préférences.

19Un cancer est-il pire qu’une maladie respiratoire ? Di¢cile à déterminer.
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Plusieurs raisons sont invoquées par cet auteur pour utiliser un tel risque comme
équivalent de référence. D’abord, parce que c’est un risque qui touche l’ensemble des
agents et qui est visible dans la vie de tous les jours. En e¤et, il s’agit d’un risque
qui fait bon nombre de victimes chaque année et que chacune de ces victimes fait
souvent l’objet d’un traitement dans les médias. La perception qu’ont donc les agents
de ce risque est relativement uniforme. Aux États-Unis, 50 000 décès surviennent
lors d’un accident de la route chaque année, alors que ce chi¤re est de près de 900
au Québec. Nous allons maintenant nous demander comment trouver les ERA qui
sont, comme nous allons le voir, des taux de substitution entre un risque à l’étude
et un risque de référence. Viscusi (1995) présente la nature de cet arbitrage de la
façon suivante.

Un agent peut vivre dans deux endroits géographiques indépendants : A et B.
Trois états de santé sont possibles : soit celui du risque à l’étude (R), un accident
automobile (M) et un état de santé optimal (H): Pour chacun de ces états, il y a
une fonction d’utilité dénotée Uj où j = R; M;H. Les probabilités que chacun des
états, dans les deux zones A et B , se réalise sont pdR; pdM et pdH où d = A;B.

Par ailleurs, étant donné que la somme de ces probabilités est de 1 dans chacune
des zones géographiques, nous allons dé…nir pdH de manière résiduelle comme étant
1 ¡ pdR ¡ pdM . L’agent va être indi¤érent entre les deux endroits gographiques si
l’utilité espérée en A, EUA est égale à l’utilité espérée en B, EUB de sorte que,

pARUR+ pAMUM +(1 ¡ pAR ¡ pAM )UH (9)

= pBRUR + pBMUM + (1 ¡ pBR ¡ pBM )UH

En réarrangant (9) de manière à regrouper les termes d’utilité qui ne changent
pas d’un endroit géographique à l’autre, on obtient,

¡
pAR ¡pBR

¢
UR =

¡
pBM ¡ pAM

¢
UM +

¡
pAR ¡pBR +pAM ¡ pBM

¢
UH : (10)

En isolant UR,
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UR =

µ
pBM ¡pAM
pA
R¡ pB

R

¶
UM +

µ
1 ¡ pBM ¡ pAM

pA
R ¡pB

R

¶
UH (11)

Ainsi, l’utilité dans l’état R dépend essentiellement du terme,

®R =
pBM ¡ pAM
pAR ¡ pBR

: (12)

Il s’agit d’un taux marginal de subsitution qui rend équivalent l’utilité dans l’état
R en terme d’équivant utilité dans l’état M , soit en terme d’accident de la route qui
résulte en la mort. Marginalement, il s’agit de la pente d’une courbe d’indi¤érence
pour un niveau d’utilité espérée constant entre deux risques. On voit bien que le
ratio ®R est égal, dans une situation plus générale à @pM

¡@pR jdEU=0, l’expression de
la préférence relative du risque R par rapport au risque de référence, M . Notons
que le terme 1¡ pBM¡pAM

pA
R¡pBR

est égal, dans les faits, au facteur t dans le modèle QALY.
Ce modèle de Viscusi peut donc être considéré, à juste titre, plus général que le
modèle QALY présenté à la sous-section précédente. Il nous semble donc que ce
modèle donne un équivalent en terme d’état de santé optimal ainsi qu’un équivalent
en terme d’accident mortel sur la route ; le risque de référence. Nous verrons plus
loin comment on peut procéder pour faire révéler à l’agent ces taux marginaux de
substitution. Il s’agit en fait de poids que l’on accorde à une vie statistique sauvée par
l’intervention sur un risque particulier pour la convertir dans une unité équivalente
de vie statistique sauvée par l’intervention dans un risque de référence.

2.4 Aggrégation des préférences et politique optimale

Jusqu’à maintenant, nous avons examiné théoriquement, au niveau du compor-
tement des agents, si l’on pouvait déterminer une valeur à accorder aux béné…ces
liés à la sauvegarde de vies humaines à partir de leurs préférences. De plus, nous
avons regardé les arbitrages qui existaient entre les di¤érents risques eux-mêmes.
Notre objectif ultime est d’utiliser ces résultats dans le but de guider la politique
publique en matière de risque. Nous examinons maintenant, selon la théorie écono-
mique, ce qui devrait guider une politique optimale en matière de risque ainsi que
les problèmes qui se posent, notamment celui de l’aggrégation des préférences avec
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les travaux de Drèze.

Drèze (1992) a examiné comment utiliser la disposition à payer au niveau de
l’intervention publique en matière de sécurité pour dé…nir la quantité optimale de
sécurité ainsi que les conditions d’optimalité qui en découlent.

En posant que Ái(wi ; pi) représente la DAP de l’individu i pour une interven-
tion publique dont le coût est égal à z, ces dispositions marginales étant fonction
de la richesse individuelle wi et de la probabilité de décès individuelle pi, l’inter-
vention publique va a¤ecter chacune des probabilités individuelles comme présenté
précédemment :

dpi
dz

6 0 (13)

et la DAP trouvée en (5),

Ái =
uiv(wi) ¡ uim(wi)

piu
0
im(wi) + (1 ¡ pi)u

0
iv(wi)

:

Le terme dpi
dz n’est rien d’autre que l’inverse de la disposition à payer pour un pro-

jet individuel, mais de signe négatif puisque les dépenses zi vont a¤ecter à la baisse
la probabilité de décès. L’équivalent de la disposition à payer avec le changement de
notation peut s’écrire pour un projet individuel zi :20

Ái(wi ; pi) ¢ dpi
dzi

= ¡1 (14)

et de façon agrégée nous obtenons pour un projet collectif z,

nX

i=1

Ái(wi; pi) ¢ dpi
dz

= ¡1 (15)

Ainsi, les agents sont prêts à payer un montant maximum pour la réalisation
de ce projet collectif qui est égal à la somme de leur disposition à payer pour voir

20Un projet mis en place par un seul agent.
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leur probabilité de décès a¤ectée. Si nous dé…nissons maintenant le coût marginal
de sauver une vie par :

c = ¡ 1
nP
i=1

dpi
dz

= ¡ dz

d
P
i

pi
(16)

nous obtenons en réécrivant (15) via l’utilisation de (16) :

X

i

dpi
dz

¢ Ái(wi; pi) = c ¢
X

i

dpi
dz

P
i
dpi
dz ¢ Ái(wi ; pi)P

i
dpi
dz

= c (17)

Nous pouvons décomposer le terme de gauche en ajoutant et soustrayant 1
nP

i Ái, la moyenne des dispositions à payer calculée :

1

n

X

i

Ái +

P
i
dpi
dz ¢ ÁiP
i
dpi
dz

¡ 1

n

X

i

Ái = c

1

n

X

i

Ái +
X

i

Ái

Ã
dpi
dzP
j
dpj
dz

¡ 1

n

!
= c (18)

Si dpidz = dpj
dz ; 8 i; j , c’est-à-dire si les dpi

dz sont indépendants des Ái , nous pouvons
véri…er que le second terme du membre de gauche est nul et nous obtenons,

c =
1
n

X

i

Ái: (19)

Autrement, l’utilisation de la somme des dispositions marginales à payer va créer
un biais, car l’expression peut être réécrite de façon générale comme étant
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c =
1

n

X

i

Ái + cov(pi ; Ái) (20)

où le second terme à droite de cette expression tient compte de l’interdépendance
entre les Ái et les dpi

dz . Dans la pratique, il est très probable que les dpi
dz dépendent des

Ái. Les agents qui voient leur probabilité de décès diminuer davantage par le biais
d’une intervention seront susceptibles de vouloir payer plus pour sa réalisation.

Pratt et Zechauser (1996) démontrent que la disposition à payer est un concept
qui peut s’avérer imprécis tout dépendant de la concentration des risques dans la
population visée. Si cette covariance est nulle, alors la disposition à payer moyenne
multipliée par la somme des gains de probabilité nous donne la véritable disposition
à payer de la population pour sauver les vies en jeu. Il nous est permis de croire que
l’on pourrait estimer cette erreur d’approximation en ayant recours à l’utilisation
de deux stratégies empiriques ; l’une qui calcule la disposition à payer moyenne et
l’autre qui calcule la somme des dispositions à payer d’un échantillon représentatif.
La di¤érence donnerait alors cette erreur d’approximation. Aucune étude, à notre
connaissance, n’a examiné cette possibilité quoiqu’une étude utilisant l’évaluation
contingente et le marché du travail pourrait donner une estimation de cette erreur.

L’agrégation pose aussi le problème de l’hétérogénéité des préférences de l’in-
dividu (Thaler et Rosen ,1975).21 Pour pouvoir agréger les dispositions à payer en
utilisant les fondements de l’économie du bien-être, nous devons normaliser les gains
en terme d’utilité par l’espérance de l’utilité marginale de la richesse.22 Si les pré-
férences sont di¤érentes sur une grande échelle, les individus auront des préférences
sur des projets en particulier au lieu de formuler une disposition à payer invariante
au type de projet.

Nous voyons donc que, pour être e¢cace, un projet doit avoir un coût marginal
inférieur à la moyenne des dispositions à payer marginales des agents touchés par
le projet. En somme, nous obtenons qu’à l’optimum, le coût marginal de chacun

21Les auteurs discutent en profondeur de cette hypothèse. Le lecteur est donc renvoyé à ces auteurs
pour des explications exhaustives sur les conséquences de l’hétérogénéité des préférences. Nous
traiterons par ailleurs de cette problématique à la section 3 en abordant les méthodes d’estimations
hédonistes qui tiennent compte de cette hétérogénéité.

22Nous avons divisé la di¤érence d’utilité dans les deux états à l’équation (5) par le terme
pu0m(w) + (1 ¡ p)u0v(w); qui n’est rien d’autre que l’espérance de l’utilité marginale de la richesse.
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des projets devrait être identique si la disposition à payer moyenne est constante
à travers chacun des groupes d’agents ciblés par ces interventions. Certainement,
si l’on se base sur les résultats théoriques, certains individus ont, dans les fait, des
dispositions à payer supérieures de par leur revenu et leur seuil de probabilité de
décès intitial qui sont di¤érents. Ces considérations nous amènent cependant sur
un terrain glissant comme le note Viscusi (2000). Ainsi, suivant cette logique, un
projet améliorant la sécurité en transport aérien devrait utiliser une disposition à
payer moyenne supérieure à celle utilisée pour un projet de sécurité routière parce
que le revenu moyen des passagers est largement supérieur dans le premier cas. Il
nous semble plutôt souhaitable de laisser un tel jugement d’équité dans les mains
du décideur politique plutôt que d’en faire une analyse économique.

Donc, si nous sommes en mesure de calculer cette disposition à payer pour une
réduction marginale de risque, le décideur public devrait alors être en mesure de
choisir les projets qui sont susceptibles de conduire à la plus grande amélioration
parétienne. Nous verrons plus tard comment il pourra procéder pour faire l’ordon-
nancement des projets. D’abord, il convient d’examiner plus en profondeur la ques-
tion de l’aggrégation et des conséquences des hypothèses sur l’hétérogénéité observée
des DAP dans la population ciblée par un projet.

Implicitement, une question supplémetaire doit avoir une réponse : est-ce que
l’on peut poser l’hypothèse que les individus ont une même disposition à payer
peu importe le risque à réduire. Nous devons nous demander si les agents ont des
dispositions à payer di¤érentes pour les di¤érents projets qui sont o¤erts à eux.

La réponse à cette question est d’une certaine complexité puisqu’elle fait in-
tervenir la contrainte budgétaire des individus et les arbitrages entre les projets
eux-mêmes. À cet e¤et, Subramahan et Crooper (2000) présentent des évidences
que les individus ont des taux marginaux de substitution entre les di¤érents pro-
grammes, ce qui nous con…rme que les dispositions à payer sont di¤érentes pour des
projets donnés ou pour des risques donnés comme le con…rme Viscusi (1995). Nous
avons vu avec le modèle risque-projet qu’il était possible de déduire ces arbitrages
entre les divers types de risque et d’interventions qui les a¤ectent.

Si une mesure visant à abaisser la limite de vitesse sur les autoroutes et une autre
mesure visant à renforcer les garde-fous sont proposées, et que les deux résultent
en la même variation de risque, est-ce que la somme des deux dispositions à payer
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d’un agent pour chacun des projets est la même que sa disposition à payer si on
lui demande combien il est prêt à payer pour que les deux projets se réalisent ? Si
l’individu sait qu’un seul projet sera réalisé, il sera probablement prêt à payer la
totalité de son “budget de sécurité” pour sa réalisation.

Par ailleurs, si on lui a¢rme que les deux mesures seront simultanément entre-
prises, il fera vraisemblablement la répartition de son budget de sécurité entre les
deux projets a…n de respecter ce budget. En ne considérant pas cette contrainte, on
risque forcément de surestimer les béné…ces des deux initiatives. A…n d’être en ligne
avec la disposition à payer que nous avons présentée, il faudrait mettre en oeuvre une
seule initiative, mais ne pas considérer la mise en oeuvre des deux. Nous analyserons
ce problème, communément appelé “embedding e¤ect” à la section 3.3.2.

En utilisant la DAP, de manière générale, l’ordonnancement des projets est adé-
quat, mais l’évaluation de leur rentabilité peut être biaisée puisque l’on ne prend
pas en considération la contrainte budgétaire de l’agent. Tous ces problèmes d’ag-
grégation ne sont que très peu discutés dans la littérature, mais ont des implications
importantes sur le choix des projets.

Maintenant que nous avons bien saisi l’importance de mesurer convenablement la
DAP dans le but de mettre en place les intiatives qui nous guident vers la satisfaction
des préférences de la population, il convient naturellement de s’attaquer aux travaux
empiriques sur la mesure de la valeur de la vie.

3 Les travaux empiriques

Nous ne recenserons pas ici les travaux empiriques sur l’approche du capital
humain. En e¤et, nous croyons d’emblée que l’on doit considérer les préférences
des individus a…n de déterminer la rentabilité au sens économique des projets de
réglementation et d’infrastructures. Nous nous consacrerons donc à l’analyse des dif-
férentes méthodologies a…n de calculer les arbitrages risque- dollar ainsi que risque-
risque de l’approche de la disposition à payer.

Un nombre impressionant d’études empiriques ont été publiées sur l’évaluation
statistique d’une vie humaine dans les années qui suivirent la critique de Mishan sur
l’approche du capital humain. Il fallait alors trouver des méthodes a…n de relever le
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dé… posé par la littérature théorique et en arriver à une valeur précise d’un concept
tout aussi précis : la disposition à payer des individus pour une amélioration de la
sécurité.

Comme tout bien public ou privé qui génère des externalités, l’estimation de cette
disposition à payer est di¢cile et demande à ce que soient examinées les préférences
des individus. Dans la majorité des études que nous allons examiner, la sécurité
sera présentée comme un bien privé a…n de minimiser les problèmes courants liés
aux externalités. Cependant, comme nous le verrons, la dimension publique revient
souvent à la surface. Le marché du travail o¤re une première occasion à l’économiste
d’inférer implicitement quelle est la prime de salaire que les individus demandent
pour un emploi risqué A plutôt qu’un autre moins risqué B. Thaler et Rosen (1976)
proposent le cadre d’analyse des prix hédonistes a…n de calculer les dispositions à
payer des individus. D’autres utiliseront le marché de la consommation pour évaluer
ce même concept à partir du prix d’achat d’un bien qui est sécuritaire ou d’une
action de protection contre le risque que les individus accomplissent en sacri…ant
leur temps ou bien leur confort.

Une dernière méthode consiste à recourir à l’élaboration d’un marché hypothé-
tique a…n d’inférer la disposition à payer des individus pour une réduction du risque
de décès ou de blessure auquel ils font face. En demandant directement aux individus
leur disposition à payer dans une situation hypothétique où l’on contrôle l’environ-
nement qui entoure le marché, plusieurs auteurs croient que nous pouvons être assez
con…ants que le consommateur nous révèle ses préférences (Portney, 1994).

Pour ce qui est de l’analyse risque-risque, on utilise l’évaluation contingente puis-
qu’aucune expérience naturelle n’existe sur les arbitrages entre des risques di¤érents.

Ainsi, l’objectif de cette section n’est pas tant de faire une revue bibliographique
des résultats trouvés — nous réservons cette analyse pour la prochaine section —
mais plutôt d’en arriver à une meilleure compréhension de la méthodologie permet-
tant d’inférer la valeur statistique d’une vie humaine. Nous o¤rons donc au lecteur
une typologie des méthodes utilisées.
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3.1 Prix hédoniste sur le marché du travail

3.1.1 Intuition et hypothèses

Adam Smith avait remarqué dans The Wealth of Nations que les emplois plus
risqués ou plus dégradants commandaient un salaire plus élevé. Smith avait impli-
citement en tête qu’il existait un marché pour le risque entre les employeurs et les
travailleurs désireux de trouver un emploi. Thaler et Rosen (1976) furent les pre-
miers à recourir à cette idée pour estimer la disposition à payer sur le marché du
travail pour une réduction de risque. La question empirique est de véri…er si, pour
un travailleur, le salaire qu’il demande pour un emploi plus risqué est supérieur au
salaire qu’il demande pour un emploi qui l’est moins? Cette di¤érence ré‡ète la
prime que demande le travailleur pour accepter le risque de l’emploi. Il s’agit donc
d’une exigence à recevoir pour le travailleur.

Sur le marché, la …rme est o¤reuse de risque. Ainsi, elle est prête à payer une
prime salariale à l’employé qui accepte de travailler avec plus de risque puisqu’ainsi
elle peut épargner sur les dépenses en sécurité à consentir sur le lieu de travail.
Elle accepte donc d’embaucher un employé si la prime de salaire qu’il demande est
inférieure ou égale au coût marginal pour la …rme de produire de la sécurité. Bien
qu’il existe une réglementation en matière de santé et sécurité au Québec, cette
a¢rmation reste pertinente, puisque certains emplois exposent à un risque qui est
inhérent au travail et que d’augmenter la sécurité peut être très coûteux pour la
…rme en termes de ressources.

Quant au travailleur, il demande une prime salariale pour accepter un risque
supplémentaire a…n de garder son utilité inchangée et donc au moins égale à l’utilité
de réserve que lui procure un emploi de même nature non risqué. Sur le marché
implicite du risque, emboîté à celui du travail, un prix est déterminé et c’est ce que
nous observons implicitement dans la rémunération du travail.

Diverses hypothèses sont nécessaires pour utiliser ce cadre d’analyse. D’abord, il
nous faut un marché qui fonctionne e¢cacement, entre autres un marché où le coût
privé et social de produire la sécurité est le même et donc un marché où il n’y a
pas d’externalités. Comme le souligne Lanoie (1998), un monopsone en région rurale
peut avoir un pouvoir qui lui permet de diminuer le salaire o¤ert au travailleur sans
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peur de voir l’o¤re de travail diminuer énormément, ce qui laisse perplexe sur la
possibilité que le marché soit parfait. Il s’agit d’une critique que plusieurs auteurs
adressent à cette méthode des prix hédonistes.

De plus, les préférences des individus doivent être relativement homogènes. Cette
hypothèse, qui n’est que très peu souvent véri…ée, rendra nécessaire de contrôler pour
les diverses caractéristiques des individus susceptibles d’a¤ecter leur préférence face
au risque. Pour chaque individu, il y a des courbes d’indi¤érence distinctes sur
le marché. La frontière des courbes d’indi¤érence des travailleurs est représentée
au graphique 4 par EU0 tandis que la frontière d’o¤re des entreprises est donnée
par ¦0. Chaque couple (w; p) observé sur le marché du travail représente un point
d’équilibre sur le marché implicite du risque. La pente de la tangente à ce point
d’équilibre représente la DAP pour réduire le risque de mortalité pour l’emploi (
Thaler et Rosen, 1976).

L’approche hédoniste semble introduire implicitement une notion d’équilibre
budgétaire, ce que Thaler et Rosen (1976) con…rment théoriquement. La DAP est
en fait celle de l’employeur et est bornée par le coût marginal privé de produire la
sécurité. Nous avions soulevé cette problématique associée à la prise en compte de la
contrainte budgétaire de l’agent à la section 2.4.1. Le cadre empirique que nous uti-
lisons introduit une telle contrainte, alors que le cadre théorique du consommateur
que nous avons présenté à la section 2 n’examine pas cette question puisque l’indi-
vidu est supposé le seul à pouvoir intervenir sur le risque en question et qu’il n’y a
pas d’échange dans le cadre d’un marché comme celui du travail. Pour se convaincre
de cette hypothèse théorique, il faut voir quelle est la question implicite sur l’exi-
gence à recevoir qui est posée sur le marché du travail. Le fait que cette méthode
soit indirecte lui sera souvent reproché puisqu’il est di¢cile d’identi…er entièrement
ce que l’on mesure, même si on le mesure bien.
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GRAPHIQUE 4

3.1.2 L’estimation de la disposition à payer

A…n d’estimer la disposition à payer d’un individu pour un changement marginal
de risque, nous avons recours aux formes fonctionnelles empruntées à la théorie du
capital humain pour expliquer sa rémunération salariale.

Le salaire d’un individu sur le marché ré‡ète sa productivité puisque l’entreprise,
a…n de maximiser ses pro…ts, désire rémunérer ses facteurs de production en regard
de leur productivité marginale. Pour ce qui est de la main d’oeuvre, cette produc-
tivité est en grande partie expliquée par le niveau de capital humain que l’individu
possède. Le capital humain est fonction de l’âge, l’éducation, le statut civil, l’expé-
rience ainsi que l’habilité. L’application de la méthode hédoniste consiste ensuite à
incorporer une mesure de risque de l’emploi de l’individu dans l’équation de salaire
à estimer.

Selon Mincer (1974), le salaire d’un individu est donné par :

wi = e(Xi¯+pjÁ) (21)
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où Xi est un vecteur de variables explicatives tenant compte des caractéristiques de
l’individu, pj représente le risque de l’emploi j et {¯;Ág, les paramètres de l’équation
à estimer. En prenant le logarithme de wi , nous obtenons une équation de forme
linéaire où wi est strictement positif;

lnwi = Xi¯ + piÁ (22)

En prenant la dérivée première de l’équation par rapport à p; nous obtenons
@ lnwi
@pi

= Á. Le paramètre Á représente la prime salariale en % que l’individu accepte
pour une variation de risque marginale. Il s’agit donc du même concept que celui
exprimé en (5) et représente la disposition à recevoir (ou à payer) pour accepter une
probabilité de décès supérieure (refuser une probabilité supérieure).

En ajoutant un terme d’erreur aléatoire, ui, de moyenne nulle et de variance
¾2 (ui » N(0; ¾2)) pour les facteurs non-observables, nous avons la spéci…cation
économétrique :

lnwi = Xi¯ + piÁ + ui (23)

A…n de tenir compte de l’e¤et du niveau de la probabilité initiale sur la disposi-
tion à payer, nous pouvons avoir recours à une transformation linéaire de deuxième
ordre comme, par exemple, en incluant la probabilité au carré pour tenir compte
d’une non-linéarité possible. On s’attend alors à ce que ce terme soit positif, ce qui
nous donne la forme des courbes d’indi¤érence représentées au graphique 1. D’autres
variables, comme l’âge, peuvent a¤ecter le niveau de la disposition à payer et il est in-
téressant alors d’inclure des termes d’interractions pour mesurer ces e¤ets. Quoique
les personnes âgées aient un comportement en général plus conservateur, le coût
d’opportunité du décès diminue généralement puisque ceux-ci ont beaucoup moins
de consommation possible devant eux. Par ailleurs, comme le cycle de consommation
d’un individu prend la forme d’un U-inversé, il y a fort à parier que cette relation
entre l’âge et la DAP soit non-linéaire (Jones-Lee et al., 1985).23

23Si nous incluons p ¢ âge; on obtient pour le paramètre estimé @ lnw
@p@age . On s’attend à ce que

ce paramètre soit positif sur le premier segment de la variable âge et ensuite négatif pour un âge
avancé. Pour ce qui est de l’hypothèse de cycle de vie, voir les travaux de Ando et Modigliani (1963).
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Parmi d’autres variables d’intérêt, notons l’éducation qui permet à l’individu
d’avoir une meilleure connaissance des risques auxquels il est confronté. Ce dernier
est alors susceptible de demander une plus grande compensation ou simplement
d’éviter les emplois risqués. Notons qu’il peut y avoir auto-sélection des individus
possédant une éducation primaire et secondaire dans les emplois risqués, principale-
ment parce que ces emplois ne demandent pas d’habilité conceptuelle considérable,
mais bien une habilité technique pas nécessairement acquise à l’école. Cette variable
peut alors capter cet e¤et.

Quant au sexe de l’individu, l’exposition au risque de blessures des femmes est
légèrement inférieure à celle des hommes (Hersch, 1998). De même, l’exposition au
risque de mortalité est de beaucoup inférieure chez les femmes. Néanmoins, peu
d’études discernent une di¤érence signi…cative statistiquement de la disposition à
payer pour les femmes et les hommes (Viscusi, 2000).

On estime ensuite, par régression linéaire multivariée, les paramètres de (23) en
s’intéressant particulièrement au paramètre estimé bÁ qui nous donne la disposition
à payer moyenne des individus de l’échantillon pour une réduction marginale de
probabilité de décès. Il s’agit du même paramètre trouvé à l’équation (5) qui, sous
l’hypothèse que le marché du travail fonctionne e¢cacement, nous donne la DAP.
Par la suite, on peut déduire la valeur implicite d’une vie humaine en supposant
que 1=p individus sont prêts à payer Á pour sauver une vie humaine. On peut alors
calculer la valeur statistique d’une vie humaine en n’oubliant pas de ramener le tout
en dollars,

V = exp
1
p
bÁ (24)

où p représente la moyenne de la probabilité de décès dans l’échantillon. Ainsi la
valeur statistique d’une vie humaine est évaluée pour un travailleur faisant face à la
probabilité moyenne de l’échantillon. Certes, au plan théorique, nous avons vu que
cette méthode est en ligne avec le concept de disposition à payer. Il faut cependant
souligner que l’inférence de la valeur de la vie à partir d’une approximation linéaire
fait en sorte qu’une faible di¤érence dans le coe¢cient estimé peut vouloir dire
une di¤érence majeure dans la valeur statistique d’une vie humaine. Étonnamment,
de plus, peu d’auteurs se sont intéressés à la distribution du paramètre estimé.
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Ainsi, peu d’information est disponible dans ces études sur l’écart-type de la valeur
statistique d’une vie humaine. Nous verrons dans la prochaine sous-section qu’une
estimation sans biais et précise de la valeur statistique d’une vie humaine est di¢cile
à accomplir.

3.1.3 Les biais possibles de la méthode et considérations pratiques

Plusieurs biais sont possibles dans l’estimation d’équations hédonistes, particu-
lièrement dans le cas d’un bien privé qui peut générer des externalités — le risque —
qui nous préoccupe. D’abord, les variables omises peuvent avoir des répercussions
importantes sur la disposition à payer estimée. En voici quelques-unes qui ont un
impact sur la disposition à payer.24

La compensation que les travailleurs reçoivent de l’employeur ou de l’État en
cas de blessure a¤ecte la disposition à payer d’un travailleur. Si la compensation
est importante, ceci réduit de façon considérable le coût d’opportunité de l’accident
(Arnould et Nichols, 1983). On aura recours à la compensation ex ante de l’individu
puisque le travailleur formule ses choix relativement à un emploi risqué en regardant
la compensation espérée en cas de blessure. Ainsi, les auteurs multiplient la com-
pensation e¤ective par la probabilité d’avoir un accident engendrant une blessure
grave pour avoir cette espérance de compensation.

Le risque anticipé de blessure grave doit aussi être inclus comme variable explica-
tive puisqu’il permet d’isoler bÁ, la disposition à payer pour réduire le risque de décès.
Dans le cas où nous n’incluons pas cette variable, nous attribuons trop de pouvoir
explicatif au risque de décès, alors que le travailleur prend sa décision sur l’emploi
en considérant la paire de risque conjointement, mais en formulant deux exigences
à recevoir distinctes (Viscusi, 1993). En fait, la question à se poser est : Est-ce que
les deux risques sont cumulatifs ou proportionnels ? S’ils sont proportionnels, l’in-
clusion du risque de blessure ne nous fournit pas d’informations supplémentaires sur
la prime de risque puisque ces deux risques sont linéairement dépendants.

L’inclusion d’une telle variable soulève cependant deux problèmes. Tel que sou-
24Le lecteur est renvoyé à Viscusi (1993) pour une discussion exhaustive des biais de variables

omises et de spéci…cation en général dans le cas de la DAP pour augmenter la sécurité en milieu
de travail.
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levé par Viscusi (1993), une forte corrélation positive existe entre les deux risques,
ce qui peut donner lieu à un problème d’inférence de l’intervalle de con…ance pour la
DAP. 25 Deuxièmement, comme nous allons le voir plus loin, les enquêtes utilisant
les nouvelles sources d’information sur le risque de décès dans le cadre de divers em-
plois n’ont pas de contrepartie pour les risques d’accidents avec blessure (Viscusi,
1993). La mesure d’une telle variable pose aussi problème. Une perte d’une jour-
née de travail est nécessaire avant de comptabiliser une blessure aux …ns du calcul
du risque, ce qui introduit aussi la possibilité que plusieurs blessures ne soient pas
déclarées et donc que l’on sous-estime le risque.

Plusieurs auteurs trouvent que les travailleurs syndiqués ont une disposition
à payer supérieure à ceux qui ne le sont pas ( Thaler et Rosen, 1976 ; Viscusi,
1981). Ces auteurs argumentent que l’information donnée par les syndicats sur les
risques d’emploi permet aux travailleurs de formuler leur exigence à recevoir en
toute connaissance de cause face au risque de leur travail. De plus, le pouvoir de
négociation des syndicats est susceptible d’augmenter la compensation que reçoivent
les employés pour un emploi plus risqué. Par contre, certains auteurs, dont Olson
(1981) ainsi que Marin et Psacharopoulos (1982), trouvent que les travailleurs syn-
diqués ont une disposition à payer inférieure aux travailleurs non-syndiqués. Elliot
et Sandy (1996) fournissent une explication potentielle à ce résultat a priori contre
intuitif. En fait, il est possible que le syndicat ait des préférences envers le risque
et la rémunération qui, par le mécanisme de négociation et d’élection de ses diri-
geants, ne soient pas représentatives des employés ayant à occuper des emplois plus
risqués. En e¤et, ceux-ci sont généralement en minorité et les auteurs observent que
ce sont souvent des emplois qui sont con…és à des travailleurs ayant une expérience
relativement courte dans l’entreprise.

Il y a aussi de bonnes chances de rencontrer un biais de sélection. La disposi-
tion à payer pour réduire le risque que nous observons est potentiellement biaisée à
la baisse si ceux qui acceptent les emplois risqués sont souvent ceux qui sont moins
a¤ectés par le risque et qui sont, dans une grande proportion, des gens moins risco-
phobes que d’autres. Il y a donc un problème de sélection qui diminue arti…ciellement
la disposition à payer que nous observons tout dépendant de la représentativité de
l’échantillon. Ce qui nous amène à formuler la question suivante : la DAP du groupe

25Problème d’inférence dû au fait que les variables sont pratiquement linéairement dépendantes,
ce qui résulte en un intervalle de con…ance très large pour un paramètre. On appelle ce problème
la multicollinéarité.
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étudié est-elle représentative de celle de la population (Liu et al.,1997) ? Plusieurs
études utilisent un échantillon où le risque de décès moyen est de 10 fois supérieure à
la moyenne. A…n d’atténuer ce biais, les auteurs essaieront de considérer une grande
variété d’emplois dans leur échantillon, ce qui n’est pas toujours évident. Le choix
des emplois considérés est évidemment limité par la disponibilité des données de
risque sur ces emplois. Naturellement, les emplois plus risqués font l’objet d’une
attention plus grande de la part des autorités publiques ainsi que des assureurs.

Par ailleurs, il y a aussi un biais de sélection positif qui augmente arti…ciellement
la disposition à payer des entreprises pour que leurs travailleurs acceptent un emploi
risqué. Les entreprises avec des activités a priori plus risquées ont un désavantage
comparé à produire de la sécurité ce qui augmente le coût pour ces dernières de
réduire le risque. Ces dernières sont peut-être prêtes à payer une prime supérieure
à la prime minimale que le travailleur est prêt à accepter. En somme, la direction
du biais est indéterminée.26

Considérant que la mobilité n’est pas parfaite sur le marché du travail, au sens
où l’entend le modèle théorique généralement considéré dans ce genre d’étude, il
se peut, comme nous l’avons mentionné plus haut, que des individus acceptent des
emplois sans être complètement compensés pour le risque encouru. Ainsi, il se peut
que le taux marginal de substitution trouvé en (5) ne soit pas égal à la prime que
nous observons sur le marché, ce qui pose un important dilemme.

Un autre biais important qui peut survenir dans nos estimations est celui relié à
la mesure de la variable de risque. D’abord, il y a le problème récurrent, soulevé
à la section 2.2.2, en ce qui a trait à la perception du risque chez les individus. Aucune
mesure subjective du risque qui soit utilisable à grande échelle et compatible avec
les données micro-économiques d’emplois n’est disponible auprès des organismes
règlementaires. A…n de compenser cette lacune, plusieurs auteurs demandent au
travailleur de dé…nir si l’environnement de travail dans lequel il évolue est risqué ou
non pour ensuite utiliser cette variable en interaction avec la variable objective de
risque issue des agences réglementaires.

Comme nous l’avons vu précédemment, Carlin, Hakes et Viscusi (1997) suggèrent
26On peut corriger ce biais en estimant de façon simultanée l’équation de salaire et de probabilité

de décès pour contrôler pour l’e¤et initial. Garen (1988) trouve une DAP deux fois supérieure en
utilisant cette technique.
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plutôt de créer, à partir d’une mesure objective de risque, une mesure qui soit plus
près de ce que l’individu perçoit réellement. Les auteurs proposent de combiner
l’espérance de vie ainsi que l’actualisation des béné…ces futurs à notre mesure de
risque objective. Il est alors possible d’en arriver à réduire le risque d’un biais de
mesure dans nos estimations de la DAP. Néanmoins, peu d’auteurs ont fait cette
modi…cation. Notons l’étude de Gegax, Gerking et Schulze (1991) et celle de Lanoie
et al. (1995) qui utilisent une mesure subjective de risque dans leurs estimations.

Aux États-Unis, plusieurs organismes produisent des mesures de risque de décès
et de blessure au travail. Ces organismes comptabilisent habituellement le nombre
de décès par 10 000 travailleurs en se basant sur les statistiques o¢cielles des agences
réglementaires ou des assureurs, ou bien en faisant un examen direct des certi…cats
de décès des travailleurs décédés des suites d’un accident de travail. On peut d’abord
utiliser les données agrégées par code SIC, donc par industrie. Parmi ces mesures,
on retrouve les données produites par le BLS Bureau of Labor Statistics. D’autres
utilisent une classi…cation par occupation, ce qui est beaucoup plus souhaitable
puisque les groupes sont alors beaucoup plus homogènes que dans une classi…cation
industrielle. Un exemple typique d’erreur de mesure est celui d’un camionneur et
d’une secrétaire qui travaillent tous deux dans le secteur manufacturier. La mesure de
risque sera la même pour les deux, alors que l’exposition au risque n’est certainement
pas équivalente. Par conséquent, même si on a recours à une mesure strati…ée par
occupation , il peut demeurer une certaine erreur de mesure, laquelle pourrait être
corrélée avec l’aléa de la spéci…cation en (15). Smith (1979) constate que les études
utilisant une source de risque par industrie génèrent des DAP plus importantes, ce
qui pourrait donner une indication du biais de mesure. Il est donc important de
choisir la source de données de risque la plus désagrégée possible a…n de réduire le
biais de mesure qui in‡uence les coe¢cients estimés.

Par ailleurs, la Société des Actuaires aux États-Unis publie une mesure de risque
de décès pour des emplois représentant en moyenne un risque beaucoup plus élevé.27

L’utilisation des données de la Society of Actuaries américaine donne lieu générale-
ment à des estimations plus faibles que la moyenne, comme le constatent plusieurs
auteurs l’utilisant (Thaler et Rosen, 1976 : Arnould et Nichols, 1983 : Brown, 1980).
Ceci peut être attribuable au biais de sélection inhérent au niveau de risque. Si
l’aversion au risque est di¤érente pour les individus qui acceptent des emplois plus

27Environ 10 fois supérieure aux autres mesures (Viscusi, 1993).
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risqués, alors leur disposition à recevoir peut être inférieure à celle d’un autre indi-
vidu plus riscophobe. Il faudrait alors être capable d’avoir une mesure de ce degré
de tolérance au risque. Ainsi, pour des états de santé di¤érents, les préférences des
individus peuvent être di¤érentes pour le risque. Des auteurs comme Hersch et Vis-
cusi ( 1998) démontrent que la probabilité qu’un fumeur attache sa ceinture de
sécurité est de 16% inférieure à celle d’un non-fumeur, que la probabilité qu’un fu-
meur choisisse un emploi plus risqué est supérieure à celle d’un non-fumeur. Aucune
étude empirique sur le marché du travail ne permet une telle prise en compte de la
tolérance face au risque.

Pourtant, l’inclusion d’une variable croisée de la probabilité de décès avec ces
caractéristiques dans la spéci…cation en (15) permettrait de tester une telle hypo-
thèse. Viscusi (1981) explore cette hétérogénéité et trouve que les individus qui ont
des emplois plus risqués ont une DAP inférieure à ceux qui ont des emplois moins
risqués.

Une source récente de données sur le risque est fournie par le NIOSH (National
Institute of occupational safety and health) encore une fois aux État-Unis. Cette
source donne le risque de décès par occupation. De plus, elle est la première à être
issue d’un recensement complet des certi…cats de décès des victimes d’accident de
travail. Viscusi (1993) fait cependant remarquer que l’utilisation de cette source de
données résulte en des estimations de la valeur économique d’une vie humaine en
moyenne deux fois supérieures à celles faites avec les données du BLS. Pour ce qui
est du risque de blessures, seul le BLS o¤re une mesure par industrie, ce qui rend
di¢cile la prise en compte simultanée du risque de décès et du risque de blessures.

Les sources de données extérieures aux États-Unis ne furent que très peu do-
cumentées. Pour la plupart des autres pays, aucune source publique comparable
n’existe, ce qui explique peut-être le faible nombre d’études hors États-Unis. Les
chercheurs doivent souvent en faire la demande exprès aux autorités compétentes (
e.g. au Québec, la CSST).

Par ailleurs, il est à noter que Moore et Viscusi (1990) ainsi que Belhadji (1994)
infèrent directement la fonction d’utilité d’un travailleur a…n de trouver sa disposi-
tion à payer pour réduire le risque. On compare alors, pour un même type d’emploi,
la prime de salaire associée au risque dans chacun de ces emplois en contrôlant pour
les caractéristiques de l’individu. Cette variante de l’approche traditionelle a l’avan-
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tage de permettre la prise en compte de changements non-marginaux de risque. Par
contre, elle suppose la connaissance de la forme fonctionelle de la fonction d’utilité.
Les auteurs ont le plus souvent recours à des approximations de la forme fonctio-
nelle en utilisant une approximation linéaire pour estimer les di¤érents paramètres
de la fonction d’utilité. Les résultats sont tributaires de cette forme fonctionelle, ce
qui limite, pour le moment, leur utilisation. Ainsi, on va chercher directement les
termes de la DAP exprimés en (5). On calcule alors directement le taux marginal
de substitution.

En somme, cette méthode est simple d’application et peu coûteuse. Cependant,
elle sou¤re de plusieurs lacunes qui pourront plus ou moins être atténuées. À la
défense de cette méthode, Arabsheibani et Marin (2000) démontrent, en répliquant
une étude de 1982, que les résultats sont relativement stables. Le tableau 2 montre
les di¤érentes études qui ont utilisé cette stratégie empirique a…n de calculer la
disposition à payer pour réduire le risque de décès.
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— TABLEAU 2 —
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3.2 Prix hédoniste sur le marché de la consommation

Le marché des biens de consommation o¤re aussi une occasion de détecter la
disposition à payer des individus pour une plus grande sécurité. Dans la vie de
tous les jours, nous faisons souvent des choix de consommation qui sacri…ent notre
sécurité en faveur d’un confort ou d’un bien-être accru. L’inverse est aussi vrai.
Plusieurs auteurs se sont intéressés à divers biens de consommation qui o¤rent un
tel arbitrage. La méthode utilisée s’apparente à celle des prix hédonistes et donc, les
mêmes hypothèses inhérentes sont présentes.

De façon générale, la di¢culté majeure de l’utilisation de ce marché se trouve
dans l’estimation de la contrepartie monétaire que l’individu accepte (ou paie) a…n
d’augmenter (ou diminuer) le risque de décès ou de blessures graves. Comme le
souligne Lanoie (1998), les calculs faits demandent souvent énormément d’ingénio-
sité de la part des auteurs et reposent souvent sur des hypothèses très restrictives.
L’étude de Blomquist (1979) en o¤re un vibrant exemple. L’auteur s’intéresse à la
décision de boucler ou non sa ceinture de sécurité en retour d’une sécurité accrue. La
contrepartie au risque se trouve alors à être l’inconfort et la perte de temps qu’en-
traîne le port de la ceinture de sécurité. L’auteur se lance dans un calcul héroïque
pour chi¤rer cet inconfort, ce qui nous laisse perplexe sur la DAP trouvée qui est
grandement tributaire de ce calcul.

L’étude de Dardis (1981), reprise par Garbacz (1989, 1991), examine la décision
d’achat d’un détecteur de fumée. L’achat du détecteur permet de diminuer le risque
d’incendie ; il s’agit donc implicitement d’une DAP pour réduire le risque de décès.
Or, le prix du détecteur ne ré‡ète pas nécessairement la valeur du bien aux yeux
de l’individu qui l’achète. Si un changement technologique se produit et que le
prix baisse, la disposition à payer diminue arti…ciellement sans pour autant que
les préférences de l’individu aient changé. De plus, Garbacz montre que la décision
d’achat d’un détecteur de fumée est très liée à la volonté de faire baisser sa prime
d’assurance, ce qui remet en question l’arbitrage que l’économiste tente d’analyser
sur ce marché. L’intérêt est donc principalement monétaire plutôt que sécuritaire,
ce qui peut biaiser la DAP et donner lieu à une mauvaise interprétation du résultat
trouvé.

Ghosh, Lees et Seal (1975) étudient la décision d’un conducteur automobile de
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réduire sa vitesse, ce qui lui fait perdre du temps, mais augmente la sécurité en
bout de ligne. Encore une fois, il est cependant très di¢cile d’évaluer la valeur du
temps. En théorie, le temps a une valeur qui est donnée par son coût d’opportunité,
en occurrence la rémunération du travail. Or, dans une situation incomplète et
imparfaite, le salaire n’est pas nécessairement une bonne approximation du coût
d’opportunité du temps. Il est alors di¢cile d’inférer une disposition à payer pour
la sécurité sur la base d’une compensation monétaire qui est elle-même di¢cile à
estimer.

Carlin et Sandy (1991) utilisent la décision d’acheter un siège d’enfant a…n de
diminuer le risque de décès d’un enfant sur le réseau routier. Or, il s’agit de la valeur
pour le parent d’augmenter la sécurité de l’enfant et d’attribuer une valeur à sa vie,
ce qui ressemble beaucoup plus au point de vue de l’approche du capital humain. La
contrepartie monétaire est très di¢cile à inférer à partir de cette décision. Encore
une fois, cette décision peut être motivée par une volonté de faire baisser la prime
d’assurance

Ippolito et Ippolito (1984) examinent le changement de consommation de ciga-
rettes fortes à douces chez les fumeurs. Ils tentent alors d’évaluer la variation du
surplus du consommateur suite au changement de consommation. Cette étude pose
cependant la question de la dépendance psychologique au tabac qui rend di¢cile
ce choix. Il faut aussi mentionner la faible représentativité du groupe des fumeurs
dans la société, ce qui peut donner un biais de sélection dans l’estimation de la DAP
au niveau de la population. Comme mentionné précédement, les fumeurs sont sus-
ceptibles d’accepter plus facilement une multitude de risques comme le soulignent
Hersch et Viscusi (1998). Ainsi, leur disposition à payer pour réduire le risque est
moindre que celle de la population en général, cette dernière ayant une tolérance
beaucoup moins grande pour le risque.

Atkinson et Halvorsen (1990) proposent un arbitrage beaucoup plus facile à
étudier, celui de l’achat d’un véhicule sécuritaire. On regarde alors la prime qu’un
individu consent à payer pour acheter un véhicule plus sécuritaire contrairement à
un autre qui l’est moins. Une hypothèse implicite pour utiliser un tel marché est
que l’individu est pleinement informé de la sécurité du véhicule. Le problème qui
se pose en est un d’information. Les individus sont-ils capables de juger convena-
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blement de la sécurité d’un véhicule de façon objective?28 De plus, la motivation
à réduire la prime d’assurance si on achète un tel véhicule vient nuancer la rela-
tion que nous essayons de mesurer. Cependant, comme le souligne Viscusi (1993),
il s’agit probablement de l’étude la plus robuste utilisant le marché des biens de
consommation.

Les changements technologiques ainsi que les changements dans les préférences
des consommateurs font en sorte que la DAP peut varier dans le temps. Dans le
cas du sac gon‡able dans une automobile, les préférences des automobilistes ont
certainement changé avec les années. Ainsi, il serait surprenant aujourd’hui de voir
un constructeur retirer les sacs gon‡ables de ses voitures, alors que ces derniers
considéraient à l’époque que l’obligation de les incorporer à leurs véhicules allait
réduire leurs ventes parce que les individus n’étaient pas disposés à accepter la
hausse du prix qui en découlait (Harrington et al., 2000). Il s’agit d’un e¤et temporel
analogue à celui d’un changement technologique qui a¤ecte le prix d’un détecteur de
fumée, comme nous l’avons vu avec Garbacz. Cette question rend di¢cile le choix
de la DAP à prendre : doit-on prendre celle avant un changement ou après ?

Les études ayant utilisé ces marchés alternatifs sont présentées au tableau 3.

— TABLEAU 3 —
28Ce problème est aussi présent sur le marché du travail.
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3.3 L’enquête et l’évaluation contingente

Les deux méthodes précédentes nous démontrent les di¢cultés de mesurer la
valeur d’un bien tel la sécurité qui n’est pas explicitement …xée à travers un marché
institutionel comme l’est le salaire par exemple. Par ailleurs, plusieurs économistes
ont proposé une méthode alternative : présenter à l’individu un marché hypothé-
tique où il pourra révéler ses préférences pour ce bien. D’abord appliquée aux biens
environnementaux, cette méthode fut ensuite utilisée pour déterminer la disposition
à payer des gens dans le but d’augmenter la sécurité de leur environnement. Schwab
Christe et Soguel (1995) consacrent un ouvrage complet aux études utilisant l’éva-
luation contingente pour calculer la DAP associée à l’amélioration de la sécurité
dans divers pays comme le Danemark, la France, le Royaume-Uni, la Suède ainsi
que la Suisse.

A…n d’obtenir une réponse adéquate de l’individu, la question posée doit conte-
nir : a) une description complète du bien évalué, b) une description du fonctionne-
ment du marché et c) un processus permettant à l’individu de révéler la valeur de
ce bien. Comme le souligne Viscusi (1993), cette méthode a l’avantage de ne pas
se limiter à la rareté des données disponibles, comme c’est le cas avec la méthode
hédoniste, et donc elle peut s’adapter dans une multitude de situations en étant plus
‡exible.

De plus, elle permet d’obtenir la DAP individuelle rendant le problème d’aggré-
gation négligeable. Cette méthode permet aussi de faire une analyse économétrique
des dispositions à payer recueillies a…n de véri…er les déterminants de celles-ci. En
obtenant un échantillon représentatif de la population visée par un projet, il est
alors possible d’obtenir la véritable disposition à payer de la population, ce qui
laisse parfois à désirer avec les inférences sur le marché du travail et des biens de
consommation.29 Par ailleurs, cette méthode permet de considérer des changements
non-marginaux de risques, ce qui est une limitation des autres méthodes dans leur
forme traditionelle.30

L’e¢cacité de cette méthode repose cependant sur la maîtrise de plusieurs biais
29Le biais de sélection ainsi que la disponibilité des données sont susceptibles d’a¤aiblir la repré-

sentativité de la DAP
30Comme nous l’avons vu, il est cependant possible à l’aide d’estimation de la fonction d’utilité

de remédier à ce problème dans le cas du marché du travail (Moore et Viscusi, 1990).
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qui sont susceptibles de survenir avec l’utilisation d’un marché hypothétique. Nous
énumérons et décrivons quelques uns de ces biais pertinents à notre analyse.31

3.3.1 Les sources de biais et considérations pratiques

Il est d’abord important, tel que mentionné en introduction de cette section,
de bien dé…nir le bien qui doit être évalué. Un biais symbolique est possible si
la description du bien est trop vague et qu’elle inclut des aspects conceptuels qui
n’étaient pas souhaitables. Par exemple, si l’on souhaite évaluer la disposition à
payer d’un individu pour réduire le risque de décès sur le réseau routier, il faudra
bien spéci…er “réseau routier” pour que celui-ci n’inclut pas d’autres moyens de
transports comme l’avion dans la formulation de sa DAP. Cette distinction peut
sembler triviale, mais plusieurs incompréhensions de la question sont souvent causées
par une description trop vague du bien en présence (Schwab Christe et Soguel, 1995
p.15).

De plus, il est important de s’assurer que l’individu ne peut inclure des béné…ces
autres que ceux que l’on essaie de mesurer dans sa disposition à payer. Comme nous
l’avons vu avec l’étude de Garbacz (1989), il faut s’assurer que l’individu n’évalue
pas l’achat de sécurité en considérant la réduction possible de sa prime d’assurance,
ce qui pourrait biaiser la valeur qui est recherchée.

La nature du bien en présence pose aussi des di¢cultés supplémentaires. La
sécurité peut être considérée comme un bien public puisque les béné…ces qu’elle
procure à un individu produisent des externalités pour les autres membres de la
société qui n’ont pas à en subir les coûts. Deux sources de biais sont alors possibles.
D’abord, il y a possibilité que la quantité produite du bien public soit jugée ine¢cace
par l’individu et donc que sa disposition à payer soit biaisée négativement. L’individu
n’a alors pas con…ance que l’action publique va mener à un résultat pour lui. Notons
que ces biais ne sont pas seulement spéci…ques à l’étude de la sécurité, mais bien à
la majorité des études utilisant l’évaluation contingente.

31Le lecteur pourra consulter le rapport de la NOAA ( 1993) pour une revue exhaustive des biais
possibles avec cette méthode. Le NOAA (National Oceanic and Atmospheric Administration) a
mandaté un groupe d’économistes renommés comprenant Kenneth Arrow, Robert Solow et Paul
Portney, à la suite de l’accident de l’Exxon Valdez en Alaska, a…n d’examiner la pertinence de
l’évaluation contingente pour trouver la valeur d’existence d’un bien tel l’environnement.
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Par ailleurs, il y a possibilité d’un biais stratégique ou de resquillage. L’individu
est prêt à payer un montant inférieur pour un bien public puisqu’il récolte les bé-
né…ces de l’action par les externalités de celle-ci sans avoir à payer. Il y a donc une
tendance à sous-investir en sécurité de par la nature du bien.

Johannesson et al. (1996) montrent empiriquement que la disposition à payer
privée est plus grande que la disposition à payer pour une action collective en sécu-
rité. Il est à noter que l’ampleur d’un tel biais est plus grande si on utilise l’exigence
à recevoir au lieu de la disposition à payer, ce qui con…rme qu’il y a di¤érence entre
les deux concepts pour un bien public (NOAA, 1993).

Le véhicule de paiement peut aussi entraîner des réponses stratégiques ou bien
des réponses jugées non-coopératives. Plusieurs études tendent à démontrer que l’uti-
lisation des taxes comme véhicule de paiement engendre un nombre supplémentaire
de non-réponses à cause de leur caractère impopulaire (Schwab Christe et Soguel,
1995).

La DAP pour un même échantillon peut aussi varier dépendamment du type de
question que l’on utilise. Les questions ouvertes engendrent plus souvent un grand
nombre de non-réponses et de valeurs extrêmes, ce qui s’explique par la proportion
importante d’individus qui ont de la di¢culté à évaluer le bien qui leur est présenté.

Les questions sous forme itérative éliminent partiellement ce biais. Cette forme
de question présente à l’individu un montant et on lui demande s’il accepte de payer
ce montant. On augmente ou on diminue graduellement le montant jusqu’à ce que le
répondant soit indi¤érent. Le point de départ peut cependant in‡uencer grandement
la disposition …nale de l’individu. Une solution proposée est de laisser l’individu
choisir une valeur de départ, ce qui n’empêche cependant pas la cohabitation des
deux biais ( Schwab Christe et Soguel, 1996).

A…n de remédier à ces problèmes, une question de type fermé est proposée au
répondant. On lui présente alors un montant déterminé au hasard et on lui demande
de dire s’il est prêt à le payer pour obtenir l’amélioration en sécurité. Ce type
de question se rapproche essentiellement d’une décision de consommation de tous
les jours. Cependant, les données recueillies sont beaucoup moins riches pour une
analyse économétrique subséquente des résultats.

Par ailleurs, la méthode d’enquête peut in‡uencer la disposition à payer (NOAA,
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1993). Les entrevues personnelles permettent d’éviter les problèmes de compréhen-
sion des questions, mais posent cependant le problème de l’in‡uence de l’enquêteur
sur les réponses du répondant. De plus, cette méthode est très coûteuse d’un point
de vue pratique, ce qui fait qu’elle est beaucoup moins utilisée que les autres.

Quant à eux, les sondages par courrier sont très économiques. Cependant, la com-
préhension des questions risque d’être inférieure qu’en utilisant l’entrevue personelle
puisque l’enquêteur ne peut fournir d’aide pour l’interprétation et la compréhension
des questions. De plus, le taux de réponse est généralement inférieur, ce qui cause
un biais de sélection qui peut di¢cilement être corrigé dans le cas où l’on ne connaît
pas les caractéristiques des individus qui ne répondent pas. L’entrevue par téléphone
permet de corriger en partie les problèmes engendrés par le sondage par courrier,
mais n’empêche pas la possibilité d’un biais causé par la personnalité de l’enquêteur.

Sur un autre thème, il a été montré que l’ordonnancement des questions rela-
tives au risque in‡uence considérablement la DAP de l’individu (Jones-Lee et al.,
1985). Il est important de regarder l’incidence de cet ordonnancement dans le de-
sign d’un questionnaire. Johanesson et Johansson (1996) montrent qu’il existe un
“framing e¤ect” quand vient le temps d’évaluer la préférence des individus pour
des programmes sauvant des vies dans le présent plutôt que dans le futur. Ainsi,
demander une DAP pour un nombre de vies sauvées aujourd’hui comparativement
à un nombre de vie sauvées dans le futur donne une réponse relativement di¤érente
que si la question est posée à l’inverse.

Somme toute, ces problèmes sont en grande partie attribuables à la méthodologie
de l’évaluation contingente. Il existe aussi un bon nombre de problèmes spéci…ques
à l’utilisation de cette méthode dans le cas de la disposition à payer pour augmenter
la sécurité.

D’abord, la question de la perception du risque revient à la surface. Outre les
problèmes traditionnels entre risque objectif et subjectif, plusieurs auteurs observent
que les notions de risque relatif et absolu sont mal comprises chez les répondants (Ba-
ron, 1997). Jones-Lee et al. (1985), dans une étude à l’échelle nationale en Grande-
Bretagne, trouvent que plus de 47% des répondants donnent des réponses incorrectes
à des comparaisons de diminution d’un risque absolu. Baron trouve que, plus la pro-
portion d’individus d’un groupe identi…é qui voit son risque diminuer est grande,
plus la disposition à payer sera importante. C’est ce que con…rme l’étude de Jenni et
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Loewenstern (1997) qui démontre que les individus sont prêts à payer un montant
supérieur quand le groupe visé par la diminution de risque est identi…able. On peut
également faire référence sur ce point à l’étude de Pratt et Zechkauser (1996) qui
proposait qu’un e¤et appelé “high payment e¤ect” gon‡ait arti…ciellement la dispo-
sition à payer plus était concentrée la diminution de risque dans la population, ce
qui rend, par le fait même, le groupe visé identi…able.

Fetherstonhaugh et al. (1997) expliquent cette confusion des risques relatifs et
absolus par un phénomène bien connu en psychologie : la loi de Weber. Selon cette
loi, l’habilité d’un individu à détecter un changement dans un stimuli diminue rapide-
ment à mesure que le niveau initial de ce stimuli augmente. Ce phénomène pourrait
expliquer le résultat a priori contradictoire de Smith et Desvouges (1987) à l’e¤et
que la disposition à payer diminue à mesure que la probabilité initiale augmente.

Or, selon le résultat théorique trouvé en (6), la disposition à payer devrait aug-
menter avec le niveau de probabilité initial. La di¤érence réside dans la nature de
la probabilité considérée, perçue ou objective. Pratt et Zeckhauser (1996) nomment
ce phénomène, le “dead anyway e¤ect” qui diminue arti…ciellement la disposition à
payer. La mort étant fort probable et hors de son contrôle, l’individu ne voit que
très peu d’avantages en termes de gains espérés d’utilité et ainsi sa DAP diminue. Il
existe aussi probablement un lien avec le comportement adéquat face au risque de
Dachraoui et al.(2000). Au delà d’une certaine probabilité cible, l’individu devient
un joueur qui est moins riscophobe et devient éventuellement riscophile.

Donc, quand on considère l’e¤et de la probabilité initiale, deux phénomènes
exercent une in‡uence opposée sur la disposition à payer : soit un e¤et qui gon‡e
artici…ellement la DAP à cause de la concentration des risques dans la population
visée par un projet, soit un e¤et qui pousse à la baisse la DAP, plus la probabilité
initiale est élevée, moins les individus atteints par le risque seront prêts à payer
pour l’éviter, considérant que l’intervention publique sera ine¢cace étant donné
l’importance de ce risque.

À un niveau di¤érent, Jones-Lee et Loomes (1995) démontrent que la disposition
à payer pour augmenter la sécurité en transport est di¤érente pour les divers moyens
de transport. Notamment, la sécurité dans le métro londonien est deux fois plus
importante que la sécurité routière aux yeux des répondants. Les auteurs expliquent
ceci par deux e¤ets qui militent dans la même direction et qui ont un lien avec la
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loi de Weber et les e¤ets identi…és par Pratt et Zeckhauser.

D’une part, il y a un e¤et de contexte (“context e¤ect”) lié au risque involontaire
propre à l’utilisation du métro qui augmente la disposition à payer. Contrairement à
l’utilisation d’un véhicule sur le réseau routier, le risque d’accident dans le métro est
hors du contrôle de l’individu. Cet individu est alors prêt à payer un montant supplé-
mentaire pour s’assurer de réduire ce risque. Comme le souligne Mishan (1971), ce
résultat est tout à fait normal étant donné que le risque volontaire est déjà soustrait
de la demande de sécurité d’un individu.

D’autre part, il y a un e¤et d’échelle (“scale e¤ect”) dans la formulation de la
disposition à payer pour augmenter la sécurité. Les accidents dans le métro, ainsi que
ceux dans le secteur aérien, sont rares mais le nombre de victimes par accident qui
en résulte est considérable. Selon Jones-Lee et Loomes, cet e¤et d’échelle augmente
similairement la disposition à payer des individus. Ce résultat pourrait avoir un
impact considérable sur la politique publique puisque, comme le souligne Viscusi
(2000), les actions dans le secteur aérien devraient se voir accorder une valeur liée
aux béné…ces de la sécurité supérieure compte tenu que les utilisateurs ont des
DAP plus élevées, ce qui est non sans poser des questions fondamentales quant à la
politique économique optimale en matière de risque.

Le régime d’assurance en place dans un pays peut avoir un impact sur la ré-
vélation de la disposition à payer. Ainsi, si ces gens ont une assurance-automobile
publique par exemple, il faut s’assurer que les gens réalisent que cette assurance
n’est pas gratuite, mais que ces derniers contribuent par le biais du paiement des
droits d’immatriculation et de permis de conduire au …nancement de cette dernière.
De plus, un système de type no-fault fait en sorte que l’indemnisation en cas d’ac-
cident pour les dommages corporels n’est pas conditionelle à la démonstration de
la faute dans l’accident. Ainsi, cette indemnisation est garantie à tout individu qui
a un accident pour lequel il subit des dommages corporels. Il n’y a donc aucune
possiblité de demander réparation en excès à l’indemnisation o¤erte par l’assureur
et ce, tant au niveau civil que criminel. Ce système est unique au Québec, quoiqu’il
a été reproduit au Manitoba ainsi qu’en Colombie-Britannique.

Finalement, l’étude de Lanoie et al. (1995) est la seule à avoir tenté de véri…er si,
pour un même échantillon, la valeur de la vie implicite se dégageant de l’évaluation
contingente est la même que celle déduite de la méthode des prix hédonistes. Il
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faut noter que leur échantillon est relativement petit, si bien que l’intérêt de leur
étude réside surtout dans la comparaison plutôt que dans les valeurs obtenues. Les
auteurs en arrivent à la conclusion que les deux valeurs ne sont pas statistiquement
di¤érentes.

Schwab Christe et al. (1995) considèrent l’évaluation contingente comme une mé-
thodologie attrayante, mais suggèrent qu’une recherche plus approfondie des consé-
quences des biais inhérents à cette méthode est nécessaire avant d’en souhaiter l’uti-
lisation par les autorités publiques. Le rapport du NOAA (1993), un panel composé
de divers économistes renommés tels Robert Solow et Kenneth Arrow, donne les
balises pour une utilisation adéquate de cette méthode. Des études telles que celle
de Jones-Lee et al. (1985) montrent qu’il est possible de tenir compte de ces biais et
d’arriver à une valeur stable près des valeurs moyennes proposées dans la littérature
(Viscusi, 1993).

Les études ayant utilisé l’évuation contingente a…n d’estimer la disposition à
payer pour réduire le risque de décès sont présentées au tableau 4.
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— TABLEAU 4 —

3.4 L’analyse risque-risque

3.4.1 L’évaluation contingente et le modèle QALY

Nous avons, dans les sous-sections précédentes, présenté un cadre propice à la
révélation de la disposition à payer pour éviter un décès. Il existe cependant une
méthode utilisant l’évaluation contingente pour ce qui est de la disposition à payer
pour éviter une dégradation de l’état de santé pendant une période donnée (par
exemple, une invalidité). Comme nous l’avons vu de façon théorique à la section
2.3.1, l’approche QALY permet de trouver la DAP pour une blessure en autant
que nous soyons capables de dé…nir un index de santé ordonnançant les diverses
blessures ou maladies. L’évaluation contingente permet de remédier au problème
posé par l’établissement d’un index des états de santé dans le modèle QALY en
permettant aux individus interrogés de révéler le poids qu’ils accordent à chacun
des états de santé. Il existe deux types de questions qui peuvent être posés :
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D’abord il y a la question de type “time trade o¤” :

“Supposons qu’une maladie x vous laisse dans l’état Hx pendant T

années si vous ne recourez pas à un traitement. Le seul traitement dispo-
nible est gratuit, cependant il réduit votre espérance de vie à t année.”

On fait alors varier t jusqu’au moment où le répondant est indi¤érent entre le
traitement et la maladie. Il s’agit alors de faire le ratio t=T pour obtenir t(T ;Hx),
élément essentiel au calcul de la disposition à payer tel que présenté à l’équation (8).

Une autre méthode consiste à utiliser une loterie pour inciter le répondant à
révéler le poids qu’il accorde à l’état de santé touché par l’étude. La question type
est la suivante :

“En supposant que vous avez une maladie qui vous laisse de façon per-
manente dans l’état Hh sans traitement. On peut vous guérir avec pro-
babilité p à l’aide d’un traitement. Autrement le traitement entraîne la
mort immédiate.”

On varie alors p jusqu’au moment où l’individu renonce au traitement. Cette
probabilité correspond alors au poids t(T;Hx) qui doit être attribué à une année de
qualité de vie équivalente dans cet état.

Ces deux types de questions évaluent la même DAP, mais en des termes di¤é-
rents. Jones-Lee et Loomes (1995) montrent que leur utilisation donne cependant
des résultats di¤érents. Tout comme Johanesson et Johansson (1996), les auteurs
croient que ceci est dû à un “framing e¤ect”. Quelques études se sont a¤érés à ce
genre de calcul. Cependant, étant donné que nous nous concentrons sur le risque de
décès, nous n’en ferons pas l’analyse.

3.4.2 L’évaluation contingente et le modèle risque-projet

Comme nous l’avons montré à la section 2.3.2, en présentant à un agent un
choix entre deux endroits géographiques où il peut aller vivre, on peut manipuler
les probabilités de réalisation de chacun des états de santé analysés et ce, de façon
itérative, jusqu’à temps que l’individu soit indi¤érent entre les deux endroits. À ce
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moment, l’on peut calculer les ®R pour chacun des risques étudiés.32 On peut alors,
à partir des préférences des individus capter l’équivalent en terme d’accident mortel
sur la route (ERA) de chacun des risques analysés.

Viscusi (1995) fait cet exercice en s’assurant d’abord que les individus com-
prennent bien les risques en cause et obtient qu’un cas de bronchite chronique est
le risque le plus prêt d’un accident routier mortel avec un équivalent de 0.68. Cet
exercice peut fournir une information de premier plan pour le décideur public quand
les risques en jeu sont de sévérité di¤érente et que l’on sait que les individus ont
une DAP plus importante si la sévérité de l’accident est plus grande ou que la mort
est plus lente et douloureuse (Sunstein,1997 ; Jones-Lee et al., 1985). De plus, le fait
que certains accidents mortels n’entraînent pas la mort immédiate et que les agents
semblent avoir un taux de préférence intertemporel pour le risque, l’équivalent en
terme d’accident mortel sur la route devient intéressant puisqu’il permet de tenir
compte de ces préférences.

L’étude de Cropper et Subramanian (2000) reprend les préoccupations de Vis-
cusi sur la possibilité que les individus aient des préférences di¤érentes pour les
divers risques. En plaçant l’agent en position de décision vis-à-vis des alternatives
possibles en matière d’amélioration de la sécurité, les auteurs en arrivent à déceler
les préférences des individus vis-à-vis des di¤érents risques.

Ce genre d’expérience est cependant problématique puisque ces agents n’ont pas
nécessairement toute l’information nécessaire pour juger des di¤érents projets et de
leur e¢cacité relative. En quoi les préférences des agents quant aux di¤érents risques,
biaisées et subjectives, sont susceptibles d’améliorer davantage l’e¢cacité du budget
alloué à ces initiatives que les préférences du décideur public, lui-même beaucoup
mieux informé des retombées de ces mesures ? Il faut aussi soulever la possibilité du
problème du free-riding. Ainsi, quelqu’un touché par une initiative n’hésitera pas à
proposer sa mise en application au détriment d’autres mesures, puisque ce dernier
en dégagera un béné…ce privé pour lequel il pourra répartir le coût sur l’ensemble
des autres agents. Est-ce que ces préférences sont celles pour les risques en cause?
La réponse demeure nébuleuse.

32®R et t sont les taux marginaux de substitution entre un risque R et respectivement un risque
de référence, ic i le risque de décès suite à un accident automobile , et l’état de santé optimal. Nous
les avons dé…nis à la section 2.3.2.
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Néanmoins, Cropper et Subramanian (2000) en arrivent à des conclusions inté-
ressantes, entre autres que les agents semblent préférer les interventions en environ-
nement plutôt que celles en santé publique. Certainement, il reste du chemin à faire
au niveau empirique pour bien comprendre les préférences des individus face aux
di¤érents arbitrages entre les risques.

4 Analyse statistique des résultats

Jusqu’ici nous avons discuté des fondements théoriques ainsi que des stratégies
empiriques qui ont été utilisées a…n d’en arriver à une estimation de la valeur sta-
tistique d’une vie humaine. Il serait maintenant souhaitable d’analyser les résultats
trouvés dans ces études pour tenter d’expliquer un tant soit peu leur variabilité,
deuxième objectif que nous nous sommes …xé. Puisque le nombre d’études est consi-
dérable (68), nous pourrions avoir recours aux outils statistiques pour parfaire notre
analyse. Un courant récent en statistique consiste à faire l’analyse statistique des
analyses, ce que plusieurs ont appelé une méta-analyse. Nous regarderons comment
nous pourrions appliquer cette méthodologie dans le cas qui nous concerne.

4.1 Statistiques descriptives sur les di¤érentes études

Les études empiriques sur la valeur statistique d’une vie humaine ont pour origine
les années 70 avec les travaux de Melinek et al. (1973) et de Smith (1974). L’approche
des prix hédonistes sur le marché du travail a pris un essor considérable au cours
des années 80. Les années 90 ont plutôt été le terrain d’études contingentes. Ces
courants ne sont probablement pas seulement dus à l’intérêt pour l’étude de la valeur
statistique d’une vie humaine, mais aussi à l’intérêt pour chacune de ces méthodes
dans la science économique en général. Par exemple, la recrudescence de l’utilisation
de l’évaluation contingente au cours des années 90 est en partie expliquée par l’étude
du panel de la NOAA en 1993 qui a examiné la validité de cette méthode pour ensuite
encourager son utilisation. Pour ce qui est des études sur le marché du travail, le
graphique 5 nous donne une première indication que le résultat de ces études n’est
probablement pas indépendant du moment où elles ont été réalisées. En e¤et, la
variabilité des résultats semble augmenter avec le temps. De plus, les estimations
les plus importantes sont survenues au cours des 10 dernières années. En somme, il
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faudra s’interroger sur le processus qui génère ces études, statistiquement parlant.
Ceci sera très important compte tenu que le décideur public se base sur les résultats
de la littérature a…n de choisir la valeur que doit prendre la sauvegarde d’une vie
humaine dans l’analyse de ses projets. Il faut donc s’interroger sur la représentativité
de ces études. Par exemple, l’échantillon est-il aléatoire ?

GRAPHIQUE 5

Nous avons pu recenser 18 études contingentes qui trouvent une valeur moyenne
de 7,61 millions de $ CAN 2000 ( tableaux 5 et 6).33 Les études sur le marché du
travail (39) trouvent des résultats en moyenne supérieurs (8,78 millions). La varia-
bilité est cependant moins grande comparativement à la méthode de l’évaluation

33Nous avons considéré une étude comme étant une estimation de la valeur statistique de la
vie humaine. Si une étude comporte plusieurs estimations que nous pouvons isoler comme étant
di¤érentes, alors elles sont considerées comme des études à part entière. Pour ce faire, nous avons
considéré une estimation comme di¤érente si elle utilise un échantillon d’individu di¤érent. Ceci
aura des implications au niveau de la question de l’indépendance des observations puisqu’il demeure
que ces estimations ont été faites dans l’esprit d’un même article par les mêmes auteurs. Par ailleurs,
nous croyons que l’information fournie par ces multiples études est intéressante puisqu’elle permet
de prendre en considération une plus grande variabilité de résultats. De plus, choisir laquelle de ces
estimations était la plus représentative de l’étude risquait d’introduire un biais dans la sélection
de notre échantillon d’études, devenu non-aléatoire. En somme, la possibilité de dépendance des
observations devrait être minime compte tenu que seulement 4 études, comptant pour 7 estimations
sont concernées par ce choix.
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contingente en regardant les écart-types. Les études hédonistes utilisant le marché
de la consommation (11) trouvent des résultats de beaucoup inférieurs en moyenne (
2,12 millions). On peut l’attribuer potentiellement au biais de mesure de la compen-
sation …nancière dans ce type d’arbitrage. De plus, cette méthode ne permet pas de
tenir compte des changements technologiques qui diminuent arti…ciellement le prix
de référence de la sécurité pour un bien comme un détecteur de fumée ( Garbacz,
1989). Il est fort de constater que la distribution statistique des valeurs trouvées
dans chacune des méthodes semble asymétrique, la médiane étant inférieure à la
moyenne. Nous devrons donc véri…er les hypothèses de normalité plus tard dans
l’analyse.

— TABLEAU 5 —

— TABLEAU 6 —

Il est intéressant d’examiner la provenance géographique de ces études avant d’en
généraliser les conclusions. Tel que présenté, la majorité des études proviennent des
États-Unis ( 39/68). Ceci s’explique en partie par la disponibilité des données de
risque qui sont rendues publiques, ce qui facilite la réalisation d’études utilisant
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l’approche hédoniste sur le marché du travail. De plus, l’importance du réseau uni-
versitaire américain facilite probablement la réalisation d’études qui ont pour terrain
expérimental ce pays.

Tel que présenté au tableau 7, il y a neuf études qui proviennent du Canada
dont trois du Québec. Les résultats trouvés au Canada semblent plus élevés qu’aux
États-Unis. Il est cependant important de noter le poids relatif de l’étude de Lanoie
et al. (1995) qui obtient deux valeurs que l’on peut quali…er d’extrêmes : 23,45 et
22 millions. Les sept autres études obtiennent des résultats inférieurs à la moyenne
américaine.

La Grande-Bretagne a produit douze études. La moitié de ces études a été réali-
sée par M.K. Jones-Lee (4) et A. Marin (2). Il est à noter que l’intérêt des autorités
publiques en Grande-Bretagne, notamment le Department of Transportation, pour
l’évaluation des béné…ces reliés à l’amélioration de la sécurité routière a sûrement
contribué à la réalisation d’études académiques sur le sujet. En fait, plusieurs de ces
études, dont celle de Jones-Lee, Hammerton et Phillips (1985), ont été commandées
expressément par des organismes publics comme le Department of Transportation.
Plusieurs autres pays ont produit des études sur la valeur statistique d’une vie
humaine. On peut alors voir la stabilité géographique des résultats. Bowland et Be-
ghin (1998) ont analysé les facteurs démographiques qui in‡uencent la DAP trouvée
dans ces études. Notons que le problème de la parité des pouvoirs d’achat peut gran-
dement compliquer l’interprétation des résultats ainsi que les comparaisons qu’on
voudrait faire. À ce titre, il est très di¢cile de transposer ou de comparer des ré-
sultats provenant de zones géographiques di¤érentes puisqu’il faut faire intervenir
le prix relatif de la sécurité vis-à-vis des autres biens, qui n’est probablement pas le
même dans chaque pays.
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— TABLEAU 7 —

Plusieurs ont déjà noté les di¢cultés associées au processus d’édition scienti…que
dans les princpaux journaux en sciences économiques ( Gons et Sheperd, 1994) . En
théorie, le processus d’édition peut être vu comme un mécanisme transparent qui
fait l’allocation des travaux des chercheurs selon la qualité de ceux-ci. Par ailleurs,
comme le note Dickens (1990), plusieurs travaux ne seront peut-être jamais publiés
parce que leurs résultats sont divergents du courant présent dans la litérature.

D’autres auteurs se censureront eux-mêmes en décidant de ne pas publier leurs
résultats puisqu’ils sont trop divergents et risquent de nuire à leur réputation. De
plus, les courants idéologiques en science économique peuvent amener certains pério-
diques qui veulent faire avancer la cause de la sécurité ou de la gestion des risques à
publier les résultats qui sont plus élevés a…n de laisser entrevoir qu’une intervention
est désirable et pro…table socialement. À l’opposé, d’autres pourraient décider, dans
un souci de montrer que cette intervention n’est pas désirable, de publier les études
qui ont des résultats inférieurs à la moyenne.

Ces possibilités sont très importantes pour la politique publique si le gouverne-
ment est pour utiliser les valeurs issues de la littérature pour l’analyse des politiques.
En somme, est-ce que le processus d’édition fait en sorte que la moyenne observée
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des études est di¤érente de la moyenne réelle de la valeur statistique d’une vie hu-
maine ? Il y aurait alors un biais de sélection et le diagnostic prédit par la littérature
peut être di¤érent de celui qui est désirable.

Un indicateur de la qualité des journaux scienti…ques est le Social Science Ci-
tation index. Cet indicateur utilise, parmi ses critères, le nombre de citations des
articles publiés dans un journal scienti…que pour mesurer sa qualité. La direction
de la recherche de l’École des Hautes Études Commerciales de Montréal s’en sert
pour produire un classement des périodiques en économique ainsi que pour d’autres
domaines en gestion. Les périodiques sont classés en quatre niveaux de qualité : A,
B, C et D. Parmi les 68 études sur l’évaluation de la valeur statistique d’une vie
humaine, 30 ont été publiées dans des périodiques classés A. Les études publiées
dans des périodiques classés A trouvent en moyenne une valeur statistique d’une vie
humaine supérieure à celles publiées dans des périodiques de moins bonne qualité.
On peut l’observer au tableau 8.

Les études sont principalement publiées dans des périodiques comme le Journal
of Risk and Uncertainty (10) ainsi que dans le Review of Economics and Statistics
(5) et le Journal of Political Economy (3). Les autres études ont été publiées dans
divers périodiques en science économique ou dans d’autres domaines reliés.

Il est intéressant de noter que, depuis le début des années 90, neuf estimations
sur 28 ont été publiées dans le Journal of Risk and Uncertainty pour lequel W.K.
Viscusi est l’éditeur en chef. De plus, W.K. Viscusi a publié lui-même huit études
sur le sujet en plus de fournir une revue de la litérature dans le réputé Journal of
Economic Literature, ce qui pourrait in‡uencer les valeurs trouvées par les autres
études. Il faudra s’assurer de prendre en considération la possible dépendance entre
ces études.
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— TABLEAU 8 —

4.2 L’échantillon d’études retenues

Les études sur le marché du travail fournissent beaucoup d’informations sur les
caractéristiques susceptibles d’a¤ecter la variabilité des résultats. De plus, plusieurs
indications au niveau théorique nous indiquent que la valeur trouvée devrait être
fonction du revenu moyen dans l’ échantillon ainsi que du niveau moyen de la pro-
babilité de décès. Les di¤érentes études utilisent toutes un échantillon di¤érent, ce
qui permet d’observer une variabilité au niveau du revenu moyen et de la proba-
bilité moyenne de décès. L’approche multivariée utilisée par la méthode des prix
hédonistes sur le marché du travail nous donne une certaine structure commune à
ces études, ce qui permet d’identi…er des facteurs pouvant a¤ecter les résultats ainsi
que leurs précisions. On peut observer une certaine hétérogénéité au niveau de la
méthodologie employée en contrôlant pour le cadre expérimental commun à chacune
de ces études.34

Par ailleurs, peu de facteurs communs observables sont trouvés dans les études
34Ces études ont été rencensées dans les revues de la littérature de Viscusi (1993), Lanoie et al.

(1995) ainsi qu’à l’aide d’une recherche par les mots-clé suivants : “value of life”, “compensation
for risk”, “compensation for danger”, “wage premium for risk”. Ces recherches ont été e¤ectuées
sur les moteurs de recherche PROQUEST et ECONLIT entre le 1er mars 2000 et le 1er mai 2001.
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contingentes ainsi que les études sur d’autres marchés que celui du travail. D’une
part, nous avons vu que les études sur le marché des biens de consommation utilisent
di¤érents marchés ce qui pose un problème de comparaison. D’autre part, les études
contingentes, surtout récemment, mettent davantage l’accent sur les biais potentiels
de la méthode ainsi que sur la façon de les corriger, ce qui laisse peu de facteurs
communs pour analyser la variabilité de leur résultat. Il faut être en mesure de
comparer des “comparables” pour expliquer l’hétérogénéité des résultats.

En somme, pour faire une analyse statistique plus approfondie des résultats de la
littérature a…n d’en étudier la variabilité, nous avons besoin d’un cadre expérimental
qui est stable à travers les di¤érentes études. Seule la méthode hédoniste sur le
marché du travail nous o¤re un tel cadre. Plusieurs auteurs, dont Viscusi (1993)
ainsi que U.S. OMB (2000), croient qu’il s’agit d’une méthodologie représentative
qui utilise une théorie, celle des prix hédonistes, relativement bien admise en science
économique. Nous pousserons donc notre analyse dans cette direction en essayant
de découvrir ou de con…rmer des facteurs méthodologiques qui in‡uencent la valeur
statistique de la vie humaine dans la littérature économique. Ceci nous pousse donc
à éliminer 30 études de notre échantillon, soit 29 qui utilisent d’autres méthodes et
l’étude de Leigh (1987) pour laquelle les résultats ne sont pas comparables sur une
base méthodologique commune.35

Les statistiques descriptives de l’échantillon choisi ainsi que les facteurs métho-
dologiques d’intérêt trouvés dans la littérature sont présentés au tableau 9.

35L’étude de Leigh (1987) n’a pu être considérée à cause de données manquantes pour l’analyse
multivariée.

65



— TABLEAU 9 —

Ainsi, on constate que 87% des études utilisent une mesure de risque observée
plutôt que subjective. Ceci est grandement dû à la disponibilité de ces données et à
la di¢culté de construire une mesure plus complète du risque de décès.

Sur un autre facteur méthodologique d’intérêt, 42% des études tiennent compte
de la syndicalisation des emplois et font interragir l’e¤et syndicat avec la DAP.

Par ailleurs, peu d’études prennent en considération la compensation salariale en
cas de blessure (24%). Arnould et Nichols (1983) ont pourtant démontré que cette
variable avait un impact sur la disposition à payer des agents en réduisant les coûts
d’un accident. 55% des études incluent une mesure de risque de blessure a…n de ne
pas accorder trop de poids au risque de décès au niveau de l’inférence de la DAP.
Par ailleurs, la compatibilité des données de risque de blessures et de mortalité ainsi
que la possibilité de collinéarité a poussé bon nombre d’auteurs à écarter une telle
variable de leur analyse.

66



Tel que souligné précédemment, la sécurité semble un sujet qui préoccupe les
revues de haut calibre ( type A) avec 42% des études sur le sujet. Au début des
années 80, plusieurs auteurs ont utilisé la donnée de risque de la Society of Actuaries
aux États-Unis qui regroupe des occupations beaucoup plus risquées que la moyenne.
En tout, 8% des études utilisent une telle source de données.

L’auteur le plus proli…que dans ce domaine est certainement W.K. Viscusi qui,
en plus d’être éditeur de la revue principale sur le sujet, a publié plus de 18% des
études sur l’évaluation de la valeur statistique de la vie humaine.

Finalement, plusieurs auteurs ont, quant à eux, utilisé un modèle plus complet
a…n de déterminer la DAP en considérant la probabilité de décès comme endogène
(18%).

4.3 Stratégie empirique et hypothèses

En 1896, Karl Pearson, un biométricien, a été l’un des premiers à analyser de
façon quantitative les résultats d’études sur un sujet particulier pour en faire la
synthèse. Ceci allait donner naissance à une nouvelle méthode de synthèse de la
littérature permettant de prendre avantage des nombreuses études disponibles sur
un sujet scienti…que. Certes, une revue de la littérature comme nous avons fait
à la section 3 est pertinente. Cependant, elle ne peut que se limiter à identi…er les
méthodes utilisées pour mesurer unphénomène pour ensuite en déduire les avantages
et les inconvénients pour la mesure de la valeur statistique de la vie humaine. En
fait, cette revue de la littérature permet d’en arriver à une conclusion qualitative sur
la nécessité d’entreprendre une nouvelle étude ou bien de choisir l’une des valeurs
trouvées comme étant “meilleure” qu’une autre. Or, nous avons vu comment il
était di¢cile de faire le choix d’une valeur compte tenu du manque d’un critère
objectif pour en déterminer la qualité ou la pertinence. De plus, la possibilité de
faire mieux que les 68 autres estimations est minime compte tenu que ce qui gène
considérablement la précision de ces dernières n’est pas tant le choix d’une méthode
à utiliser, mais bien la qualité des données ainsi que leur disponibilité. De plus, le
calcul d’une moyenne et d’un écart-type ne nous a pas aidé à choisir une telle valeur,
car il est di¢cile de défendre la moyenne des études sur le marché du travail compte
tenu de la variabilité observée. Les auteurs ayant fait le recensement de la littérature
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( Viscusi, 1993 ; Lanoie, 1998) en arrive à une question inévitable à laquelle ils ne
peuvent que très di¢cilement répondre : Quelle est la valeur à choisir et est-ce que
la variabilité des résultats est explicable ?

Pour pousser plus loin l’analyse des résultats, nous pourrions ré‡echir au pro-
blème d’une façon di¤érente. Supposons que chacune de ces m études dénotées par
l’indice j ( j = 1; :::; m) reproduit une méthodologie identique, une moyenne des
valeurs de la vie révélées par un sous-échantillon de même taille de la population n;

mais où seule la composition de l’échantillon est di¤érente. Par exemple, on pour-
rait penser à une étude contingente où la question posée permet de révéler la valeur
que chacun des individus i attribue à la sauvegarde d’une vie humaine. Alors, la
théorie statistique nous dira que la variance observée sera entièrement due à l’er-
reur d’échantillonage. De façon équivalente, nous pouvons dire que l’espérance de la
valeur de la vie de la population pourrait être estimée par la moyenne des valeurs
moyennes dans ces études. Pour s’en convaincre, commençons par écrire l’espérance
de la valeur de la vie dans cette population qui est donc composée de N individus :

E(V ) =
1
N

NX

i=1

Vi: (25)

En prenant la moyenne des valeurs trouvées dans les études, on a un estimateur
possible de l’espérance de la valeur de la vie donné par :

V =
1

m

mX

j=1

Vj: (26)

On peut montrer que E(V ) = E(V ) si nj = n 8 j = 1; :::m. En décomposant
E(V ) on obtient

E(V ) =
1

m

1

n

mX

j=1

nX

i=1

Vij = E(V ): (27)

car E(Vij ) = E(V ).

Ainsi cet estimateur est adéquat. Calculer la moyenne des études revient à cal-
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culer la moyenne de la valeur de la vie accordée par chacun des individus. Ainsi,
l’échantillon qui sert à calculer la moyenne n’est pas le nombre d’études, mais bien
le nombre d’études multiplié par la taille de chacun de ces échantillons, d’où un gain
de précision de l’intervalle de con…ance de la valeur de la vie. Si la taille des échan-
tillons n’est pas la même, alors E(V ) = E(V ). On peut le montrer en décomposant
E(V ) de la même façon :

E(V ) =
1
m

mX

j=1

1
nj

nX

i=1

E(Vij) = E(V ):

Le poids compris entre 0 et 1 qui apparait devant les valeurs de la vie 1
nj

permet
de calculer la moyenne pondérée des résultats des études. Ainsi, les résultats émanant
d’études où l’échantillon est grand se verront accorder un poids plus important que
les études où l’échantillon est plus petit.

La variance de la valeur de la vie de la population sondée, sous l’hypothèse
d’indépendance de ces études ( ce qui n’est pas toujours le cas si un auteur a réalisé
plusieurs études ou si un individu a été sondé par plusieurs études), n’est rien d’autre
que la moyenne des variances de ces études. Ce résultat est démontré dans Cooper
et Hedges (1994) :

¾2v =
1

m

mX

j=1

¾2j : (28)

À l’aide de cette variance ainsi que de l’espérance de V adéquatement calculée,
nous pourrions alors trouver l’intervalle de con…ance associé à l’estimation de V .
Dans le même but de favoriser une estimation précise de V , on voit que les études
ayant une taille d’échantillon plus grande auront un poids plus petit dans le calcul
de la variance puisque l’erreur d’échantillonage est alors plus petite dans ces études,
d’où une variance plus petite. En fait, ces études mesurent avec une plus grande
précision la valeur de la vie et on devrait en tenir compte.

Dans notre exemple, nous avons fait l’hypothèse que la valeur de la vie pour une
étude était calculée à l’aide d’une moyenne arithmétique des valeurs de la vie de
chacun des individus de l’échantillon. Supposons maintenant que la méthodologie
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utilisée est la valeur d’un paramètre d’une régression multivariée, ce qui est le cas
avec la méthode hédoniste. Il est alors bien di¢cile de trouver l’espérance de la valeur
de la vie puisque l’estimation de la régression sur la population entière couverte par
ces études ne donne vraisemblablement pas la même valeur que la moyenne des
valeurs trouvées par l’estimation de la régression sur chacun des échantillons de ces
études.

Cooper et Hedges (1994) proposent d’utiliser un critère basé sur la variance
et donc implicitement sur la taille des échantillons de chacune de ces études pour
déterminer le poids à accorder à chacune d’entre-elles a…n de s’approcher le plus
possible de l’espérance de V . Nous avons vu à l’aide de notre exemple que le système
de poids qui se dégageait de la synthèse des résultats des études accordait un poids
supérieur à celles ayant été réalisées sur un grand échantillon. De plus, la variance
de la valeur de la vie pour la population couverte par ces études est inversement
reliée à la taille de l’échantillon de chacune de celles-ci. Ainsi, a…n de trouver les
poids qui permettraient d’obtenir l’espérance de valeur statistique de la vie humaine
nous pourrions être tenté de minimiser la variance de cette espérance. De manière
générale, on cherche à trouver µj qui minimise la variance totale d’échantillonage
V ar(V ) = ¾2v. Cooper et Hedges (1994) démontrent que le poids qui minimise la
variance totale est égal à l’inverse de la variance de chacune des études.

µj =
1

¾2j
: (29)

Ainsi, les études ayant une plus petite variance auront un poids plus important
dans le calcul de l’espérance. Inversement, les études ayant une plus grande variance
auront un poids plus petit. Indirectement, ceci implique que les études utilisant un
grand échantillon auront un poids plus important alors que celles utilisant un petit
échantillon se verront accorder un plus petit poids. La moyenne des études sur la
valeur de la vie humaine peut alors s’écrire,

V =
1

m

mX

j=1

µjVj (30)

µj =
1

¾2j
:
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Il nous est maintenant permis de relâcher potentiellement une hypothèse que
nous avons faite. Nous avons supposé que ces études étaient homogènes de sorte que
la variance observée pour chacune d’entre elles était strictement due à un terme d’er-
reur d’échantillonage. Par ailleurs, nous avons documenté à la section 3.1 et 3.2 les
di¤érences méthodologiques qui a¤ectent la variabilité des résultats des études sur
le marché du travail. En observant ces di¤érences, nous avons constaté qu’elles pou-
vaient avoir un impact sur les valeurs trouvées de sorte que l’erreur d’échantillonage
n’explique probablement pas entièrement la variabilité des résultats. Certaines mé-
thodes statistiques, comme la régression multivariée, permettent de contrôler pour
ces e¤ets méthodologiques et peuvent permettre d’expliquer la variabilité des résul-
tats. En somme, nous pourrions conditionner la distribution des valeurs trouvées
sur ces facteurs a…n de potentiellement réduire la variabilité des résultats observés
et obtenir avec plus de précision une valeur statistique de la vie humaine qui se
rapproche de son espérance inconditionelle, notre objectif ultime. Cooper et Hedges
(1994) présentent la modélisation de cette espérance conditionelle que nous adapte-
rons à notre cas précis.

Supposons que nous croyons que le processus statistique qui génère les valeurs
de la vie humaine soit donné par une combinaison linéaire d’e¤ets méthodologiques
que nous observons et d’e¤ets aléatoires dus à des caractéristiques non-observables.
Le modèle statistique est alors,

Vj = ¯0 +
KX

k=1

¯kxjk + uj + "j (31)

où

– xjk sont les e¤ets méthodologiques observables qui a¤ectent la distribution
des valeurs trouvées.

– ¯0; :::; ¯K sont les paramètres de l’équation qui capturent la relation entre Vj

et xjk.
– uj est un terme d’e¤et aléatoire qui capte les e¤ets non-observables d’une étude

qui ne sont pas dus à l’erreur d’échantillonage, mais qui a¤ectent néanmoins
la distribution des valeurs trouvées.

– "j est le terme d’erreur qui représente tous les e¤ets qui ne sont pas captés
par le modèle, y compris l’erreur d’échantillonage des études choisies. Nous
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supposons que le biais de sélection est inexistant et que notre échantillon est
aléatoire. Ce terme est d’espérance nulle et de variance ¾2".

Nous supposons par ailleurs qu’il y a indépendance entre les deux termes aléa-
toires (Cov(uj ; "j) = 0). La variance de (31) conditionelle au vecteur des e¤ets
méthodologiques …xes ( incluant la constante) de dimension 1 £ (K +1) est donnée
par,

¾2v = V ar(uj + "j jXj) = ¾2j +¾2": (32)

Si ¾2j varie au niveau de chacune des études, ce que nous supposons, alors les
moindres carrés ordinaires ne permettent pas l’estimation précise d’un tel modèle
puisque ceux-ci suppose que ¾2v = ¾2", la variance d’échantillonage. L’estimateur
demeure sans biais, mais il n’est pas celui qui minimise la variance. Or, nous avons
précedemment déduit une approche pondérée qui permettait de tenir compte d’une
certaine hétéroscédasticité de la variance des résultats. L’utilisation des moindres
carrés pondérés permet de corriger ce problème de précision de l’estimateur. Les
poids optimaux sont égaux à l’inverse de la variance de chacune des études comme
nous l’avons vu :

µ¤j =
1

¾2j + ¾2"
: (33)

Dans un modèle à e¤ets …xes, où ¾2j est connue, les poids se résument à 1=¾2j .
Les moindres carrés pondérés, avec des poids égaux à l’inverse de la variance de
chacune des études, peuvent alors être implantés facilement permettant de générer
facilement les paramètres de la distribution conditionelle de V . Or, un modèle à
e¤et …xe suppose que l’hétérogénéité des variances des études est due à un e¤et de
constante …xe et que cet e¤et est de variance nulle. Il s’agit d’un cas bien moins
général que le modèle à e¤ets aléatoires. Dans le modèle à e¤ets aléatoires, une
di¢culté supplémentaire survient du fait que ¾2" apparait dans l’expression des poids
optimaux tel que démonté en (33). En fait, une estimation des paramètres de la
régression est nécessaire pour estimer ¾2"; qui elle, est estimée par
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s2e =
1

m ¡ (K + 1)

mX

j=1

Ã
Vj ¡ (b̄0 +

KX

k=1

b̄
kxjk)

!2

: (34)

Or, l’estimation des paramètres demande a priori une estimation de la variance
d’échantillonage ce qui pose un problème. Il existe deux méthodes pour se sortir de
cette impasse. D’abord, on peut procéder par l’estimation des moments généralisés
ce qui permet d’estimer les paramètres pour ensuite se servir de l’espérance de la
somme des résidus pour calculer ¾2" sans passer par l’estimation des paramètres (
voir Cooper et Hedges, p310). On peut alors calculer les poids qui permettent de
recalculer les paramètres de manière précise. L’autre méthode utilise le maximum
de vraisemblance qui, à partir d’une solution initiale, permet de converger vers
des valeurs des paramètres qui sont stables et qui maximise la vraisemblance de la
distribution conditionelle des paramètres. Cependant, le maximum de vraisemblance
a des propriétés bien connues en grand échantillon. En petit échantillon, l’estimation
est sans biais mais ne garantie pas l’e¢cacité. Notre échantillon d’estimations étant
de 38, il n’est probablement pas approprié de procéder de la sorte.

La discussion tenue jusqu’à maintenant fait l’hypothèse que nous avons préala-
blement une estimation de la variance de la valeur statistique d’une vie humaine
pour chacune des études. Le calcul de la valeur de la vie rend l’expression de la
variance très compliquée. La valeur de la vie est une transformation d’un paramètre
provenant d’une régression qui se résume que très rarement à considérer un seul
paramètre étant donné les variables croisées et les termes de second ordre de la pro-
babilité de décès inclus dans la régression. Or, pour calculer la variance de la valeur
de la vie, il faut connaître les termes de covariance entre la probabilité de décès et
les autres variables explicatives ce qui rend impossible le calcul de la variance étant
donné que cette information n’est jamais disponible dans une étude. Par exemple,
supposons le cas simple d’une équation de salaire w qui est approximée par une
relation quadratique avec la probabilité de décès p,

w = Á0 + Á1p + Á2p
2 + u

La dérivé de l’équation par rapport à la probabilité p autour de la moyenne de cette
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variable va donner l’expression de la DAP :

@w

@p
jp=p = Á1 + 2Á2p: (35)

La variance de cette expression est donnée par

V ar(
@w

@p
jp=p) = ¾21 + (2p)2¾22 + 4p ¢ Cov(Á1; Á2): (36)

Il serait très demandant aux auteurs d’un article de produire la matrice de
variance-covariance des paramètres pour chacune de leurs estimations et de les pré-
senter dans l’article. Il nous est donc impossible de calculer la variance de la valeur
de la vie à partir d’une estimation de la DAP provenant d’une étude.

Ce calcul ne pouvant être accompli, nous ne pouvons réaliser une estimation
précise des paramètres. Or, dans le cas où la forme de la variance est inconnue, ce
qui est notre cas, certaines notions économétriques peuvent nous venir en aide. Même
s’il ne s’agit pas d’une solution de premier ordre. Nous pouvons avoir recours à la
méthode des moindres carrés généralisés (MCG). Si la matrice variance-covariance
du terme d’erreur est de forme inconnue, l’expression de la variance des paramètres
est donnée dans Greene (1997) :

V ar(bMCO) = (X0X)¡1X0§X(X0X)¡1: (37)

§ = E(""0) est cette matrice variance-covariance de forme inconnue. Si nous
trouvons un estimateur de E(""0) nous pourrons estimer précisément les paramètres
sans avoir à spéci…er une forme pour l’hétéroscédasticité observée. Se rabattant sur
les propriétés asymptotiques des MCO, White (1980) démontre que l’utilisation de
la matrice estimée b§ = b"b"0, où b" est le vecteur des résidus empiriques provenant
d’une estimation par MCO du modèle, permet d’obtenir un estimateur sans biais
et e¢cace des paramètres du modèle. Cette correction est largement utilisée dans
la littérature empirique en science économique. En fait, cette correction utlise la
variance empirique des études comme approximation de la véritable variance de
celles-ci et donc de l’e¤et aléatoire. Même s’il ne s’agit pas d’une méthode directe,
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on peut a¢rmer que dans le cas de la valeur de la vie humaine, compte tenu que la
variance des estimations de chacune des études ne sont pas disponibles, il s’agit de
la meilleure méthode à notre disposition.

Dans notre cas, nous ne possédons pas un échantillon assez important pour
invoquer de telles propriétés asymptotiques ( M=38 dans notre cas). En e¤et, en
ce qui concerne les propriétés de cette correction en petit échantillon, McKinnon
et White (1985) démontrent que cette correction est un peu trop optimiste sur les
variances des paramètres. Donc, les variances sont sous-estimées ce qui fait que la
probabilité d’une erreur de type I est sous-estimée avec cette correction si on l’utilise
en petit échantillon. Donc, nous connaissons la direction du biais de l’estimation
des variances des paramètres et conséquemment de nos tests sur les paramètres.
Par ailleurs, nous pourrions e¤ectuer une simulation empirique des paramètres (
bootstrapping) a…n d’examiner la distribution empirique de ces derniers (Efron,
1979).

Il est certain cependant que l’utilisation des MCG n’est pas un substitut à l’uti-
lisation du modèle à e¤ets aléatoires qui utilise directement la variance de chacune
des études comme approximations de l’hétéroscédasticité et donc demeure préférable
à l’approximation de White (1980).

Par ailleurs, nous examinerons la robustesse des résultats aux valeurs extrêmes
dans notre échantillon. Pour ce faire, nous analyserons les observations qui sont ex-
trêmes en regardant la matrice de projection de la régression. En enlevant des obser-
vations jugées extrêmes, nous pourrons alors regarder la robustesse des paramètres
ainsi que de leur variance. Donc, même si plusieurs di¢cultés méthodologiques nous
empêchent d’obtenir la meilleure estimation possible des paramètres, nous avons
tout de même bon espoir que la correction de White (1980) capte une bonne partie
des e¤ets aléatoires dus aux facteurs non-observables des di¤érentes études.

4.4 Analyse de Bowland et Beghin (1998)

Bowland et Beghin (1998) ont e¤ectué un travail similaire au nôtre, mais avec un
nombre plus restreint d’études (33). De plus, ils ont rattaché à chacune des études, les
caractéristiques démographiques des pays dans lesquels celles-ci ont été e¤ectuées.
Nous croyons que, vu la faible représentativité des échantillons utilisés dans certaines
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études, cette inclusion introduit potentiellement un biais qui pourrait fausser les
résultats. L’objectif de l’étude de Bowland et Beghin (1998) est d’utiliser le modèle
en (31) a…n de faire une prévision de la valeur statistique de la vie pour le Chili. Il
est donc justi…é, dans leur cas, de tenter d’inclure des composantes démographiques
des pays où ces études ont été e¤ectuées dans le but de faire la transposition au
Chili. Or, les auteurs n’ont pas pris en compte les poids optimaux a…n de minimiser
la variance, ce nous permet d’émettre des réserves quant à leurs résultats. En fait,
l’exercice qu’ils ont fait revient à faire une analyse statistique des résultats trouvés
et non une méta-analyse ou synthèse de recherche au sens où l’entend Cooper et
Hedges (1994).

En faisant une extrapolation pour le Chili avec l’analyse multivariée, il faudrait
calculer un intervalle de con…ance de cette valeur. Il ne faut pas oublier que cette
prévision est une variable aléatoire. Si Bowland et Beghin avaient fait cet exercice, il
nous est permis de douter qu’ils auraient pu réduire l’intervalle de con…ance trouvé
initiallement à l’aide de la distribution inconditionelle des valeurs trouvées. Ces
auteurs ne rapportent aucun intervalle de con…ance dans leur analyse.

En conditionnant sur certains facteurs comme les di¤érences méthodologiques,
l’utilité de la méta-analyse est de permettre de restreindre cet intervalle de con…ance
en maîtrisant l’hétérogénéité observée. Bowland et Beghin n’ont pas tenu compte
des caractéristiques méthodologiques de chacune des études qui peuvent expliquer la
variabilité des résultats. Notre contribution se situe donc au niveau d’une meilleure
compréhension des facteurs méthodologiques a¤ectant la variabilité des résultats.
Notre étude est ainsi complémentaire à la leur mais il demeure néanmoins que nous
ne pouvons conduire une méta-analyse.

Dans le but d’obtenir une estimation précise et e¢cace, le choix de la variable
dépendante est important. Le choix d’un estimateur dépend grandement des hy-
pothèses que l’on pose sur la variable aléatoire à expliquer. En somme, si on veut
utiliser les moindres carrés ordinaires ( MCO), il faudra s’assurer que l’on peut
approximer la distribution de la variable aléatoire par une distribution normale.

Sur la forme de la variable dépendante, Bowland et Beghin (1998) trouvent que
la forme logarithmique est la plus vraisemblable puisqu’elle traduit adéquatement
la distribution des di¤érents résultats. De plus, elle permet d’éviter la prévision
d’une valeur statistique de la vie humaine négative. Le graphique 6 présente une
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approximation de la distribution de cette variable obtenue en utilisant l’estimation
non-paramétrique de la densité de notre échantillon.36 L’hypothèse d’une distribu-
tion log-normale semble véri…ée. A…n d’utiliser les MCO qui supposent la normalité
des résidus, nous allons donc utiliser le logarithme naturel de V , la valeur statistique
d’une vie humaine, comme variable dépendante dans nos estimations.

GRAPHIQUE 6

Nous utiliserons quatre spéci…cations a…n de véri…er la sensibilité des paramètres
à la spéci…cation choisie. Ainsi, nous avons choisi de présenter celles pour lesquelles
nous sommes en mesure de tirer des informations additionelles sur l’explication
de la variabilité des résultats. En général, les résultats ne sont pas sensibles à la
spéci…cation choisie.

4.5 Analyse des résultats

Le tableau 10 présente les résultats de l’estimation des déterminants de la varia-
bilité de la valeur statistique d’une vie humaine dans la littérature économique.

36L’estimation de la densité est faite à l’aide d’une méthode non-paramétrique appelée “Univariate
Kernel Method” présentée dans Silverman (1986). Il s’agit d’un lissage de la distribution des valeurs
trouvées. Ces estimations sont disponibles auprès de l’auteur.
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— TABLEAU 10 —

Il est d’abord intéressant de noter que la variance expliquée par les di¤érentes
spéci…cations est élevée ( le R2-ajusté varie de 0,46 à 0,64). Donc, plus de la moitié
de la variabilité est expliquée par les facteurs méthodologiques. Par ailleurs, le test
de Breush-Pagan permet de rejeter l’hypothèse d’homoscédasticité. De plus, la spé-
ci…cation 4 est préférée aux autres sur la base d’un test de rapport de vraisemblance.
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E¤et temporel — En général, au cours des années, la valeur trouvée dans les
diverses études semble avoir augmenté en moyenne. On peut attribuer ce résultat
à un e¤et de publication qui fait en sorte que les résultats supérieurs à la moyenne
ont une probabilité plus grande d’être publiés. En examinant la spéci…cation 4, il
semble qu’avec le temps, les diverses découvertes au plan méthodologique, comme
l’endogénéité de la probabilité de décès, ont permises d’obtenir des valeurs supé-
rieures à celles obtenues auparavant. En e¤et, la variable “année de publication”
devient non-signi…cative, alors que la variable endogénéité du risque est signi…cative
et positive dans la spéci…cation 4.

E¤et revenu moyen — Tel qu’appréhendé, la valeur statistique d’une vie hu-
maine est positivement reliée au revenu moyen dans l’échantillon servant à l’étude.
On con…rme ainsi la prédiction théorique voulant qu’un individu soit disposé à
payer davantage si sa richesse est plus importante. De plus, le coe¢cient peut être
interprété comme une élasticité-richesse compte tenu de la forme log-log estimée. Il
semblerait que la valeur de la vie soit relativement élastique à la richesse qui est ap-
proximée par le revenu. La représentativité d’un échantillon est donc très importante
si l’on veut transposer les résultats trouvés dans ces études à un groupe cible de la
population. Finalement, plus de richesse peut impliquer moins d’aversion au risque
ce qui peut générer un e¤et contraire à l’e¤et direct de la richesse si la probabilité
d’accident est su¢sament faible ( Dachroui et al., 2000).

E¤et probabilité moyenne — Théoriquement, on s’attend à ce que, plus la
probabilité de décès moyenne dans un échantillon soit grande, plus la disposition
à payer de ces individus devrait l’être aussi. Au niveau de chacune de ces études,
ce résultat est bel et bien véri…é sauf dans le cas de l’étude de Smith et Desvouges
(1987) qui trouve une relation négative. Au niveau de la méta-analyse, il semblerait
plutôt que la relation entre la valeur statistique d’une vie humaine et la probabilité
soit négative ( graphique 7).
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GRAPHIQUE 7

Même si ce résultat est contradictoire, nous soutiendrons qu’il ne remet pas en
cause la relation entre le risque et la richesse, mais plutôt l’utilisation de la DAP
pour inférer la valeur statistique d’une vie humaine. La valeur statistique d’une vie
humaine est calculée de la façon suivante :

V = exp
1
p
bÁ (38)

où bÁ est la DAP moyenne estimée par l’approche hédoniste sur le marché du
travail et p est la probabilité moyenne dans l’échantillon utilisé par une étude. On
a que la dérivée de (38) par rapport à p donne :

@V

@p
= exp

1

p
bÁ

Ã
¡ 1

p2
bÁ +

1

p

@bÁ
@p

!
(39)

Sachant que @bÁ
@p est positif si l’utilité marginale de la richesse dans la vie est plus

grande que dans la mort, @V@p est positif seulement si,
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1

p

@bÁ
@p

>
1

p2
bÁ (40)

Or, étant donnée que p < 1 , et que cette probabilité est, en général, très petite
alors, 1

p2
> 1

p . En somme, il faut que @bÁ
@p soit su¢sament plus grand que bÁ a…n que le

résultat demeure positif. Donc, une relation négative ne remet pas nécessairement en
cause la relation entre la DAP et la probabilité. L’utilisation de l’inverse de la proba-
bilité moyenne, étant donné que ce nombre est grand, peut forcer la valeur de la vie
à diminuer avec la probabilité au lieu d’augmenter même si la DAP augmente avec
la probabilité. Le résultat empirique con…rme cette intuition. Considérons l’exemple
suivant pour illustrer ce problème. En supposant une fonction d’utilité espérée qui
a les propriétés décrites précédemment,

EU = p(w°) + (1 ¡ p)(a + bw°) (41)

avec 0 < ° < 1; a > 0, b > 1, la relation qui émerge entre la DAP, la valeur
statistique d’une vie humaine et la probabilité moyenne est la suivante :
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GRAPHIQUE 8 DAP et probabilité avec ° = 0:5, a = 5; b = 1:2, et w = 10.
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GRAPHIQUE 9 VSV et probabilité avec ° = 0:5, a = 5; b = 1:2, et w = 10.

Il y a donc lieu de se questionner sur la validité d’inférer la valeur d’une vie
humaine à partir de la DAP si celle-ci ne respecte pas les propriétés de la DAP.
Les résultats de plusieurs études tendent à con…rmer cette relation puisque celles
utilisant un risque moyen important tendent à obtenir des résultats inférieurs à la
moyenne. En somme, la dispersion par rapport à la moyenne du risque va créer une
di¤érence de plus en plus importante entre la DAP et la valeur de la vie en regard
de leur relation au risque. Rien n’est cependant dit sur la distribution des risques
dans l’échantillon d’une étude, ce qui pourrait aussi in‡uencer la DAP.

E¤et mesure de risque — La variable “risque observée”, une variable qualitative
qui capte un e¤et de moyenne, est positive et signi…cative dans les quatres spéci…-
cations, ce qui nous con…rme les prédictions théoriques de Lichtenstein et al. (1978)
à l’e¤et que les individus faisant face à des probabilités faibles tendent à sur-estimer
cette probabilité. Ainsi, les di¤érentes études utilisant une mesure réelle trouvent
une plus grande disposition à payer que si l’on avait utilisé le risque perçu par les
individus. La valeur statistique d’une vie humaine est calculée en utilisant 1

p
bÁ. Si le

risque objectif plutôt que le risque perçu est utilisé, et que l’individu surestime le
risque objectif à faible probabilité de décès, la valeur estimée sera plus grande que
celle qui aurait été calculée en prenant le risque perçu. Encore, une fois, on remarque
que la valeur statistique d’une vie humaine est très sensible à la probabilité moyenne
utilisée.

E¤et syndicalisation — La prise en compte des syndicats ne semble pas a¤ec-
ter la valeur statistique d’une vie humaine trouvée dans les di¤érentes études. En
fait, étant donné les résultats contradictoires que les auteurs obtiennent sur l’e¤et
de la syndicalisation, il ne fallait pas s’attendre à ce qu’une relation forte émerge
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des résultats de la méta-analyse. Ce résultat pointe vers un plus grand besoin de
recherche au niveau théorique et empirique sur le rôle de la syndicalisation dans la
formulation de la DAP pour la sécurité.

E¤et indemnisation — Tel que prédit théoriquement par Arnould et Nichols
(1983), l’inclusion d’une variable mesurant la compensation en cas d’un accident
réduit le coût d’un tel accident pour l’agent et conséquemment sa DAP pour l’éviter.
Ce résultat est relativement stable à travers les di¤érentes spéci…cations. Compte
tenu que seulement le quart des études inclut une telle variable, on peut suggérer
que la DAP est donc surestimée dans bon nombre d’études si l’on considère que la
DAP doit être nette de toute compensation.

E¤et qualité des périodiques — Les résultats suggèrent que les études trouvant
des DAP plus élevées ont tendance à être publiées dans des revues de qualité supé-
rieure. Deux interprétations peuvent être faites de ce résultat : soit d’abord que les
bonnes études sont celles qui trouvent des résultats plus élevés, ou que les revues
de haute qualité ont une propension plus grande à publier des études obtenant des
résultats supérieurs à la moyenne parce qu’elles ont des implications importantes
pour le décideur public.

Les études auxquelles W.K. Viscusi participe de manière directe en tant qu’au-
teur ou co-auteur obtiennent en moyenne des résultats supérieurs à la moyenne
comme l’indique la variable qualitative “Viscusi”. L’in‡uence de cet auteur sur le
cours de la littérature est important. On doit s’interroger sur la signi…cation de ce
résultat pour la représentativité et la diversité des résultats trouvés.

E¤et risque endogène — Par ailleurs, nous avions soulevé que plusieurs auteurs
considèrent que le risque de décès est une variable endogène. De considérer le risque
comme endogène a deux signi…cations principales. D’abord, Benjamin et Dougan
(1997) puis Carlin, Hakes et Viscusi (1997) démontrent que l’on peut obtenir une
mesure du risque perçu en considérant le risque comme endogène et fonction de
caractéristiques spéci…ques à l’environnement de l’agent et de ses habitudes de vies.
Une deuxième explication consiste à a¢rmer que les individus qui choisissent des
emplois risqués ont des caractéristiques di¤érentes des autres travailleurs qui les
poussent à préférer un tel emploi étant donné leur mobilité réduite ou la segmenta-
tion du marché du travail. Plusieurs ont documenté la possibilité que les …rmes qui
ont un risque élevé ont un coût marginal de produire de la sécurité qui est supé-
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rieur au montant minimum que le travailleur exige pour ce risque supplémentaire (
Viscusi, 1993). Il faut donc contrôler pour cet e¤et. Les résultats de l’estimation de
la spéci…cation 4 nous indiquent que, lorsqu’on considère le risque de décès comme
endogène, les DAP sont en moyenne supérieures. Cette intuition était corroborée par
Garen (1988) qui trouvait que les estimations avec risque endogène étaient presque
du double de celles utilisant la spéci…cation usuelle.

Il est important de mentionner que nous n’avons pas contrôlé pour l’aversion au
risque des individus. Ainsi, si cette aversion est plus grande dans l’échantillon d’une
étude, il se peut que la valeur statistique d’une vie humaine soit plus importante.
Cependant, cette variable est di¢cilement observable et même rarement traitée dans
les di¤érentes études empiriques. Par contre, elle a peut-être été approximée par la
variable richesse.

Avant de formuler des conclusions sur les facteurs qui a¤ectent la valeur statis-
tique de la vie humaine trouvée dans les di¤érentes études, il faut véri…er la stabilité
et la sensibilité de ces résultats. On doit d’abord analyser deux problèmes potentiel-
lement important dans notre contexte d’estimation.

Premièrement, dans un petit échantillon, il y a une plus grande probabilité que
certaines observations, que l’on pourra appeler extrêmes, aient un impact impor-
tant sur l’estimation des paramètres. Dans un grand échantillon, cette probabilité
est beaucoup moindre puisque le poids de chaque observation est beaucoup moins
important. L’approche des moindres carrés nous permet d’obtenir une mesure de
l’in‡uence de chacune des informations puisqu’elle fait intervenir des concepts géo-
métriques que l’on peut facilement manipuler. Les MCO font en sorte que l’on
projète un vecteur d’intérêt, dans ce cas-ci, V; dans l’espace colonne de Z . Ainsi, la
matrice H qui sert à projeter V est donnée par :

H = Z(Z 0Z)¡1Z 0 (42)

Les éléments de la diagonale de cette matrice N £ N nous donne le poids de
chacune des observations dans la projection de V . Ainsi, une observation qui a un
poids considérable fait en sorte que, de ne pas l’inclure, change potentiellement la
valeur prédite de V et conséquemment la valeur des paramètres. Plusieurs règles ont
été dé…nies a…n de déterminer à partir de quand une observation devient grandement
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in‡uente. Cependant, aucun consensus n’existe sur le choix d’une règle ( Greene,
1997).

A…n de véri…er la stabilité des résultats, nous allons enlever les observations
pour lesquelles H prend une valeur supérieure à 0.5. Nous pourrions prendre un
autre critière, mais il semble apparent que la majorité des observations sont de poids
relativement homogène. Notons aussi que nous devons nous soucier des degrés de
liberté nécessaires a…n de faire nos tests d’hypothèse sur la valeur des paramètres.
Ainsi, quatre observations sont rejetées, soit les études de Brown (1980), Gegax,
Gerking et Schulze (1991), Lanoie et al. (1995) et de Liu et al. (1997).

Cependant, le lecteur ne doit pas voir dans ces observations, des observations
aberrantes. Il s’agit simplement de noter que ces résultats sont moins probables que
les autres et qu’ils ont un impact important sur les résultats de l’estimation. Il faut
donc véri…er la stabilité des résultats. Dans le cas où les résultats ne changent pas
de façon importante, il conviendra de les réinclure pour continuer l’analyse.

En reprenant les estimations sans ces observations in‡uentes, on obtient de nou-
veaux résultats présentés au tableau 11.
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— TABLEAU 11 —

Dans l’ensemble, les conclusions préliminaires demeurent relativement stables
après avoir enlevé les observations in‡uentes que nous avions identi…ées. En somme,
un seul résultat change signi…cativement. Il s’agit de l’e¤et de l’utilisation des don-
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nées de la Society of Actuaries qui semble a¤ecter la DAP de façon positive quand
on inclut la variable de risque endogène. Il est possible que certaines caractéristiques
des études utilisant les données de la Society of Actuaries ne soient pas modélisées et
donc, que cette variable dichotomique capte un e¤et …xe de variance. Notons que ce
résultat survient après avoir enlevé l’étude de Brown (1980) qui utilise les données de
la SA. Il y a donc potentiellement des caractéristiques de ces études ( celles utilisant
les données de la SA) qui sont di¤érentes de celles de Brown (1980) et qui poussent
leur DAP vers le haut. Hormis cette di¤érence notable, nous pouvons conclure que
les observations in‡uentes ont peu d’impact sur l’interprétation des résultats.

Par ailleurs, Mackinnon et White (1985) ont noté qu’en petit échantillon, la cor-
rection de White (1980) était un peu trop optimiste sur les écarts-types estimés des
paramètres, ce qui pourrait biaiser les tests statistiques. A…n de s’assurer de l’exacti-
tude de nos tests, nous avons conduit une simulation empirique de type “Bootstrap”
développée par Efron (1979). Ainsi, l’estimation du modèle est répliquée t fois où, à
chaque répétition, un nouvel échantillon aléatoire avec remplacement est tiré sur les
erreurs empiriques d’une première estimation du modèle. On insère ensuite ce terme
d’erreur à la variable dépendante et on refait l’estimation. Il s’agit d’un cadre d’ex-
périence arti…cielle similaire à une expérience de type Monte-Carlo. Ces répétitions
permettent d’obtenir la distribution empirique de chacun des paramètres et de re-
faire le calcul des écarts-types issus de la simulation. Efron (1979) montre qu’un tel
exercice permet d’obtenir une estimation sans biais des écarts-types. Le tableau 12
montre les résultats de cette expérience pour 10 000 répétitions avec tirage aléatoire.
Les nouveaux écarts-types sont alors utilisés pour calculer les tests d’hypothèse.
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— TABLEAU 12 —

Les résultats présentés au tableau 12 montrent relativement bien la stabilité
des estimations et des tests e¤ectués. Ainsi, aucun résultat majeur ne change, au-
trement que pour quelques variables qui passent de signi…cative à non signi…cative
pour quelques-unes des spéci…cations. Certes, ces évidences nous amènent à tempérer
certains résultats, alors qu’elles en con…rment d’autres. Notons que les écarts-types
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calculés sont légèrement supérieurs à ceux calculés par la correction de White (1980)
ce que suggèraient MacKinnon et White (1985). Nous avons donc véri…é l’e¤et des
deux problèmes potentiels en petit échantillon, soit d’abord l’e¤et des observations
in‡uentielles sur la valeur des paramètres et de leur écart-type ainsi que la correction
pour l’hétéroscédasticité en petit échantillon qui est plus problématique. Il est cer-
tain que l’analyse multivariée en petit échantillon a des propriétés qui sont souvent
inconnues. Compte tenu des données disponibles, ces résultats sont tout de même
vraisemblables. Il demeure néanmoins que nous devons faire preuve de prudence
dans la généralisation des résultats.

À la lumière de cet exercice, il semblerait qu’une part importante de la variabilité
des résultats, les 2/3, soit due aux di¤érences méthodologiques entre les di¤érentes
études. Entre autres, l’échantillon utilisé dans une étude devrait être représentatif
de la population visée par un projet puisque cette disposition à payer varie avec le
revenu moyen des individus ainsi qu’avec la probabilité de décès moyenne. Même si
au niveau de ces études on observe une relation positive entre le risque et la DAP, il
faudra s’interroger sur la méta-relation qui semble se dégager qui n’est pas du tout
conforme avec les prédictions théoriques. Nous avons montré que la relation entre la
VSV et le risque est beaucoup moins claire surtout à cause des problèmes d’échelles.
En fait, les deux concepts ne semblent pas avoir les mêmes propriétés en regard à
la probabilité de décès, l’approximation du risque utilisée.

Par ailleurs, nous avons montré que les di¤érences méthodologiques, surtout
au niveau de la spéci…cation utilisée, dans ces études in‡uencent grandement les
résultats. Plusieurs auteurs, dont Viscusi (1993), avaient déjà noté cette fragilité des
résultats à la spéci…cation choisie. La valeur statistique d’une vie humaine n’étant
rien d’autre qu’une approximation linéaire à l’aide de la DAP, l’e¤et d’une variation
minime du coe¢cient estimé de la DAP ( estimation du paramètre Á) a un e¤et
considérable sur la valeur statistique d’une vie humaine ( Arabsheibani et Marin,
2000). Il s’agit donc d’une lacune importante de la méthode des prix hédonistes sur
le marché du travail que nous avions soulevée, mais que nous con…rmons à l’aide des
résultats de la méta-analyse.

Il faut d’emblée écarter la méthode des prix hédonistes sur d’autres marchés car,
comme nous l’avons vu, elle crée d’autres problèmes en plus de perpétuer les pro-
blèmes associés à la méthode hédoniste et notamment l’approximation linéaire de la
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valeur statistique d’une vie humaine à l’aide d’une DAP marginale dont l’estimation
est très sensible à la spéci…cation utilisée. De plus, nous avons vu que les résultats
de ces études étaient de beaucoup inférieurs à la moyenne.

L’évaluation contingente permet une ‡exibilité au niveau des questions posées
ainsi que des biens évalués. De plus, elle permet d’éviter de devoir poser des hy-
pothèses contraignantes comme c’est le cas avec la méthode hédoniste ( marché
parfait, bien privé, etc.). Cependant, la réalisation d’une telle étude demande une
grande précision au niveau des questions posées ainsi que des tests de validation
pour s’assurer que les individus comprennent bien les notions de risque en jeu. Son
utilisation devrait s’intensi…er devant les lacunes importantes des autres méthodes,
ce que nous pouvons constater au cours de la dernière décennie ( voir tableau 4).

En somme, nous avons démontré que l’évaluation monétaire de la valeur sta-
tistique d’une vie humaine était loin d’être simple et précise. Nous verrons dans la
prochaine section comment on peut améliorer l’état des connaissances sur le sujet
et améliorer la politique publique en matière de risque.

5 La valeur statistique d’une vie humaine au Québec

5.1 Ce que font les décideurs publics à l’heure actuelle

Les di¤érents décideurs publics dans le monde utilisent déjà entièrement ou par-
tiellement des résultats émanant de la littérature économique sur la valeur monétaire
que doit prendre une vie sauvée par un projet. Le tableau 13 montre les di¤érentes
valeurs qui ont été recensées auprès des diverses agences réglementaires de di¤érents
pays.
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TABLEAU 13

En somme, plusieurs pays utilisent la DAP, alors que d’autres considèrent que
l’approche du capital humain demeure préférable pour rendre comparables les bé-
né…ces associés à la sauvegarde de vies humaines par un projet et les coûts qu’il
représente. En comparaison, ces valeurs sont plus faibles que celles obtenues dans la
littérature. Le Canada est à l’heure actuelle parmi les pays qui utilisent la valeur la
plus élevée. À ce sujet, il est intéressant d’examiner ce que font actuellement les au-
torités québécoises dans ce domaine. Pour ce faire, nous nous sommes attardés aux
ministères et organismes chargés de la sécurité routière pour des raisons de brièveté.

5.1.1 Société de l’assurance automobile du Québec

Une étude a été réalisée sur les coûts de l’insécurité routière au Québec (Borde-
leau, 1997). Il s’agit d’une évaluation de l’ensemble des pertes subies par la société
québécoise, suite à un accident de la route, selon l’approche du capital humain. Les
coûts sont évalués selon la production perdue, re‡étée par le revenu brut des vic-
times d’accidents, en plus des coûts d’indemnisation et de réparation des dommages
matériels. On présente séparément les coûts associés à la prévention des accidents.
Le choix de cette méthode de calcul est présenté de façon succincte.
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Selon Bordeleau, il y a une grande variation dans les niveaux de risque d’un in-
dividu ou d’un groupe d’individus, selon les comportements qui sont adoptés. Deux
sociétés ayant des niveaux de richesse identiques peuvent aussi évaluer di¤éremment
les coûts sociaux des traumatismes, les préférences étant importantes dans ces choix.
En plus de discuter du capital humain et de la disposition à payer, on traite de ce
qui est appelé le coût en indemnisation qui re‡ète les modalités du régime d’in-
demnisation des victimes de dommages corporels. Toujours selon l’auteur, ce coût
ne représente pas l’ensemble des pertes, mais il constitue une protection minimale
o¤erte par le législateur. Ce n’est pas un jugement de la société sur la valeur de la
vie, mais une réalité interne ou organisationnelle avec laquelle il doit composer.

Voici, tiré du tableau synthèse présenté dans ce rapport de recherche, les résultats
des coûts obtenus pour l’année 1994 :

— TABLEAU 14 —

De l’avis de Bordeleau : “compte tenu des coûts et des hypothèses retenus, les
résultats de l’étude montrent que l’estimation des coûts liés aux accidents ne repré-
sente qu’un indicateur de l’ensemble des coûts réels. L’estimation des conséquences
non pécuniaires des traumatismes (les sou¤rances, la perte de jouissance de la vie, la
peine) peut varier d’une étude à l’autre. Les catégories de coûts et les coûts à l’unité
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doivent être interprétés comme des indicateurs de ce que représente le problème des
accidents routiers au Québec”. Voici un exemple synthèse qui présente en détail ce
qui est inclus dans les coûts pour calculer la production perdue :

— TABLEAU 15 —

Il s’agit d’une démonstration de la mesure du capital humain, à laquelle il fau-
drait ajouter, si l’on se base sur la littérature actuelle, les valeurs associées à la
sou¤rance, la peine et la perte de qualité de vie. L’approche de la disposition à
payer n’y est toujours pas préconisée.

En outre, l’argumentaire développé par la SAAQ se base sur plusieurs critiques
que l’on peut adresser à l’approche de la disposition à payer. Évidemment, il faut
faire l’arbitrage entre un concept précis mesuré de manière imprécise et un concept
imprécis mesuré précisément. La prise en compte des préférences des individus pour
l’évaluation des béné…ces semble souhaitable comme le mentionne Bordeleau lui-
même. Toutefois, l’approche du capital humain ne fournit qu’une valeur des pertes
monétaires que la société encoure des suites du décès d’un individu et non la valeur
que l’individu accorde lui-même à son décès. Bordeleau fait cet exercice dans le but
de tracer un portrait des implications …nancières d’un décès sur les routes pour la
SAAQ. Ainsi, le point de vue adopté pour faire ce calcul est celui d’un assureur privé
et non d’un décideur public qui tente plutôt, comme nous l’avons vu, d’établir le coût
d’opportunité pour la société des ressources investies en sécurité. Nous pouvons donc
critiquer l’utilisation d’un tel montant pour l’évaluation économique de projet, mais
pas son utilité pour l’assureur qui désire prévoir les coûts des décès à venir sur les
routes. Or, comme nous le verrons, ce montant a souvent été utilisé dans l’évaluation
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économique des projets. C’est cette utilisation que nous pouvons critiquer puisque
la SAAQ, en plus d’agir comme un assureur privé doit agir en tant que promoteur
de la sécurité routière d’un point de vue social. Ces deux rôles sont souvent mal
distingués et incitent certains à utiliser les coûts privés des accidents de la SAAQ
comme valeur à accordés aux coûts sociaux de ces pertes de vies. Regardons pourquoi
cette utilisation est incorrecte.

Dans le calcul des di¤érents coûts, Bordeleau inclut les indemnisations versées
à la famille des proches. Or, ces indemnisations ne représentent qu’un transfert de
ressources des payeurs de taxes et impôts vers les personnes indemnisées. En somme,
il n’y a pas de perte sèche de ressources suite au décès d’un individu parce que l’on
doit verser une indemnisation. L’indemnisation est un coût privé pour la SAAQ,
mais pas pour la société. Selon certains auteurs comme Gossner et Picard (2000), il
faudrait cependant inclure la perte associée à la répartition des risques sur un bas-
sin plus retreint d’individus. De plus, nous pourrions considérer ces indemnisations
comme étant une borne inférieure des sou¤rances subies par la famille d’un individu.
Une telle comparaison est cependant très simpliste. Si la DAP fournit une telle es-
timation, alors pourquoi ne pas l’utiliser ? Le budget de prévention de la SAAQ ne
fait pas non plus partie des pertes que la société subit lorsqu’un individu décède.
En fait, la part du budget de prévention dont cette personne aurait béné…ciée par
les activités de prévention de la SAAQ est maintenant répartie sur le reste des utili-
sateurs du réseau routier. Encore une fois, il ne s’agit pas d’un coût pour la société,
mais pour la SAAQ en tant qu’assureur privé.

Donc, la valeur présentée est largement inférieure à ce qui semble se dessiner
comme consensus sur la valeur que doivent prendre ces béné…ces dans la littérature.
De plus, le concept même de coût direct lié aux pertes matérielles est surestimé parce
qu’il considère des transferts économiques au chapitre des coûts. Par ailleurs, cette
surestimation permet d’inclure un montant pour la sou¤rance et la peine associées au
décès. Il y a donc lieu de s’interroger sur la valeur qui devrait être utilisée au Québec,
ou du moins, s’interroger plus globalement sur la politique publique optimale en
matière de sécurité au Québec. Le calcul de Bordeleau a largement été utilisé au
ministère des Transports comme nous le verrons même si le MTQ semble aujourd’hui
pencher de plus en plus pour la DAP. Plusieurs projets ont peut-être été bloqués
parce qu’en utilisant une valeur faible pour ces béné…ces, ces projets ne passaient
pas une analyse avantage-coût. Il y a donc une possibilité que l’on soit aux prises
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avec un sous-investissement en sécurité routière au Québec étant donné la faible
valeur que l’on donne à ces béné…ces.

5.1.2 Ministère des Transports du Québec

Toujours dans le but de mieux comprendre les choix faits par les di¤érents orga-
nismes au Québec, nous avons obtenu, à titre d’exemple, quelques-unes des études
réalisées par le ministère des Transports du Québec (MTQ), ou par un consultant
pour le Ministère.

Le texte de Aumais et Manar (1996) est une étude d’un projet d’amélioration
de l’infrastructure routière du MTQ utilisant la méthode avantage-coût pour déter-
miner, selon deux scénarios envisagés, lequel est le plus avantageux. Bien que comp-
tant quelques erreurs de calculs, qui n’ont pas vraiment d’impact sur le choix du
scénario retenu, l’étude constitue un exemple relativement bien détaillé d’une appli-
cation concrète utilisant des valeurs associées à la vie humaine, aux blessures et aux
dommages matériels. Même si les valeurs retenues peuvent être discutées, car l’on
n’explique pas su¢samment pourquoi elles sont retenues et ce qu’elles contiennent
exactement, il est intéressant de suivre le cheminement permettant de recommander
le scénario II, qui maximise les béné…ces à la collectivité. L’analyse qui est e¤ectuée
est basée sur un horizon de 20 ans, en utilisant un taux d’actualisation de 10% et
sans tenir compte de l’e¤et de l’in‡ation. Les avantages sont les gains en sécurité
routière, alors que les coûts comprennent les coûts d’immobilisation de la première
année et les coûts annuels associés aux détours e¤ectués par les usagers. Cette étude
a d’ailleurs été retenue pour servir d’exemple principal dans l’élaboration d’un Guide
(voir le texte de J. Desrosiers, 2000) utilisé lors d’une session intensive de formation
donnée par le MTQ. Les valeurs retenues sont présentées comme étant les coûts
moyens des accidents selon la notion de la disposition à payer, en dollars de 1993.

Après étude des documents consultés, on constate, dans le tableau qui suit, non
seulement une grande diversité dans les valeurs utilisées, mais aussi une utilisation
de valeurs identiques pour di¤érents événements. Par exemple, l’étude de Aumais &
Manar utilise 2 993 960 $ pour un décès, alors que cette même valeur est identi…ée
dans un document du MTQ comme étant reliée aux coûts pour un accident mortel.37

37Un accident mortel peut inclure plusieurs victimes. Or, le MTQ ne fait pas de di¤érence entre
un décès sur les routes et un accident mortel qui implique, vraisemblablement, des accidents où, en
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On présente aussi des valeurs “par victime” pour des événements liés aux accidents.
Finalement, les taux d’actualisation varient passablement, de 5% à 11%.

— TABLEAU 16 —

Il y a donc lieu de s’interroger sur une standardisation de la mesure des béné…ces
ou du moins sur un autre critère permettant de choisir les projets à entreprendre. La
SAAQ se charge principalement de l’administration du régime d’assurance-automobile,
de la promotion de la sécurité sur les routes ainsi que de la perception des droits
d’immatriculation et du permis de conduire. Ainsi, l’analyse que nous ferons touche
principalemenent le ministère des Transports qui est plutôt chargé d’instaurer la
réglementation relative à la sécurité routière ainsi que de la gestion des investisse-
ments sur le réseau routier. Ces responsabilités requièrent que l’on se penche sur
les moyens pour améliorer l’e¢cacité des mesures et des investissements entrepris.
Comme nous le verrons plus loin, le choix d’une valeur à accorder à ces béné…ces
peut avoir un impact sur l’ordonnancement des projets à entreprendre étant donné
que les ressources à la disposition du décideur sont limitées.

5.2 Une première approximation est-elle possible ?

Nous avons vu que les résultats de la littérature étaient fragiles et ne fournissaient
pas de réponses claires et précises sur la valeur de la vie qui devrait être utilisée dans

moyenne, plus d’une victime décède. Il aurait été préférable de multiplier la valeur de la vie utilisée
par le nombre moyen de décès dans un accident mortel a…n d’approximer les béné…ces moyens qui
surviennent en évitant un accident mortel.
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l’analyse des projets. D’un autre côté, les besoins immédiats du décideur public nous
indiquent qu’il faudra peut-être faire un compromis pour le moment sur la valeur de
la vie sans pour autant lancer la serviette sur les façons d’améliorer la méthodologie
et notre compréhension de la formulation de la DAP au Québec, notamment en
sécurité routière.

Il ne faudrait pas non plus rejeter les méthodologies utilisées dans la littérature
du revers de la main et d’un autre côté proposer une valeur à utiliser au Québec qui
serait issue de cette même littérature. Dans cette optique, nous pouvons regarder ce
qui peut être fait à court et à plus long terme sur le sujet au Québec.

5.2.1 D’abord une nouvelle étude

Une première étape consiste à se demander si, à la lumière des résultats de la
méta-analyse et de la revue de la littérature, il serait préférable de refaire une étude
au Québec a…n de mieux estimer, et avec plus de soin, la DAP de la population
québécoise pour la sécurité. À moyen terme, cette solution est certainement sou-
haitable d’un point de vue académique. Cependant, l’ampleur des coûts associés à
une telle étude conjugée à la di¢culté de bien contrôler les di¤érents biais de cha-
cune des méthodes pourraient faire hésiter le décideur public à investir dans un tel
projet. Plusieurs raisons pourraient cependant motiver un tel choix face à d’autres
alternatives.

Les di¤érentes valeurs dans la littérature varient grandement et leur variabilité
est expliquée par des di¤érences méthodologiques qui ne permettent pas de tirer un
consensus clair et évident sur la meilleure méthode. Évidemment, faire une nouvelle
étude ne permet pas d’éviter les problèmes méthodologiques. Cependant, ceci permet
d’être davantage conscient des facteurs qui a¤ectent l’évaluation de la DAP et ainsi
prendre des précautions supplémentaires sur l’élaboration de l’estimation ou de la
réalisation d’une enquête contingente par exemple. À plusieurs moments dans notre
travail, nous avons vu que chacune des méthodes empiriques utilisées avaient ses
problèmes propres. Il est intéressant de noter que ces méthodes sont cependant
complémentaires en plusieurs points puisqu’elles ont peu de lacunes en commun.
Ainsi, la méthode hédoniste est stable, mais très exigeante en terme de données et
de variables de contrôle pour faire une estimation robuste de la DAP. La qualité
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d’une étude contingente repose plutôt sur la validation des résultats trouvés a…n
de s’assurer que le cadre expérimental reproduit le comportement de marché des
agents. Or, la méthode hédoniste donne une telle validation. Par ailleurs, l’évaluation
contingente permet de bien contrôler le bien évalué tandis que la question implicite
derrière la méthode hédoniste demeure nébuleuse et générale. Il nous est permis
de croire qu’une utilisation conjointe de ces deux méthodes peut aider à mieux
comprendre le comportement des agents en présence de risque ainsi que d’obtenir
des résultats beaucoup plus robustes. L’approche à utiliser va certainement dans le
sens de celle utilisée par Lanoie et al. (1995) avec un argumentaire similaire pour la
justi…cation de cette méthodologie.

La représentativité de la population étant un élément important a¤ectant la
DAP, l’utilisation de résultats provenant d’autres pays ayant des caractéristiques
démographiques di¤érentes peut être erronée. Ainsi, malgré que ces résultats soient
plus nombreux, ce qui permet de tirer un certain consensus, la transposition d’un
pays à un autre est très di¢cile. Bowland et Beghin (1998) montrent que plusieurs
facteurs démographiques, dont la scolarité de la population ainsi que d’autres fac-
teurs plutôt institutionnels, peuvent faire varier les résultats. De plus, en voulant
transposer des valeurs d’un pays à l’autre, il faut bien sûr s’attaquer à la di¢cile
question de la parité des pouvoirs d’achats. Ainsi, la sécurité est-elle un bien dont
le prix relatif est le même dans chacun des pays ? Il s’agit d’une bien grande ques-
tion qui dépasse largement le cadre de notre travail, mais qui illustre néanmoins
les di¢cultés rattachées à une telle comparaison. Certes, les États-Unis sont rela-
tivement similaires au Québec et au Canada. Cependant, plusieurs caractéristiques
institutionnelles fondamentales, comme le système de protection sociale en santé et
en sécurité (régime colllectif “no-fault” pour l’assurance au Québec versus régime
privé aux États-Unis), demeurent et la relation entre le régime d’assurance et la
DAP est jusqu’ici inconnue.

Les deux seules études québécoises sur le marché du travail sont très divergentes :
Cousineau et al. (1991) et Lanoie et al. (1995). Une étude contingente de Belhadji
(1994) en sécurité routière, qui utilise l’évaluation contingente, trouve un résultat
de beaucoup inférieur aux deux autres. Une première piste de recherche consiste à
croire que le régime d’assurance automobile qui est relativement unique au Québec
pourrait expliquer partiellement ce résultat.

98



Le régime d’assurance collectif fait en sorte, comme nous l’avons vu précédem-
ment, que les agents ont probablement moins d’expérience avec l’évaluation d’ar-
bitrage entre risque et richesse (Viscusi, 1995). Par ailleurs, il serait intéressant
d’analyser l’impact du type de régime d’assurance contre les accidents routiers sur
la disposition à payer des individus pour réduire ce type de risque. Notons les résul-
tats de l’étude contingente de Belhadji (1994) qui trouve une valeur statistique de
la vie humaine de 1,2 millions, alors que la moyenne des autres études contingentes
est beaucoup plus élevée. Si les agents prennent pour acquis la compensation versée
dans un système no-fault, comme celui qui prévaut au Québec, sans faire le lien
avec leur contribution versée par le biais du paiement du permis de conduire et de
l’immatriculation de leur véhicule, il est possible que ces derniers évaluent incorrec-
tement leur DAP. Il faudrait aussi examiner l’impact de l’indemnisation sans égard
à la faute sur la formulation de la DAP. Si le coût anticipé d’un accident pour la
famille est inférieur étant donné qu’aucun recours contre celle-ci est possible dans un
tel régime, il est possible que les agents soient disposés à payer un montant inférieur
pour éviter ce décès.

Par ailleurs, l’étude de Belhadji (1994) fut réalisée à un moment où les nouvelles
taxes, véhicule de paiement utilisé dans l’étude contingente, étaient impopulaires
puisque la TPS venait d’être introduite. Il s’agit donc d’une autre raison pour la-
quelle il serait intéressant de mener une nouvelle étude au Québec.

En utilisant l’évaluation contingente et l’approche hédoniste sur le marché du
travail sur un même échantillon, comme dans le cas de l’étude de Lanoie et al.
(1995), on peut contrebalancer les lacunes de chacune des deux méthodes, mais
aussi obtenir de l’information complémentaire sur la perception des risques. Il est
donc souhaitable à moyen terme de mener une telle étude étant donné les points
soulevés dans cette section.

5.2.2 Moyenne des études canadiennes

À titre de première estimation potentielle de ces béné…ces qui pourrait servir
au Québec, nous pouvons utiliser la valeur moyenne des études canadiennes. Par
ailleurs, nous devrions enlever les résultats de Lanoie et al. (1995) puisque leur
échantillon ne se voulait pas représentatif. Les études canadiennes sont relativement
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robustes. Deux études contingentes ont été menées : celle de Krupnick et al. (2000)
en Ontario et celle de Belhadji (1994) à Montréal. Cinq études ont utilisé l’approche
hédoniste et en arrivent à un intervalle relativement restreint [4,51-7,97 millions].
Ainsi, nous avons sept estimations et on obtient une valeur statistique moyenne
d’une vie humaine de 4,69 millions ($CAN 2000). Notons que l’étude québécoise de
Cousineau et al. (1991), qui utilise l’approche hédoniste, obtient un résultat de 4,51
millions, ce qui est très près de cette moyenne.

Quoiqu’ inférieur à la moyenne des études en général, ce montant est issu d’un
certain consensus des études canadiennes. Ces études sont robustes et utilisent deux
méthodologies : soit l’évaluation contingente ainsi que la méthode des prix hédonistes
sur le marché du travail. Compte tenu des di¢cultés méthodologiques que nous
avons soulevées précédemment, il est certain que cette solution n’en est pas une
à moyen terme. En somme, il s’agit d’un compromis acceptable entre la précision
des estimations et le souci d’agir immédiatement a…n d’actualiser les pratiques des
principaux intervenants au Québec. Il faudra cependant utiliser un tel montant avec
grande vigilance. Une analyse de sensibilité à la valeur choisie devrait être conduite.
Nous verrons plus loin comment implanter une telle analyse.

5.2.3 Moyenne des études en général

La di¢culté de transposer les résultats au Canada à cause des di¤érences ins-
titutionnelles et des di¤érences démographiques fait en sorte que la moyenne des
études en général n’est probablement pas représentative de la DAP de la popula-
tion canadienne et québécoise. De plus, les résultats de la méta-analyse nous indique
que les conclusions de ces études sont très fragiles à cause des di¤érences méthodolo-
giques. Les études canadiennes semblent beaucoup moins a¤ectées par ces di¤érences
puisqu’elles arrivent dans un intervalle relativement plus petit. De plus, la valeur
moyenne de près de huit millions pourrait avoir des répercussions majeures pour
le décideur public, mais reposerait sur des bases très fragiles. Nous croyons donc
qu’il est plus sage d’adopter une approche prudente sur la valeur de ces béné…ces.
Entre autres, nous avons vu que le Québec utilise actuellement une valeur ‡uctuant
entre 400 000$ et 2,9 millions $. Le gain marginal à utiliser une valeur mitoyenne
est beaucoup plus grand et constitue donc une première adaptation prudente de
la valeur utilisée compte tenu de la fragilité des résultats. Une éventuelle étude au
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Québec permettrait alors de modi…er cette première approximation. Nous pourrions
aussi choisir les meilleures études peu importe leur provenance. Cependant, un tel
choix demeure subjectif puisqu’aucun critère objectif n’existe, par exemple, pour
déterminer si un résultat provenant d’une revue de haute qualité est meilleur qu’un
autre provenant d’un ouvrage collectif.

5.2.4 La disposition à payer pour les soins de santé

En se servant de l’analyse de Keeney (1990), Morrall et Lutter (1994) démontrent
que l’on peut trouver la disposition à payer d’une population à l’aide de la disposi-
tion à payer pour les soins de santé. Les auteurs démontrent théoriquement que la
disposition à payer des individus est reliée à la propension à dépenser en soins de
santé.38 Ainsi, à l’aide de la relation revenu-mortalité, ces auteurs sont capables de
trouver la disposition à payer pour réduire le risque par des estimations économé-
triques. Quoique les résultats trouvés sont quelque peu inférieurs à ceux trouvés par
la littérature, cette nouvelle méthode reste intéressante pour de futures recherches.

Pour le Canada, ces auteurs infèrent la disposition à payer pour éviter un décès à
2,15 millions de dollars, ce qui est inférieur à la moyenne des études canadiennes mais
fournit néanmoins une borne inférieure sur la valeur statistique d’une vie humaine et
permet une triangularisation avec les résultats issus des approches plus traditionelles.
Ainsi, toutes ces approches semblent pointer vers une première valeur approximative
qui se situe entre deux et cinq millions pour le Québec.

Il est à noter que, pour faire de telles estimations, il faut préalablement poser
l’hypothèse que les dépenses en santé faites par le décideur public sont celles que les
individus sont disposés à faire. Il n’est pas di¢cile de croire à une sous-estimation
de cette disposition à dépenser en santé, surtout au Canada, en période de compres-
sions budgétaires comme celle que nous avons connue au cours des dernières années,
et donc à une sous-estimation de la disposition à payer pour réduire le risque de
mortalité. Par ailleurs, si les agents avaient à payer de leur poche pour le …nance-
ment public du système, leur DAP pourrait être inférieure à leur DAP privée à cause
du problème de resquillage. Nous avons vu à la section 3.3 qu’un tel e¤et existe à

38Nous n’avons pas présenté cette méthode en profondeur. Le lecteur est renvoyé à ces auteurs
pour un traitement exhaustif des hypothèses et du modèle théorique. Étant donné notre ob jectif,
cette démonstration n’aurait apporté que très peu à notre compréhension de la DAP.
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l’aide de l’évaluation contingente.

Recommandations à court et moyen terme À court terme, il pourrait s’avé-
rer utile d’utiliser la moyenne des études canadiennes tout en menant une analyse de
sensibilité des résultats à la valeur choisie. Nous verrons à la prochaine sous-section
comment une telle analyse pourrait être menée. À moyen terme, nous préconisons
la conduite d’une étude sur le terrain québécois dans le but de parfaire notre com-
préhension de la DAP en présence du régime d’assurance sans égard à la faute. De
plus, étant donné qu’une seule étude utilisant une double méthodologie a été me-
née à partir d’un échantillon peu représentatif ( Lanoie et al., 1995), nous croyons
souhaitable de mener une nouvelle étude au Québec. Par ailleurs, nous pourrions
ainsi examiner la question d’aggrégation des préférences et du biais potentiel qui
en découle en utilisant une double méthodologie. Nous nous tournons maintenant
vers le choix des projets et l’impact de l’utilisation d’une valeur de la vie unique sur
l’ordonnancement des projets.

5.3 Une première modélisation du choix optimal des projets sau-
vant des vies humaines

Drèze (1992) a examiné, comme nous l’avons vu à la section 2.4.1, le niveau op-
timal de sécurité qui découlait des préférences des agents. Nous examinerons main-
tenant les conditions d’optimalité qui découlent de la maximisation du béné…ce net
des projets quand plusieurs projets peuvent être mis en place et donc, quand un
choix s’impose parmi ceux-ci. Dans un deuxième temps, nous verrons comment cet
ordonnancement est a¤ecté par le choix d’une valeur de la vie.

Dé…nissons d’abord ¼j comme étant le béné…ce net du projet j. ¼j est donné
par :

¼j =

µ
Vj +

Bj

nj
¡ Cj

nj

¶
nj (43)

où Vj représente la valeur d’une vie sauvée pour le projet j . Nous poserons
l’hypothèse que Vj = V 8 j = 1; :::;m. Bj et Cj représentent respectivement les
autres béné…ces du projet en terme monétaire ainsi que les coûts de ce dernier.

102



Finalement, nj représente le nombre de vies sauvées par le projet j .

Si m projets sont présentés et qu’ils sont tous mis en place, les béné…ces nets
totaux sont donnés par ¦ :

¦ =
mX

j=1

¼j =
mX

j=1

µ
V +

Bj
nj

¡ Cj
nj

¶
nj : (44)

Si les ressources sont limitées à Z et que la mise en place de tous les projets
est impossible, alors l’objectif du décideur public est de choisir les projets qui maxi-
misent ¦ sous une contrainte budgétaire. Pour …n d’analyse, nous dé…nirons ¿j

comme étant la part du budget qui est attribuée au projet j. Cependant, il est
certain qu’il est impossible de mettre en oeuvre une portion d’un projet. Dans la
réalité, les ¿j se doivent d’être des variables de décisions discrètes qui dictent les
projets qui seront mis en place ainsi que ceux qui seront laissés de côté. Cepen-
dant, de telles variables rendent di¢cile l’analyse des arbitrages entre les projets
ainsi que l’identi…cation des conditions d’optimalité qui caractérisent un tel choix.
Dans le but de mieux comprendre ces conditions d’optimalité, nous conserverons les
variables continues ¿ j bornées entre 0 et 1. ¿ ¤ est une solution (¿ ¤1; ¿

¤
2; :::; ¿

¤
m) du

programme suivant :

max
1¸¿ j¸0

mX

j=1

µ
V +

Bj
nj

¡ Cj
nj

¶
¿ jnj (45)

tel que,

mX

j=1

¿ j
Cj
nj

nj · Z et
mX

j=1

¿ j = 1:

Les C.P.O. de ce programme sont obtenues en dérivant le lagrangien L ( qui lui
est associé) par rapport aux variables ¿ j , j = 1; :::; m, et au multiplicateur ¸ :
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(1)
@L

@¿ 1
=

µ
V +

B1

n1
¡ C1

n1

¶
= ¸

C1
n1

(46)

:::

(m)
@L

@¿m
=

µ
V +

Bm

nm
¡ Cm

nm

¶
= ¸

Cm
nm

(m + 1)
@L

@¸
=

mX

j=1

¿ j
Cj
nj

nj ¡ Z = 0:

En simpli…ant les m premières C.P.O, l’on obtient la condition d’optimalité sui-
vante :

V +
Bj
nj

= (1 + ¸)
Cj
nj

8 j = 1; :::;m: (47)

Le terme de gauche représente le béné…ce marginal de sauver une vie humaine
alors que le terme de droite représente le coût marginal de sauver une telle vie.
Donc, la maximisation du béné…ce social net des interventions passe par l’égalité
du béné…ce marginal et du coût marginal de sauver une vie, ce que Drèze (1992)
avait modélisé de façon di¤érente en s’attaquant plutôt à la taille optimale du bud-
get de prévention. Nous pouvons dégager de cette nouvelle modélisation des taux
marginaux de substitution entre les projets eux-mêmes. Ces taux de substitution
sont fonction de la valeur de la vie choisie. Quant à lui, le multiplicateur peut être
interprété comme étant le béné…ce marginal attendu des dépenses en sécurité à
l’optimum.

La valeur de la vie choisie a certainement un impact sur le choix des projets.
Prenons un exemple pour s’en convaincre. A…n de visualiser cet impact, considérons
deux projets …ctifs A et B qui sauvent respectivement 1 et 2 vies et qui ont aussi
comme béné…ces des économies de temps. Les gains suivants peuvent être réalisés
en considérant d’abord une valeur statistique de la vie humaine de 1 million.
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Béné…ces ( en milliers)
Gains A B
Temps 2000 250
Vies 1000 2000

Total 3000 2500

et avec 2 millions,

Béné…ces (en milliers)
Gains A B

Temps 2000 250
Vies 2000 4000

Total 4000 4250

Si la valeur est de 1 million, le projet choisi est A, alors que si la valeur utilisée
est de 2 millions le projet B est choisi. Ceci est dû aux autres béné…ces découlant
du projet. Cependant, toute valeur supérieure à 1,75 millions ne change pas l’ordon-
nancement des projets. Donc, dans certains contextes, si notre choix de la valeur se
tourne vers des valeurs basses, il se peut que l’ordonnancement des projets puisse
changer. Il est donc important de calculer, dans le cadre de l’évaluation d’un projet,
la valeur minimale d’une vie pour qu’un projet soit supérieur à un autre. Plus cette
valeur est faible, plus on pourra dire que le projet domine l’autre puisque vraisem-
blablement la vraie valeur à accorder aux béné…ces est plus élevée. La probabilité
de faire une erreur dans l’ordonnancement est alors moindre.

Ainsi, dans le cadre de l’analyse de projets sauvant des vies, il importe, après
avoir fait une analyse avantage-coût de tous les projets, d’examiner la sensibilité
des résultats à la valeur choisie. Plus la valeur critique est faible pour qu’un projet
domine un autre, plus la probabilité est grande que ce projet soit supérieur à l’autre.

Donc, quand V est supérieure à une certaine valeur critique, l’ordonnancement
des projets se fait sur la base du nombre de vies sauvées. Cette valeur n’a donc
plus d’importance. Il est donc vrai que l’utilisation d’une valeur unique conduit à
maximiser le nombre de vies sauvées étant donné un certain niveau de budget. Il est
cependant faux de prétendre, comme le fait Tremblay (1998), que ceci est toujours
le cas, puisque l’ordonnnancement est di¤érent si V est inférieure à une certaine
valeur critique.
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Donc, à l’optimum, on ne peut pas conclure que l’on maximise le nombre de vies
sauvées puisque, si la valeur de la vie est inférieure à un certain niveau critique, il se
peut que, dans le but de conduire à la plus grande amélioration parétienne, certains
projets sauvant moins de vies humaines aient préséance sur d’autres à cause des
autres béné…ces, comme l’épargne de temps et de carburants, et des di¤érences dans
les coûts de ces projets.

Pour s’en convaincre, on peut dé…nir cette valeur critique eV de facon générale.
Pour deux projets A et B, où B est un projet qui sauve plus de vies, en terme
absolu, que A, nB > nA, l’écart des béné…ces nets ¼A ¡ ¼B est donné par :

¼A ¡¼B = (V nA + BA ¡ CA) ¡ (V nB + BB ¡ CB ) (48)

Pour être indi¤érent entre A et B, il faut que cette di¤érence soit nulle. Ainsi,
on peut trouver la valeur de la vie critique eV en posant (48) égale à 0 :

(V nA+ BA ¡ CA) ¡ (V nB + BB ¡ CB) = 0

et on trouve,

eV =
(BB ¡ BA) + (CA¡ CB)

(nA ¡ nB)
(49)

Plus eV est petite et plus A est préféré à B . Si elle est négative, on peut être
certain que A est préféré à B peu importe la valeur choisie. Dans l’exemple illustré
précédemment, on trouve que,

eV =
(250¡ 2000) + (0)

(1 ¡ 2)
= 1750

Si V est supérieure à 1750; c’est B qui est supérieur à A, si elle est inférieure,
c’est A qui est choisi. On pourrait utiliser les tests statistiques pour se convaincre
que cette valeur est élevée ou non a…n de choisir le projet qui nous convient. On
peut interpréter la valeur critique sur une distribution de valeurs de la vie centrée sur
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une moyenne d’études. Si on prend les études canadiennes, souhait que nous avons
fait précédemment, cette moyenne est de 4 659 avec un écart-type de 2 253 ( en
milliers).39 À titre de première approximation, nous pouvons utiliser la loi normale
pour trouver la probabilité que la vraie valeur de la vie soit inférieure à 1750.40

Pr(B > A) = Pr(V > eV ) = Pr(z >

¯̄
¯̄1750 ¡ 4659

2253

¯̄
¯̄)

= Pr(jzj > 1:29) = 0:9015

D’a¢rmer que B est supérieur à A implique une probabilité d’erreur de 0.0985
sur la base de la distribution des valeurs canadiennes. On peut donc accepter B si
notre seuil de con…ance est de 10%.

Cette méthode que nous suggérons a l’avantage d’éviter d’utiliser uniquement
une valeur dans l’analyse, ce qui incite souvent l’analyste à ne pas faire une analyse
de sensibilité. On se sert de l’information fournie par la littérature économique a…n
de construire un test statistique sur la dominance d’un projet face à un autre. On
peut ainsi avoir une information de premier plan a…n de faire l’ordonnancement des
projets. Il faut noter cependant que la distribution des valeurs canadiennes est fragile
compte tenu du peu d’observations que l’on possède à l’heure actuelle. Il demeure
que le décideur public peut mettre en oeuvre facilement un tel test.

En somme, on maximise le nombre de vies sauvées si la valeur de la vie est
supérieure à une certaine valeur critique qui rend indi¤érent entre deux projets.
Sinon d’autres aspects doivent être considérés si notre objectif est d’obtenir la plus
grande amélioration parétienne en faisant le choix des projets.

39Un autre groupe d’études pourrait être utilisé. La méthode est donc générale puisqu’elle s’adapte
à l’ensemble d’études sur lequel l’analyste place la plus grande con…ance.

40À la section 4.4, nous avons démontré que la distribution des valeurs était similaire à une log-
normale. Il faudrait réaliser une transformation des valeurs pour les ramener à une distribution
normale a…n d’obtenir la probabilité précise. L’exemple n’est donc qu’une illustration.
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5.4 Mesure de la variation du risque suite à un projet

On ne mentionne que très peu, dans la littérature, le besoin de bien mesurer
la variation de risque e¤ective suite à un projet. L’évaluation des béné…ces y est
grandement reliée. Harrington et al. (2000) notent qu’aux États-Unis, les di¤érences
entre les estimations ex ante et ex post de l’impact d’une réglementation sont souvent
dues à une mauvaise mesure de la quantité a¤ectée par le projet ; ici, il s’agit du
nombre de morts évitées plutôt que d’une mauvaise mesure des coûts ou béné…ces
unitaires, ce à quoi nous avons consacré ce mémoire. Il faut donc accorder une
attention particulière à cette mesure.

Parmi les facteurs qui peuvent in‡uencer le nombre e¤ectif de vies sauvées, no-
tons que la mesure de l’e¢cacité d’une action gouvernementale a…n d’améliorer la
sécurité routière doit aussi prendre en considération la possibilité que cette plus
grande sécurité amène les conducteurs à prendre plus de risque et à diminuer ainsi
leur propres activités d’auto-protection. Peltzman (1975), en utilisant des données
sur la sécurité routière aux États-Unis, montre que les améliorations publiques de la
sécurité routière n’ont pas contribué à diminuer le nombre de morts. Ce phénomène
s’appelle homéostasie du risque et fut rationalisé par Wilde (1982).

Gossner et Picard (2000) démontrent que les individus s’auto-protègent contre
le risque en considérant la di¤érence entre le risque perçu et celui d’une cible op-
timale acceptable découlant de leurs préférences. Ainsi, si les autorités publiques
augmentent la sécurité routière à un point où le risque perçu est inférieur à cette
cible, l’individu diminue alors ses activités d’auto-protection a…n de rétablir cet
équilibre qui lui permet de maximiser son utilité espérée.41 Gossner et Picard four-
nissent cependant le résultat que la diminution d’auto-protection ne peut en aucun
cas venir dépasser complètement l’augmentation de sécurité, ce qui laisse toujours
pertinente cette intervention. Si les estimations de vies sauvées par les ingénieurs et
statisticiens prennent en considération cet élément, l’économiste n’a pas besoin d’en
tenir compte dans son analyse. Il ne considérera que le nombre net de vies sauvées.
Il faut donc mettre des e¤orts à mieux mesurer ces variations de comportement,
mais cela reste certainement une tâche di¢cile. Aucun mécanisme réglementaire au
Québec n’oblige les administrations québécoise à véri…er ex post le nombre de morts

41Il s’agit en quelque sorte d’un risque moral, un changement de comportement suite à la régle-
mentation qui est contre-productif.
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évitées par un projet.

5.5 Considérer les e¤ets indirects de l’intervention

Les e¤ets d’équilibre général peuvent aussi in‡uencer la rentabilité d’un projet.
Quoique nous souhaitons tout de même rester en cadre d’équilibre partiel compte
tenu que les budgets des administrations sont souvent …xés de manière exogène, il
convient cependant de soulever certains points importants.

Parmi les e¤ets indirects mentionnés par plusieurs auteurs, Viscusi (1994) en
vient à proposer qu’une étude avantage-coût sur la réduction d’un risque devrait
aussi considérer la covariance qui existe entre les di¤érents types de risques. Donnant
l’exemple du débat sur l’interdiction de la saccharine aux États-Unis, ce dernier
explique que les gens s’y sont opposés non pas parce qu’elle n’était pas e¢cace à
réduire le nombre de cancers, mais parce que la consommation excessive de sucre
suite à la législation allait engendrer autant, sinon plus de décès que ce que la
législation allait éviter. Cette dimension soulevée par Viscusi a incité bon nombre
d’économistes à regarder les e¤ets de la réglementation en matière de risque sur leurs
activités d’auto-protection pour d’autres risques. L’horizon de l’analyse avantage-
coût devrait s’élargir pour englober d’autres impacts de la règlementation. Il est
certain qu’une analyse rigoureuse ne doit pas laisser de côté de tels e¤ets.

Or, ceci remet en question l’analyse avantage-coût qui oeuvre dans un cadre
théorique d’équilibre partiel. Si nous sommes pour inclure les notions soulevées par
Viscusi, il faudrait alors recourir à un cadre théorique en équilibre général, ce qui est
d’une grande di¢culté et qui demande des prouesses de modélisation de l’économie.

En considérant les notions d’externalités soulevées par Viscusi, il faudra aussi
considérer tous les changements de comportement à la suite d’un projet et d’en
mesurer les e¤ets. Nous ne pouvons admettre un type d’impact sans tous les inclure.
Nous sommes d’avis qu’il n’est peut être pas si e¢cace de procéder de la sorte
étant donné le niveau de di¢culté de recourir à l’équilibre général qui demande une
modélisation complète de l’économie42.

42Les coûts sont possiblement plus élevés que les béné…ces si on utilise l’analyse avantage-coût
pour faire ce choix de méthode d’analyse de pro jets !
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Découlant de l’observation de Viscusi, la réglementation en matière de sécurité
a aussi un e¤et considérable sur le revenu des individus. Il est généralement admis
que le revenu est négativement relié aux risques involontaires ( Chapman et Ha-
ritharan, 1994). Il est possible que la réglementation, par les coûts qu’elle impose
aux contribuables, engendre des pertes humaines supplémentaires. Keeney (1980) es-
time qu’une mort supplémentaire est engendrée par chaque 7,5 millions de dépenses
gouvernementales en réglementation.

Les dépenses gouvernementales impliquent une baisse de revenu réel des indivi-
dus. Cette baisse leur impose de modi…er leur allocation de consommation. Il est
généralement admis que la propension marginale à dépenser en santé diminue à me-
sure que la pauvreté augmente, ce qui implique que le risque de décès augmente à
mesure que la pauvreté augmente, provocant un nombre additionnel de décès.

Un jugement contre l’organisme américain, Occupational Safety and Health Ad-
ministration (OSHA), utilise le résultat de Keeney pour démontrer l’ine¢cacité d’un
projet de règlements destiné à sauver quelques vies alors que plusieurs décès, selon
les estimations de l’auteur, seraient encourus. Chapman et Haritharan (1994) dé-
montrent que le résultat de Keeney est ampli…é à cause de l’endogénéité des états de
santé dans l’explication du revenu d’un individu, ce qui introduit un biais positif. Le
revenu est expliqué par l’état de santé, mais cet état est lui-même fonction du revenu
de l’individu. Ces auteurs contrôlent pour l’état de santé initial dans leurs estima-
tions de la relation mortalité-revenu et trouvent un résultat de beaucoup inférieur
à celui de Keeney, ce qui est encore plus alarmant.

Notons aussi que l’approche utilisée par Lutter et Morrall (1994) est une méthode
qui tient compte de ces e¤ets indirects, mais aussi au prix de rendre l’inférence
fragile aux paramètres utilisés, notamment au niveau de la propension marginale à
consommer des soins de santé.

Hahn, Lutter et Viscusi (2000) démontrent, en utilisant les résultats de Lutter
et Morrall (1994), qu’aux États-Unis, sur vingt mesures réglementaires étudiées,
treize d’entre elles se soldaient dans les faits par une augmentation du nombre de
mortalités en considérant ces e¤ets-revenu. Certes cette méthodologie est indirecte.
Cependant, ces résultats demandent à consacrer une certaine partie de notre analyse
à l’étude de ces e¤ets indirects. À tout le moins, il serait préférable, pour le moment,
que le décideur public tienne compte de facon qualitative de tels e¤ets.
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6 Conclusion et extensions possibles

De se lancer dans un vaste travail d’analyse sur la valeur que doivent prendre les
béné…ces associés à la sauvegarde d’une vie humaine sans se lancer dans une nouvelle
étude au Québec nous aura permis de faire le point sur l’état de la littérature
économique sur le sujet. Nous avons ainsi pu mettre en évidence les forces et les
faiblesses de l’analyse a…n de permettre au décideur public de connaître les limites de
l’analyse économique sur ce sujet. Là où s’arrête l’analyse économique, le jugement
du décideur public en terme d’équité, mais aussi d’éthique, doit prendre toute la
place et c’est sur cette prémisse que nous avons appuyé notre travail.

Nous avons pumettre en évidence que la littérature sur la valeur statistique d’une
vie humaine sou¤rait de deux lacunes majeures. D’abord, d’un point de vue théo-
rique, les fondements de la compréhension du comportement des agents en présence
de risque demeurent fragile. De plus, nous avons pu souligner le dilemme concer-
nant la révélation des préférences dans un cadre qui ne prend pas en considération la
contrainte budgétaire de l’agent. Par contre, nous avons vu qu’une approche récente
dans la littérature consiste à faire une analyse comparée des divers risques pour ainsi
inclure un plus grand éventail de béné…ces liés à la sécurité. De plus, nous avons vu
que cette méthode permettait d’éviter les équivalences monétaires de risque, ce que
plusieurs reprochent sur une base éthique. Il demeure que cette approche ne permet
pas d’évaluer les projets dans leur ensemble en considérant les autres béné…ces des
projets ainsi que leurs coûts. Il s’agit donc d’une analyse complémentaire, mais qui
ne peut se substituer entièrement à l’analyse avantage-coût.

Sur le plan empirique, nous avons documenté les di¤érentes di¢cultés métho-
dologiques qui peuvent venir fragiliser les conclusions de la littérature. Avec l’aide
de la méta-analyse, nous avons pu montrer que trois conditions semblaient néces-
saires pour pouvoir transférer les résultats d’une étude à l’analyse avantage-coût
d’un projet.

D’abord, cette étude doit utiliser un échantillon représentatif de la zone touchée
par un projet, puisque le revenu moyen ainsi que le seuil initial de probabilité de décès
in‡uencent grandement la valeur trouvée. La représentativité est donc nécessaire au
niveau du territoire québécois.

Par ailleurs, nous avons soulevé des inquiétudes quant au processus d’édition qui
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donne des signes de sélection des études trouvant des résultats plus élevés. L’étude
choisie par un décideur public devrait donc prendre en considération ces dimensions.

Troisièmement, le niveau de perception des risques in‡uence grandement les
résultats de ces études. Donc, l’étude choisie devrait être celle qui prête une at-
tention particulière à ce que les agents comprennent bien les risques en jeu et que
les di¤érents marchés sur lesquels sont faits ces expériences naturelles fonctionnent
e¢cacement au sens économique.

Finalement, nous avons apporté une explication au fait que la valeur statistique
de la vie humaine trouvée dans la littérature dépendait négativement du niveau
moyen de risque de décès. Ce resultat qui semble contredire la relation théorique
entre la DAP et le risque trouvée dans les di¤érentes études serait plutôt dû à un
problème d’échelle. Ainsi, la transformation de la DAP en une valeur statistique
d’une vie humaine ne semble pas permettre à celle-ci de conserver les propriétés
souhaitées en regard au risque puisque la probabilité est très faible et que son e¤et
surpasse celui de la DAP quand le risque augmente. Ce résultat amène à questionner
l’utilisation de cette approximation pour inférer la valeur statistique d’une vie hu-
maine quand l’échantillon est peu représentatif de la population puisqu’il y a alors
une distorsion entre les deux concepts.

Au niveau pratique, nous avons constaté que le Québec utilisait toujours une
valeur monétaire issue de l’approche du capital humain même si, récemment, le
MTQ utilisait une valeur issue de la DAP sans trop en donner la provenance. Par
ailleurs, nous avons aussi vu que le montant de la SAAQ était discutable pour
l’analyse avantage-coût puisqu’il faisait intervenir des fonds publics comme source
de coûts, alors qu’ils sont en fait des transferts. A priori, ce calcul avait été fait pour
examiner les coûts pour la SAAQ du décès d’un individu et non le coût d’opportunité
pour la société. Nous avons aussi souligné qu’il serait dans l’avantage du décideur
public de …nancer la réalisation d’une étude au Québec puisque celle-ci permettrait
de jeter un regard plus complet et précis sur la valeur statistique que peut prendre
la sauvegarde d’une vie humaine dans le cadre d’un projet. Sinon, nous avons fourni
une première évaluation de la valeur statistique d’une vie humaine sur la base de la
moyenne des études canadiennes à 4,69 millions de $CAN (2000) tout en fournissant
une méthode pour faire une analyse de sensibilité de l’ordonnancement à la valeur
choisie.
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Par ailleurs, nous avons aussi voulu insister sur l’importance de bien mesurer les
quantités en jeu, soit le nombre de vies sauvées compte tenu que divers phénomènes
comme l’homéostasie du risque peuvent compliquer ce calcul et mener à des erreurs
dans la prévision des retombées d’un projet. Il serait dommage de consacrer tant
d’e¤orts à mesurer les béné…ces liés à la sauvegarde d’une vie humaine, mais d’es-
timer à la hâte le nombre de vies sauvées par un projet. Cette dernière dimension
dépasse cependant le cadre de ce mémoire et de plus, celui de la science économique
en général. Ce calcul est plus souvent entrepris par les ingénieurs et les actuaires.
De plus, nous avons documenté les divers e¤ets indirects d’un projet qui devraient
au mieux être considérés de manière qualitative par le décideur public.

Compte tenu des critiques tant morales qu’économiques sur l’évaluation moné-
taire de la valeur statistique d’une vie humaine, et compte tenu que, sur une base
d’équité, on admettait une seule valeur unique pour les projets et les individus
concernés, nous avons émis le souhait que le décideur public utilise une approche
intégrée dans la conduite de sa politique en matière de sécurité, c’est-à-dire incor-
porant plusieurs critères de décision a…n de bien évaluer toutes les retombées de
chacun des projets. Notamment, il est à souhaiter que les questions d’équité ainsi
que d’éthique demeurent sous la responsabilité du décideur public et non de la
science économique.

Ainsi, nous avons présenté un critère de choix des projets, qui permet de tenir
compte des préférences des individus envers les di¤érents risques en cause et qui
permet de choisir les projets qui maximisent l’e¢cacité de l’allocation des ressources
disponibles aux di¤érents ministères pour ce qui est de la promotion de la sécurité.
Nous avons tenté d’inclure à la fois le souhait du monde académique sur la conduite
d’une telle politique, soit d’inclure les préférences des individus, que le souhait du
décideur public, soit d’avoir à sa disposition un critère en accord avec les principes
de l’approche de la disposition à payer et de l’analyse avantage-coût et qui permet
de choisir e¢cacement les projets compte tenu des contraintes pratiques qu’un tel
choix peut imposer au sein de l’administration publique québecoise.

Il n’en demeure pas moins que le choix des projets, dicté ou non par les pré-
férences des individus, demeure sous la responsabilité du décideur public qui doit
faire l’arbitrage entre le respect des préférences des individus, biaisées ou non, et la
recherche de l’e¢cacité par la mise en oeuvre de politiques qui, sous le regard de l’ex-
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pertise et de l’information que le décideur public possède, sont le plus susceptibles
d’améliorer la sécurité des personnes au Québec.
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